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PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M122 du 21 mai 2015
autorisant le renouvellement de l'installation du système de vidéoprotection 


au sein de l’agence « La Poste » 
située 166 rue Joseph Cugnot à Mayenne


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 19 février 2015 par Mme Audrey Viollet, directeur d’établissement, en
vue d’être autorisée à renouveler  l’installation du système de vidéoprotection au sein de l’agence « La
Poste » située 166 rue Joseph Cugnot à Mayenne ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 13 mai 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  Mme Audrey Viollet est autorisée  pour une durée de cinq ans renouvelable à
renouveler le système de  vidéoprotection comprenant  2 caméras intérieures  au sein de l’agence « La
Poste » située 166  rue Joseph Cugnot à Mayenne.


                            
Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de Mayenne avant sa mise en œuvre.


Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- Mme Audrey Viollet, directeur d’établissement,
- Mme Isabelle Chapron, reponsable sûreté locale, 
- M. François Lair, responsable sûreté direction régionale,
- M. Dominique Rezé, responsable sûreté directeur adjoint.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 







Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, le commandant du groupement de gendarmerie de la
Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à
Mme Audrey Viollet et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 21 mai 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M150 du 3 juin 2015 
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 


au sein de la Sarl JS Motte - magasin « Black Store »
située 550 boulevard Jean Monnet à Mayenne


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 20 mars 2015 par M. Julien Mousset, président, en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéoprotection au sein de la Sarl JS Motte - magasin « Black Store » situé 550
boulevard Jean Monnet à Mayenne ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 13 mai 2015 ;


ARRETE :


Article  1er :  M.  Julien  Mousset,  président,  est  autorisé   pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable à   installer  un  système  de   vidéoprotection  comprenant  4  caméras  intérieures  et  2
caméras extérieures  au sein de la Sarl JS Motte - magasin « Black Store » située 550 boulevard Jean
Monnet à Mayenne.


 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute
modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilités à visionner les images enregistrées :


- M. Julien Mousset, président,
- M. Yannick Lainé, agent de sécurité,
- Mme Sylvie Sochon, responsable magasin.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, le commandant du groupement de gendarmerie de la
Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à
M. Julien Mousset et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 3 juin 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M151 du 3 juin 2015 
autorisant la modification du système de vidéoprotection 


au sein de la Sas Sport Motte - magasin « Intersport »
située 550 boulevard Jean Monnet à Mayenne


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 20 mars 2015 par M. Julien Mousset, président, en vue d’être autorisé à
modifier le système de vidéoprotection au sein de la Sas Sport Motte - magasin « Intersport » situé 550
boulevard Jean Monnet à Mayenne ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 13 mai 2015 ;


ARRETE :


Article  1er :  M.  Julien  Mousset,  président,  est  autorisé   pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable à  modifier  le  système  de   vidéoprotection  au  sein  de  la  Sas  Sport  Motte  -  magasin
« Intersport » située 550 boulevard Jean Monnet à Mayenne. Le nouveau système comprendra 19 caméras
intérieures et 6 caméras extérieures.


 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute
modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilités à visionner les images enregistrées :


- M. Julien Mousset, président,
- M. Yannick Lainé, agent de sécurité,
- Mme Sylvie Sochon, responsable magasin.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, le commandant du groupement de gendarmerie de la
Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à
M. Julien Mousset et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 3 juin 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M153 du 5 juin 2015
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection 


au sein du bar-tabac-loto-presse « Le Cyrano »
situé 2 rue Dr Roux à Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu  la demande déposée le 21 avril 2015 par M. Julio Barrera, gérant, en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéoprotection au sein du bar-tabac-loto-presse « Le Cyrano » situé 2 rue Dr Roux
à Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 13 mai 2015, après vérification du système lorsqu’il sera installé, dans les 6 mois ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Julio Barrera, gérant, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable à
installer  un  système de  vidéoprotection comprenant  3 caméras intérieures  au sein du du bar-tabac-
loto-presse « Le Cyrano » situé 2 rue Dr Roux à Laval. 
               


Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute
modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex
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- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Julio Barrera, gérant,
- M. Heriberto SOLIS, co-gérant.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 







Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à M. Julio Barrera et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Fait à Mayenne le 5 juin 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M154 du 5 juin 2015
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection 


au sein du bar-tabac-presse « Le Central »
situé 1 place de l’église à Bonchamp-les-Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 27 avril 2015 par Mme Géraldine Daburon, responsable, en vue d’être
autorisée à installer un système de vidéoprotection au sein du bar-tabac-presse « Le Central » situé 1 place
de l’église à Bonchamp-les-Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 13 mai 2015, après vérification du système lorsqu’il sera installé, dans les 6 mois ;


ARRETE :


Article 1er :  Mme Géraldine Daburon, responsable, est autorisée  pour une durée de cinq ans
renouvelable à  installer  un  système de  vidéoprotection comprenant 2 caméras intérieures au sein du
du bar-tabac-presse « Le Central » situé 1 place de l’église à Bonchamp-les-Laval. 
               


Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute
modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Cédric Daburon, responsable,
- Mme Géraldine Daburon, responsable.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 







Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Mme Géraldine Daburon et inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne le 5 juin 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2015M159 du 9 juin 2015
autorisant la modification du système de vidéoprotection


à la préfecture de la Mayenne à Laval


Le Préfet de la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 ;


Vu le décret n° 96-626 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection,  pris pour l'application des
titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la sécurité intérieure ;


Vu  l’arrêté  n°  2014344-0004  du  23  décembre  2014  du  préfet  de  la  Mayenne  portant  délégation  de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2008-P-198  du  13  février  2008  autorisant  l'exploitation  d'un  système  de
vidéosurveillance à la préfecture de la Mayenne à Laval ;


Vu le dossier de modification du système de vidéoprotection installé à la préfecture de la Mayenne en date
du 23 février 2015 ;


Considérant que cet établissement est classé "point sensible" au titre de la défense nationale et que de ce
fait  la  commission  départementale  des  systèmes  de  vidéosurveillance  n'a  pas  à  être  consultée  pour
l'installation dudit  système,  conformément  aux dispositions  de l'article  L252-1 du Code de la  sécurité
intérieure ;


Sur proposition du sous-préfet de Mayenne ;


A R R E T E : 


Article  1er : La  modification  du  système  de  vidéoprotection  installé  à  la  préfecture  de  la  Mayenne,
comprenant  4  caméras  intérieures,  14  caméras  extérieures  et  6  caméras  visionnant  la  voie
publique, est autorisée dans les conditions d'installation et de fonctionnement présentées au dossier de
déclaration susvisé.


Article 2 : Ce système est installé en vue de compléter la sécurité passive des bâtiments publics.


Le délai de conservation des images est fixé à 30 jours. Le responsable du système, titulaire de la présente
autorisation, tiendra un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et, le cas échéant, la date de transmission au parquet. 
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Article 3 : Sont seuls habilités à accéder aux images enregistrées :


- le corps préfectoral ;
- le directeur des services du cabinet ;
- le chef du bureau du cabinet et son adjointe chargés de la sûreté ;
- le chef du service interministériel de défense et de protection civile, son adjointe respectivement chargés
de la sécurité incendie et de la protection du secret ;
- le responsable départemental de sécurité des systèmes d’information ;
- les seuls agents du service intérieur en charge de l’exploitation des caméras ;
- les forces de l’ordre.


Le  responsable  du  système  veillera  à  transmettre  à  ces  personnes  les  consignes  de  sécurité  et  de
confidentialité  indispensables  ainsi  que  la  marche  à  suivre  en  cas  de  visualisation  d'un  phénomène
anormal.


Article 4 : L'arrêté préfectoral n° 2008-P-198 du 13 février 2008 autorisant l'exploitation d'un système de
vidéosurveillance à la préfecture de la Mayenne à Laval est abrogé.


Article 5 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans. Elle peut être retirée en cas de
manquement au respect des présentes dispositions et de celles inscrites dans la loi susvisée.


Article  6 :  Le  sous-préfet  de  Mayenne,  la  sous-préfète  de  l’arrondissement  de  Laval,  le  directeur
départemental  de la  sécurité  publique,  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de l'exécution  du
présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2015M160 du 9 juin 2015
autorisant la modification du système de vidéoprotection


à la sous-préfecture de Château-Gontier


Le Préfet de la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L251-1 à L255-1 ;


Vu le décret n° 96-626 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection,  pris pour l'application des
titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la sécurité intérieure ;


Vu  l’arrêté  n°  2014344-0004  du  23  décembre  2014  du  préfet  de  la  Mayenne  portant  délégation  de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2000-283  du  13  mars  2008  autorisant  l'exploitation  d'un  système  de
vidéosurveillance à la sous-préfecture de Château-Gontier ;


Vu le  dossier  de modification  du système de vidéoprotection  installé  à  la  sous-préfecture  de Château-
Gontier en date du 14 avril 2015 ;


Considérant que cet établissement est classé "point sensible" au titre de la défense nationale et que de ce
fait  la  commission  départementale  des  systèmes  de  vidéosurveillance  n'a  pas  à  être  consultée  pour
l'installation dudit  système,  conformément  aux dispositions  de l'article  L252-1 du Code de la  sécurité
intérieure ;


Sur proposition du sous-préfet de Mayenne ;


A R R E T E : 


Article 1er : La modification du système de vidéoprotection installé  à la sous-préfecture de Château-
Gontier, comprenant 1 caméra intérieure et 2 caméras visionnant la voie publique, est autorisée dans
les conditions d'installation et de fonctionnement présentées au dossier de déclaration susvisé.


Article 2 : Ce système est installé en vue de compléter la sécurité passive des bâtiments publics.


Le délai de conservation des images est fixé à 30 jours. Le responsable du système, titulaire de la présente
autorisation, tiendra un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et, le cas échéant, la date de transmission au parquet. 
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Article 3 : Sont seuls habilités à accéder aux images enregistrées :


- Mme Emmanuelle Fresnay, sous-préfète ;
- M. Benyounès Allali, secrétaire général ;
- M. Patrick Joubin.


Le  responsable  du  système  veillera  à  transmettre  à  ces  personnes  les  consignes  de  sécurité  et  de
confidentialité  indispensables  ainsi  que  la  marche  à  suivre  en  cas  de  visualisation  d'un  phénomène
anormal.


Article 4 : L'arrêté préfectoral n° 2000-283 du 13 mars 2008 autorisant l'exploitation d'un système de
vidéosurveillance à la sous-préfecture de Château-Gontier est abrogé.


Article 5 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans. Elle peut être retirée en cas de
manquement au respect des présentes dispositions et de celles inscrites dans la loi susvisée.


Article  6 :  Le  sous-préfet  de  Mayenne,  la  sous-préfète  de  l’arrondissement  de  Château-Gontier,  le
commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 15 juin 2015 
relatif  à la gestion des épisodes de pollution
atmosphérique  par  les  poussières  fines,  le
dioxyde d’azote et l’ozone.


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la légion d’Honneur


Vu le code de l’environnement, notamment son Livre II,Titre II relatif  à l’air et à l’atmosphère ;


Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l'article R 122-4 relatif  aux compétences des préfets
de zone défense et sécurité ;


Vu le code général des collectivités territoriales ;


Vu le code de la santé publique ;


Vu le code de la route et, notamment, ses articles R.411-18 à R.411-27-II ;


Vu le code de la sécurité intérieure (livre VII) ;


Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des
services de l’État dans les régions et départements ;


Vu l’arrêté ministériel du 21 octobre 2010 relatif  aux modalités de surveillance de la qualité de l’air
et à l’information du public ;


Vu l'arrêté inter-ministériel du 26 mars 2014 relatif  au déclenchement des procédures préfectorales
en cas d’épisode de pollution de l’air ambiant ;


Vu l'arrêté ministériel du 20 août 2014 relatif  aux recommandations sanitaires en vue de prévenir les
effets de la pollution de l'air sur la santé ;


Vu l'instruction  technique  du  24  septembre  2014  relative  au  déclenchement  des  procédures
préfectorales en cas d'épisodes de pollution de l'air ambiant ;


Vu l’arrêté ministériel du 03 août 2013 portant agrément de l’association Air Pays de la Loire pour la
surveillance de la qualité de l'air dans la région des Pays de la Loire ;


Vu l’arrêté  interministériel  du 03 mai  2012 établissant  la  nomenclature des  véhicules  classés  en
fonction de leur niveau d’émission de polluants atmosphériques ;


Vu les principes d'organisation précisés dans le document cadre établi par le préfet délégué de zone
de défense et de sécurité ouest le 04 février 2015 ;


CABINET DU PREFET


SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE
ET DE PROTECTION CIVILES







Vu  la procédure de consultation du public réalisée du 16 avril 2015 au 6 mai 2015 inclus qui n’a fait
l’objet d’aucune observation ou avis ;


Vu l'avis  émis  par  le  comité  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques lors de sa séance du 30 avril 2015 ;


Considérant que, lorsque les seuils d'information-recommandation ou d’alerte à la pollution de l’air
ambiant sont dépassés ou risquent de l’être, le préfet de département en informe la population et lui
fournit les recommandations sanitaires et comportementales appropriées à la situation ;


Considérant que, lorsque les seuils d’alerte à la pollution de l’air ambiant sont dépassés ou risquent
de l’être, le préfet de département met en œuvre les mesures appropriées à la situation dans le cadre
de la coordination de l'action assurée par le préfet de zone de défense et de sécurité ;


Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Mayenne,


ARRETE


ARTICLE 1er   : Objet 


Le  présent  arrêté  définit  les  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la  procédure
d’information/recommandation  et  de  la  procédure  d’alerte  en  situation  d’épisode  de  pollution
atmosphérique.


Il définit les modalités d'information de la population et, notamment, des personnes sensibles ou
vulnérables à la pollution atmosphérique, et les mesures mises en oeuvre et celles pouvant être mises
en œuvre lors d'épisode de pollution atmosphérique pour l'un des polluants suivants :


– PM10 : particules fines
– NO2 : dioxyde d'azote
– O3 : ozone
La procédure d’information et de recommandation est définie comme étant l’ensemble des pratiques
et  actes  administratifs  pris  par  l’autorité  préfectorale  lors  d’un  épisode  de  pollution  au  seuil
d’information-recommandation, comprenant des actions d’information et de communication et des
recommandations à destination du grand public ou à destination de publics spécifiques.


La procédure d’alerte est définie comme étant l’ensemble des pratiques et actes administratifs pris
par l’autorité préfectorale lors d’un épisode de pollution au seuil d’alerte, comprenant aussi bien des
actions d’information, communication et des recommandations que des mesures réglementaires de
réduction des émissions de polluants. 


Dans le  cadre de ces  deux procédures,  la  diffusion de l’information  est  déléguée à  l’association
agréée pour la surveillance de la qualité de l’air (AIR Pays de la Loire).


Les seuils d'information et de recommandation et les seuils d’alerte en vigueur sont rappelés en
annexe 1.


ARTICLE  2 :  Modalités  de  prévision  des  épisodes  de  pollution  et  déclenchement  des
procédures


La surveillance de la qualité de l'air dans le département est réalisée par l’association agréée Air Pays
de la Loire sur la base, notamment, de son réseau de stations de mesures des polluants, d’outils
informatiques de modélisations et de prévisions, intégrant des paramètres météorologiques et des
bases d’émissions de polluants .


A partir  des informations recueillies par ces différents moyens techniques et sur la base de son
expertise, Air Pays de la Loire réalise quotidiennement une prévision de la qualité de l’air (pour les
polluants visés à l’article 1) pour le jour même (J) et pour le lendemain (J+1). 







Air Pays de la Loire détermine, à l’échelle départementale, une prévision de dépassement des seuils
d’information ou d’alerte, en tenant compte :


- des valeurs des seuils réglementaires en vigueur (en annexe 1) ;


- des critères techniques définis par arrêté ministériel tels que la surface du territoire en dépassement,
les populations résidentes concernées, (en annexe 2)


- des instructions techniques du ministère en charge de l’écologie retranscrites dans des instructions
techniques internes à Air Pays de la Loire et validées par la DREAL;


Cette prévision de dépassement est communiquée par Air Pays de la Loire au préfet de département,
au préfet de la zone de défense Ouest, à la DREAL (direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire) et à l’ARS (agence régionale de santé des Pays
de la Loire) au plus tard à 12h00 (si possible pour 11h00), via un bulletin de prévision.


Sur la base de ce bulletin de prévision sont déclenchées les procédures de gestion des épisodes de
pollution :


- une procédure d'information-recommandation,


- ou une procédure d'alerte.


En  fin  d'épisode  de  pollution  atmosphérique,  Air  Pays  de  la  Loire  émet  ce  même  bulletin  de
prévision en faisant apparaître le retour à la normale.


Du fait des difficultés et incertitudes inhérentes à l’établissement de prévisions, certains épisodes de
pollution pourront n’avoir  pas  été  prévus (et  donc n’avoir  pas  conduit  au déclenchement d’une
procédure préfectorale) mais seront constatés a posteriori (le lendemain). Ces épisodes font l’objet
d’une information simplifiée sur le site internet d’Air Pays de la Loire (procédure d'information
allégée).


ARTICLE 3 : Modalités de mise en œuvre de la procédure d'information-recommandation


La procédure d'information-recommandation consiste à :


- informer le public, les personnes sensibles ou vulnérables à la pollution et les professionnels les
accompagnant ainsi que l’ensemble des acteurs locaux de la situation de pollution de l’air,


- diffuser des recommandations sanitaires et comportementales.


Elles sont diffusées via un communiqué d’information/recommandation.


Le préfet délègue la diffusion de cette information et de ces recommandations à Air Pays de la Loire.


Pour chacun des polluants concernés, le contenu du communiqué a été élaboré en collaboration avec
la DREAL et l’ARS (pour les recommandations sanitaires) et validé par le préfet.


Si une modification substantielle de ce contenu s’avère nécessaire, elle est soumise à la validation du
préfet.


Les messages d’information figurent en annexe 3.


Le communiqué précise les dates et heures de mise en œuvre de la procédure.


La diffusion est réalisée préférentiellement par voie électronique, après envoi du bulletin de prévision
aux services préfectoraux, au plus tard à 12h00. 


Le préfet établit une liste de destinataires des communiqués qu’il transmet à AIR Pays de la Loire. 


Par ailleurs, le communiqué est diffusé à toute personne ou organisme en faisant la demande par
inscription sur le site internet d’Air Pays de la Loire (inscription en ligne): http://www.airpl.org.


ARTICLE 4 : Modalités de mise en œuvre de la procédure d'alerte


La procédure d'alerte consiste :







– à la diffusion d'une information et de recommandations sanitaires et comportementales vers le
public et vers les acteurs locaux ainsi que vers les personnes sensibles ou vulnérables à la pollution et
vers les professionnels les accompagnant
– et à l'entrée en vigueur de mesures réglementaires dites « programmées » ou « optionnelles » ou
« zonales » sélectionnées selon le type, la durée et l'intensité de l'épisode de pollution.
L’information,  les  recommandations  sanitaires  et  comportementales  ainsi  que  les  mesures
réglementaires « programmées » sont diffusées, via un communiqué d’alerte, par Air Pays de la Loire,
par délégation du préfet.


Pour chacun des polluants concernés, le contenu du communiqué diffusé par Air Pays de la Loire a
été élaboré en collaboration avec la DREAL et l’ARS (pour les recommandations sanitaires) et validé
par le préfet.


Si une modification substantielle de ce contenu s’avère nécessaire, elle est soumise à la validation du
préfet.


Les messages d’alerte figurent en annexe 3. 


Le message comprend la  liste  des  mesures  réglementaires  dites  « programmées »  qui  entrent  en
vigueur de facto aux dates et heures précisées sur le communiqué.


La diffusion est  réalisée  par  Air  Pays  de  la  Loire  préférentiellement  par  voie  électronique.  Elle
s’effectue au plus tard à 12h00, après l’envoi du bulletin de prévision et information téléphonique
des services préfectoraux.


Le préfet établit une liste de destinataires des communiqués qu’il transmet à AIR Pays de la Loire. 


Par ailleurs, le communiqué est diffusé à toute personne ou organisme en faisant la demande par
inscription sur le site internet d’Air Pays de la Loire (inscription en ligne) :  http://www.airpl.org.


L’activation de mesures dites « optionnelles » ou « zonales » sont prises par arrêté préfectoral et font
l’objet d’un communiqué spécifique diffusé par le préfet. 


Le contenu des mesures d’alerte dites « programmées », «optionnelles» ou « zonales » est précisé aux
articles suivants.


ARTICLE 5 : Articulation avec le préfet  de zone de défense et de sécurité ouest


Le préfet  de zone de défense  et  de  sécurité  ouest  est  destinataire  du bulletin  de  prévision des
épisodes de pollution et des communiqués départementaux diffusés par AIR Pays de la Loire. Il est
également informé de la situation de la pollution dans les autres départements de la zone Ouest par
les associations de surveillance de la qualité de l’air des zones concernées.


Lorsque l'épisode de pollution touche au moins deux départements limitrophes et selon le type et
l'intensité de l'épisode de pollution, le préfet de zone de défense et de sécurité peut proposer pour le
jour J ou J+1, l'entrée en vigueur de mesures spécifiques, prévues à l’article 9. Ces mesures seront
arrêtées par le préfet de département.


La procédure est alors normalement déclenchée à partir de 16h jusqu'au lendemain minuit, sauf
reconduction intervenant entre temps.


Un communiqué spécifique informant le public sur ces mesures est diffusé par le préfet de zone et le
préfet de département. 


ARTICLE 6 : Recommandations en cas d’activation du niveau d’information ou du niveau
d’alerte


Les recommandations comportementales générales et sectorielles (secteur agricole, secteur industriel
et de la construction, secteur des transports) diffusés dans le cadre des procédures préfectorales
d’information ou d‘alerte s’appuient sur les préconisations de l’arrêté ministériel du 26 mars 2014
relatif  au  déclenchement  des  procédures  préfectorales  en  cas  d’épisodes  de  pollution  de  l’air
ambiant. Les recommandations sanitaires sont élaborées par l’ARS en se référant aux préconisations
nationales (arrêté ministériel  du 20 août 2014 relatif  aux recommandations sanitaires en vue de







prévenir  les  effets  de  la  pollution  de  l'air  sur  la  santé,  avis  des  autorités  sanitaires  nationales
compétentes,...).


ARTICLE 7 : Mesures réglementaires dites  mesures « programmées » en cas d’activation
du niveau d’alerte  


Lorsqu’une  procédure  d’alerte  est  prévue  pour  le  lendemain,  des  mesures  réglementaires  dites
« programmées »  s’appliquent jusqu’à  la  fin  de  l’épisode. Elles  viennent  se  cumuler  aux
recommandations évoquées à l’article 6.


Ces mesures réglementaires programmées sont les suivantes :


Pollution Mesures programmées


Tout public


PM10,


NO2, O3


Tout brûlage à l'air libre est interdit – sauf  pour motif  de sécurité publique.


PM10,


NO2, O3


La  vitesse  maximale  sur  tout  le  réseau  autoroutier  et  routier  en  2x2  voies  du
département (périphérique  inclus)  est  abaissée  de  20  km/h,  sans  descendre  en
dessous de 70 km/h : 130 → 110 km/h, 110 → 90 km/h et 90  → 70 km/h


Secteur agricole


PM10, 
NO2,xx


Le brûlage des résidus agricoles est interdit, sauf  raison de sécurité publique.


Secteur industriel, exploitations de carrières et chantiers


1, 2 et 3
PM10,x


Sur les chantiers, des mesures de réduction des émissions de poussières (arrosage,
…) doivent être mises en œuvre.


PM10,
NO2, O3x


Les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) mettent en
œuvre les dispositions prévues dans leur arrêté d'autorisation ICPE en cas d'alerte à
la pollution en fonction de l'épisode rencontré.


Lorsque le niveau d’alerte est prévu à 12h00 pour le jour même, alors qu’il n’avait pas été prévu la
veille,  la  mise  en  œuvre  de  certaines  mesures  réglementaires  pour  le  reste  de  la  journée  n'est
matériellement pas possible. Dans ce cas, seule la mesure d’interdiction du brûlage à l’air libre est
applicable le jour même. Le communiqué d’alerte diffusé par AIR Pays de la Loire est adapté en
conséquence, selon le modèle de l’annexe 3 (communiqué simplifié). 


Conformément aux articles R411-19 et R411-27 du code de la route, l'information des usagers de la
route sur les mesures réglementaires décidées par le préfet en matière de circulation routière, est
faite:


- par diffusion d'un message sur les panneaux à affichage variable, lorsqu'il en existe sur les axes
concernés par les mesures,


- par diffusion des communiqués prévus dans les procédures (émis par AIR Pays de la Loire, par
délégation du préfet ou directement par le préfet) à Ouest-France, le Courrier de la la Mayenne,
France Bleu Mayenne et France 3 Pays de la Loire et ce, avant 19h00, la veille de la date d'application
des mesures.


L'information est également diffusée sur le site internet des services de l'Etat: www.mayenne.gouv.fr.







ARTICLE 8 : Mesures réglementaires dites  mesures « optionnelles » en cas d’activation du
niveau d’alerte (pollutions intenses et persistantes)


En fonction de l’intensité et de la persistance d’un épisode de pollution, des mesures réglementaires
additionnelles  aux  mesures  « programmées »  peuvent  être  décidées  par  arrêté  du  préfet  de
département,  parmi  les  mesures  préconisées  par  l’arrêté  ministériel  du  26  mars  2014 relatif  au
déclenchement des procédures préfectorales en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant. Elles
sont listées dans le tableau ci-dessous:


Pollution Mesures optionnelles


Tout public


PM10,


NO2, O3


La vitesse maximale  sur tout le réseau routier du département est abaissée de 20
km/h, sans descendre en dessous de 70 km/h : 130 → 110 km/h, 110 → 90 km/h
et 90  → 70 km/h


PM10,


NO2, O3


La  circulation  dans  certains  secteurs  géographiques  est  interdite  à  certaines
catégories de véhicules en fonction de leur numéro d’immatriculation ou certaines
classes de véhicules polluants définis selon la classification prévue à l’article R.318-
2 du code de la route, hormis les véhicules d’intérêt général visés à l’article R.311-1
du code de la route


PM10 L’utilisation  des  foyers  ouverts  d’agrément  ou  d’appoint  et  des  appareils  de
combustion de biomasse d’appoint  non performants (appareils  autres  que ceux
étiquetés flamme verte 5 étoiles ou équivalent) est interdite pendant toute la durée
de l'épisode.


PM10,


NO2, O3


Les événements générateurs de nombreux déplacements sont interdits.


PM10,


NO2, O3


Les temps d’entraînement et d’essais des épreuves de sports mécaniques (terre, air,
mer) sont réduits au strict minimum permettant de vérifier les critères de sécurité
de participation à l'épreuve.


Secteur agricole


PM10 Des mesures complémentaires pourront être prises par le préfet.
Ces mesures pourront concerner les épandages (techniques interdites ou autorisées,
plages horaires autorisées ou interdites, ...) ou certains travaux du sol.
Ces mesures seront définies plus précisément après concertation avec la profession
agricole.


Secteur industriel, exploitations de carrières et chantiers


PM10,
NO2, O3


L'emploi de groupe électrogène est interdit, sauf  raison de sécurité.


PM10,
NO2, O3t 3
x


Les installations classées mettent en œuvre les dispositions prévues dans leur arrêté
d'autorisation  ICPE  en  cas  d'alerte  persistante  à  la  pollution  en  fonction  de
l'épisode rencontré.


PM10 Les  activités  de  nettoyage  de  silo  ou  tout  événement  concernant  ce  type  de
stockage susceptible de générer des particules sont reportées à la fin de l'épisode,
sous réserve que ce report ne menace pas les conditions de sécurité.







ARTICLE 9 :  Mesures  réglementaires  dites  mesures «zonales »  en  cas  d’activation  du
niveau d’alerte, prises sur proposition du préfet de la zone de défense et de sécurité


En  fonction  de  l’intensité,  de  la  persistance  d’un  épisode  de  pollution  et  de  son  étendue
géographique, des mesures réglementaires additionnelles aux autres mesures peuvent être décidées
par  le  préfet,  sur  proposition du préfet  de  zone de  défense  et  de  sécurité,  dans  le  cadre  le  la
coordination zonale de lutte contre l'épisode de pollution. Ces mesures sont celles préconisées par
l’arrêté ministériel du 26 mars 2014 relatif  au déclenchement des procédures préfectorales en cas
d’épisodes de pollution de l’air ambiant. Elles sont listées dans le tableau ci-dessous:


Pollution Mesures zonales


Tout public – transports routiers


PM10,


NO2, O3


Demande,  via le  préfet  de zone,  de la  diffusion d'informations routières  dans les
départements voisins sur l'épisode de pollution en cours  


PM10,


NO2, O3


A la demande, via le préfet de zone, de réduire de 20 km/h la vitesse maximale sur les
axes  des  départements  voisins  normalement  limités  à  110  km/h  ou  plus  qui
desservent le département


PM10 Mise  en  place  d'itinéraires  conseillés,  notamment  pour  certaines  catégories  de
véhicules 1 
Mise  en  place  d'itinéraires  et  déviations  obligatoires,  notamment  pour  certaines
catégories de véhicules 1


Transport aérien


PM10,


NO2, O3


Proposition, via le préfet de zone de défense et de sécurité, au ministre en charge de
l'aviation civile de mesures pour les aéroports, notamment: 
- arrêt des essais moteurs dont l'objectif  n'est pas de prendre le vol
- interdiction des tours de piste d'entraînement


ARTICLE 10 : Bilan annuel de la mise en oeuvre des procédures de gestion des épisodes de
pollution et retour d’expérience 


Air Pays de la Loire établit un bilan annuel portant sur les épisodes de pollution et sur les modalités
de mise en œuvre des procédures pour lesquelles elle a reçu une délégation (performances des outils
de prévisions, suivi des diffusions des communiqués, problèmes rencontrés,...).


La mise en œuvre des dispositions du présent arrêté fait  l'objet  d'une présentation annuelle aux
membres du CODERST.


Un retour d’expérience est réalisé par le préfet après chaque épisode d’alerte. 


ARTICLE 11 : Sanctions


Conformément aux dispositions de l’article R. 610-5 du code pénal, la non respect des dispositions
du présent arrêté sont punis des peines d'amende prévues pour les contraventions de la 1re classe
( article L. 131-13 du Code Pénal).


ARTICLE 12 : Dispositions finales


Les dispositions du présent arrêté sont applicables dès sa publication.


Les arrêtés préfectoraux 2004-P-1069 du 20 juillet 2004 et 2011-364-0002 du 30 décembre 2011 sont
abrogés.


1 Selon modalités à déterminer par une étude (prévue en 2015)







ARTICLE 13 : Exécution


Le secrétaire général et le directeur  des services du cabinet du préfet, les directrices et directeurs des
services concernés de l’État, de l'Agence Régionale de Santé et le président de l’association AIR Pays
de la Loire,  sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils  des actes
administratifs  de  la  préfecture  de  la  Mayenne  et  sera  adressé  à  l’ensemble  des  maires  du
département.


Philippe VIGNES


ANNEXES


1. Seuils 
2. Critères de déclenchement
3. Modèles de communiqués d’information, d’alerte et d’alerte simplifiés







Annexe 1 – Seuils  


Les seuils d’information et de recommandation et les seuils d’alerte relatifs au dioxyde d’azote, à l’ozone et aux
particules sont fixés par l’article R.221-1 du code de l’environnement. Ils sont récapitulés dans le tableau suivant :


Seuil
Particules fines


(PM10)


moyenne journalière


Dioxyde d’azote (NO2)


moyenne horaire


Ozone (O3)


moyenne horaire 


Seuil d’information


et de recommandation
50 µg/m3 200 µg/m3 180 µg/m3


Seuil d'alerte
80 µg/m3


400 µg/m3


pendant 3 heures consécutives


ou  200 µg/m3 


à J-1 et à J  et prévision de 200
µg/m3 à J+1


240 µg/m3 


pendant 3 heures consécutives


300 µg/m3


pendant 3 heures consécutives


360 µg/m3 


Annexe 2 – Critères de déclenchement


Un épisode de pollution est défini comme la période au cours de laquelle :


– la concentration dans l'air ambiant d’un ou plusieurs polluants atmosphériques, est supérieure à l'un
des seuils rappelés à l'annexe 1


– et au moins un des critères suivants est satisfait :


«     Critère de superficie     » : Le critère de superficie est respecté dès lors que la région est concernée sur au moins
100 km² et le département est concerné sur au moins 25 km2 , par un dépassement de seuil pour l'ozone, le
dioxyde d’azote et / ou les particules fines « PM10 »,  couvrant une surface continue, estimé par modélisation
en situation de fond ;
«     Critère de population exposée     » : Le critère de population est respecté lorsqu’au moins 10 % de la population
du département (ou au moins 50 000 habitants pour les départements de moins de 500 000 habitants) sont
concernés par un dépassement de seuil pour l'ozone, le dioxyde d’azote et/ou les particules fines « PM10 »,
estimé par modélisation en situation de fond
«   Critère  de  situation  locale  particulière » :  Lorsque  l'épisode  de  pollution  touche  un  territoire  limité,
notamment des vallées encaissées ou mal ventilées, des zones de résidence à proximité de voiries à fort trafic,
des bassins industriels, des zones littorales particulières telles qu'un estuaire ou une île, ... 


La caractérisation de l'épisode est réalisée par modélisation ou par constat à partir de mesures sur au moins
une station de fond.


En  cas  de  persistance  de  l'épisode  de  pollution  à  un  niveau  supérieur  aux  seuils  « information
-recommandation » et selon le type, la durée et l'intensité de l'épisode considéré, le préfet peut décider de la
gradation du niveau de procédure à déclencher et, notamment, le déclenchement de la procédure d'alerte.







Annexe 3 : modèle de messages d’information PM10







Annexe 3 : modèle de messages d’information ozone







Annexe 3 : modèles de messages d’alerte PM10


PREFET DE LA
MAYENNE


            MAYENNE


PREFET DE LA
MAYENNE


www.mayenne.gouv.fr







Annexe 3 : modèles de messages d’alerte ozone
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Annexe 3 : modèle de message d’alerte « simplifié »


www.loire-atlantique.gouv.frwww.loire-atlantique.gouv.fr
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ARRÊTÉ N°2015-G-04 ARRÊTÉ N°2015-G-04 
PORTANT CONSTITUTION DU COMITE D’HONNEUR PORTANT CONSTITUTION DU COMITE D’HONNEUR 


DES ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERREDES ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la légion d’Honneur,


Vu l’article D 476 bis du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre,


Vu les propositions du conseil départemental des anciens combattants et victimes de guerre, dans
sa séance du 22 juin 2015 :


ARRÊTE


Article 1er : Sont nommés membres du comité d’honneur des anciens combattants et victimes de
guerre :


 Mme Jeanne CHESNEL


 Mme Janine PIEDALU


 Mme Jeanne PORTAL


 M. Marc BOUTIER


 M. Jean GUILMEAU


 M. Robert HUGON


 M. Paul LALIAUX 


 M. Marcel LE ROY


 M. Eugène MAIGNAN


 M. René MOUAZAN


 M. Marcel RENAUDIN


 M. Fernand THEARD


Article  2 :  Le  directeur  des  services  du  cabinet  de  la  préfecture  et  le  directeur  du  service
départemental de l’office national des anciens combattants et victimes de guerre sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.


Laval, le 


Le préfet,


Philippe VIGNES








ARRÊTÉ N°2015-G-03ARRÊTÉ N°2015-G-03
PORTANT CRÉATION DE LA COMMISSIONPORTANT CRÉATION DE LA COMMISSION


DU DIPLÔME D’HONNEUR DE PORTE-DRAPEAUDU DIPLÔME D’HONNEUR DE PORTE-DRAPEAU


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la légion d’Honneur,


Vu l’arrêté du 13 octobre 2006 relatif aux diplômes de porte-drapeau,


Vu les propositions des associations œuvrant pour la sauvegarde du lien entre le monde combattant et 
la nation,


Vu les propositions du conseil départemental des anciens combattants et victimes de guerre, dans sa 
séance du 22 juin 2015 :


ARRÊTE


Article 1er : La commission départementale d’attribution du diplôme d’honneur de porte-drapeau des 
associations d’anciens combattants et victimes de guerre est composée comme suit :


1 - Membres titulaires, sur proposition du conseil départemental :


 M. M. Jean-Louis BARLET


 M. Jean-Luc HAMELOT 


 M. Claude MONTAUFRAY


2 – Membres suppléants, sur proposition du conseil départemental :


 M. André LEDAUPHIN


 M. Jean-Guy POMMELET


 M. Bernard VENGEANT


3 – Membres  titulaires  représentant  les  associations  représentant  les  associations  œuvrant  pour  la
sauvegarde du lien entre le monde combattant et la Nation (non membres du conseil départemental) : 


 M. Christophe PANNETIER


 M. Guy SACAZE


 M. Albert TOQUER


Article 2 : Le directeur des services du cabinet de la préfecture et le directeur du service départemental
de l’office national des anciens combattants et victimes de guerre sont chargés, chacun en ce qui les
concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture.


Laval, le 


Le préfet,


Philippe VIGNES








DIRECTION GENE R A L E  DE S  F I NA N CE S  P U B L I Q U E S


T R E S O R E R I E  du Bourgneuf  la  Forêt                                     Le  Bourgneuf  la  Forêt , le 1er juillet 2015
9  RUE  DES  MEES    


53410  LE BOURGNEUF LA  FORET.


Pour nous joindre   /   Références
Votre correspondant : David JOUSSE
Téléphone : 02 43 64 35 81
Télécopie  : 02 43 37 15 16
Courriel : t053005@dgfip.finances.gouv.fr
Horaires d'ouverture :
Du lundi au jeudi: 9H-12H et les mardi et jeudi 14H-16H
Fermé le vendredi
Avec ou sans rendez-vous.


DELEGATION SPECIALE 
POUR ACCORDER DES REMISES DE MAJORATION.


Dispositions générales     : 


Par application de l'article 1730 du Code Général des Impôts, tout paiement après la date d'échéance est
majoré de 10 %. Ces pénalités doivent être poursuivies en recouvrement, même lorsqu'il ne reste plus que
leur montant à régler.


La majoration peut être annulée de droit lorsqu'un texte réglementaire le prévoit (dégrèvements, débiteurs
publics, procédures collectives et rétablissements personnels) ou pour réparer une erreur commise par
l'Administration. 


Une remise peut être accordée à titre exceptionnel, sur demande écrite du contribuable, après paiement
intégral du principal et à l'appréciation du comptable public.


Délégation :


Délégation est donnée à Mme Girard Martine pour accorder des remises de majoration dans les cas
suivants :


• respect des critères de la procédure simplifiée. Une grille d'analyse est mise à disposition sous
Echange pour valider la remise (l'éditer et la joindre au P241). Elle pourra être utilisée aussi bien
pour une demande écrite que pour une demande au guichet ou par téléphone.


• contribuable décédé (joindre un justificatif)
• délais de paiement respectés, si l'échéancier précise qu'il y aura remise (joindre l'échéancier et la


date du dernier paiement)
• paiement du principal dans les 45 jours après renvoi de l'avis d'imposition NPAI ou PND à la


nouvelle adresse (joindre tous justificatifs de l'ancienne adresse, la nouvelle, date d'envoi et date
de paiement)


Au-delà de ces critères, la remise doit être accordée uniquement par le chef de poste.


Martine Girard,                                                                                       Le comptable du Trésor
                                                                                                                David Jousse








PREFET D’ILLE ET VILAINE PREFET DE LOIRE ATLANTIQUE


PREFET DU MORBIHAN PREFET DE LA MAYENNE


PREFET DES COTES D’ARMOR PREFET DU MAINE ET LOIRE


Arrêté interpréfectoral
Portant approbation du schéma d’aménagement et de gestion des eaux


(SAGE) du bassin de la Vilaine


Le Préfet de la Région Bretagne
Préfet d'Ille et Vilaine


Le Préfet du Morbihan 


Le préfet des Cotes d’Armor


Le préfet de la Région Pays de Loire
Préfet de Loire Atlantique


Le Préfet de la Mayenne


Le Préfet du Maine et Loire


---


VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 212-3 à L. 212-11 et R. 212-26 à R. 212-48
concernant les schémas d’aménagement et de gestion des eaux ;


VU l’arrêté du 18 novembre 2009 du préfet coordonnateur de bassin portant approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Loire Bretagne 2010-2015 ;


VU l’arrêté  interpréfectoral  du  3 juillet 1995,  modifié  le  8 septembre 2014, fixant  le  périmètre  du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin de la Vilaine et chargeant le Préfet de la
Région Bretagne, Préfet d’Ille et Vilaine de suivre pour le compte de l’Etat la procédure d’élaboration
du SAGE du bassin de la Vilaine ;


Vu  l’arrêté  préfectoral  du  16 septembre 2008,  modifié  le  7 octobre 2014,  instituant  la  commission
locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin de la Vilaine ;


VU l’arrêté  préfectoral  du 8 octobre 2014 renouvelant l’ensemble  des  membres  de la  commission
locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin de la Vilaine ;


VU la délibération de la commission locale de l’eau en date du 31 mai 2013 adoptant le projet de
schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin de la Vilaine et donnant mandat au président
de la commission locale de l’eau pour le soumettre à la consultation des collectivités et établissements
publics et les avis ainsi exprimés ;


VU l’évaluation environnementale du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin de la
Vilaine et l’avis de l’autorité environnementale ;


VU l’avis du Comité de Bassin Loire Bretagne du 3 octobre 2013 ;


VU l’avis du Comité de Gestion des Poissons Migrateurs (COGEPOMI) en date du 4 octobre 2013 ;







VU la délibération de la commission locale de l’eau en date du 12 novembre 2013 adoptant le projet
de  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  bassin  de  la  Vilaine  amendé  suite  aux
consultations réalisées et aux avis émis ;


VU l’arrêté préfectoral du 14 mai 2014 portant ouverture de l’enquête publique qui s’est déroulée du
10 juin 2014 au 19 juillet 2014 sur le projet de schéma d’aménagement  et  de gestion des eaux du
bassin de la Vilaine ;


VU le rapport et les conclusions rendus par la commission d’enquête le 5 septembre 2014, à l’issue de
l’enquête publique ;


VU la délibération par laquelle la commission locale de l’eau a adopté le 14 novembre 2014 le projet
de schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin de la Vilaine suite à enquête publique ;


VU la  demande  de modification  de la  rédaction  de l’article 1  du  règlement  du  projet  de  schéma
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin de la Vilaine, demande présentée le 26 janvier 2015
en application de l’article R. 212-41 du code de l’environnement, cette demande portant sur l’ajout
d’exceptions à l’interdiction de destruction des zones humides :


- pour les projets d’aménagement visés à l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme,
- pour les infrastructures de transports, réseaux de distribution d’énergie et de communication,
- pour les extensions de bâtiments d’activités autres qu’agricoles,
- pour les installations de production de biogaz considérées comme agricoles au titre de l’article


L311-1 du code rural,
- pour les dessertes forestières (création et restauration de chemins existants),
- pour la création de retenues pour l’irrigation de cultures légumières  travaux, sur parcelles


drainées et déjà cultivées sur sol hydromorphe (sous réserve travaux sur drains) ;


VU l’avis défavorable de la commission locale de l’eau en date du 4 mars 2015 sur la demande de
modification faite par l’Etat, l’opposition portant  principalement sur l’exception relative aux projets
d’aménagement visés à l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme ;


CONSIDERANT la prise en compte de l’avis de la commission locale de l’eau et la volonté de l’Etat
de garantir la prise en compte des enjeux environnementaux ;


CONSIDERANT que l’avis de la commission locale de l’eau est pris en compte dans la rédaction de
l’article 1 du règlement modifié, par la suppression de l’alinéa incriminé relatif aux projets visés à
l’article L. 300-1, et son remplacement par la référence aux seuls projets soumis à déclaration d’utilité
publique ou déclaration de projet, au titre de l’article L. 300-6 du code de l’urbanisme et L. 126-1 du
code de l’environnement, réduisant ainsi de façon importante les possibilités de dérogation ;


CONSIDERANT que les exceptions à la règle proposée à l’article 1 ne sont pas de nature à porter
atteinte aux objectifs du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin de la Vilaine dans la
mesure où ces dérogations de par leur objet, resteront limitées, et que toute éventuelle destruction de
zones humides ne pouvant être évitée lors de la réalisation des projets désignés devra faire l’objet
systématiquement de mesures compensatoires ;


SUR PROPOSITION des secrétaires  généraux des préfectures  d’Ille-et-Vilaine,  Morbihan,  Côtes
d’Armor, Loire Atlantique, Mayenne et Maine et Loire,


ARRETENT


ARTICLE     1  er : Le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin de la Vilaine,
annexé au présent arrêté, est approuvé.
Il se compose des documents suivants :


- le plan d’aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques,
accompagné de ses annexes,







- le  règlement,  dont  son  article 1  modifié  en  application  de  l’article  R. 212-41 du code  de
l’environnement,


- la déclaration environnementale.


ARTICLE     2 : L’article 1 du règlement est ainsi libellé :


Article 1 – Protéger les zones humides de la destruction


Dans les sous bassins identifiés prioritaires pour la diminution du flux d’azote d’une part (carte 14 du
PAGD) et vis-à-vis de la gestion de l’étiage d’autre part (carte 23 du PAGD), tels que délimités sur la
carte 1 ci-dessous, l’autorisation de destruction des zones humides, dans le cadre de projets soumis à
déclaration  ou  autorisation,  en  application  des  articles  L. 214-1  à  L. 214-6  du  code  de
l’environnement, (de surfaces supérieures à 1 000 m²), ne peut être obtenue que dans les cas suivants,
et toujours dans le respect de la disposition 2 du PAGD :


- existence d’enjeux liés à la sécurité des personnes, des habitations, des bâtiments d’activités,
des infrastructures de transports, des réseaux de distribution d’énergie et de communication,


- réalisation de projets présentant un intérêt public avéré : projets ayant fait l’objet d’une DUP
ou d’une déclaration de projet,


- impossibilité  technico-économique  d’implanter,  en  dehors  de  ces  zones  humides,  les
infrastructures publiques de captage pour la production d’eau potable et de traitement des eaux
usées  ainsi  que  les  réseaux  qui  les  accompagnent,  des  infrastructures  de  transports,  des
réseaux de distribution d’énergie et de communication,


- impossibilité technico-économique d’étendre les bâtiments d’activité existants en dehors de
ces zones humides,


- impossibilité technico-économique d’implanter, en dehors des zones humides, les installations
de production de biogaz considérées comme agricoles au titre de l’article L. 311-1 du code
rural, 


- impossibilité  technico-économique d’implanter  en dehors de ces  zones,  des cheminements
dédiés aux déplacements doux, dès lors que la fréquentation de ces aménagements ne porte
pas atteinte à la préservation des milieux aquatiques adjacents,


- réalisation d’un programme de restauration des milieux aquatiques visant une reconquête des
fonctions écologiques d’un écosystème,


- travaux dans le cadre de restauration de dessertes forestières (reprise des chemins existants)
ainsi que la création de dessertes forestières en l’absence de possibilité de solution alternative,


- création de retenues pour l’irrigation de cultures légumières, sur des parcelles drainées et déjà
cultivées sur sol hydromorphe, sous réserve de déconnexion des drains avec le cours d’eau
récepteur et leur raccordement dans la retenue.


ARTICLE     3 : Les dispositions du schéma d’aménagement et de gestion des eaux sont applicables à la
date de publication du présent arrêté, excepté aux dossiers qui, relevant d’une instruction au titre de la
loi  sur  l’eau,  ont  déjà  fait  l'objet  d'un accusé  de  réception de dossier  complet  ou,  relevant  d’une
instruction au titre des installations classées pour la protection de l’environnement, ont été  déclarés
recevables avant la date de publication du présent arrêté.


ARTICLE     4   : L’arrêté préfectoral du 1er avril 2003 portant approbation du schéma d’aménagement et
de gestion des eaux (SAGE) du bassin de la Vilaine est abrogé.


ARTICLE     5 : Un exemplaire du présent arrêté et du schéma d’aménagement et de gestion des eaux
est transmis aux maires des communes comprises dans le périmètre du SAGE, aux présidents des
conseils régionaux de Bretagne et Pays de la Loire, des conseils  départementaux d’Ille-et-Vilaine,
Morbihan, Côtes d’Armor, Loire Atlantique, Mayenne et Maine et Loire, des chambres consulaires
d’Ille-et-Vilaine, Morbihan, Côtes d’Armor, Loire Atlantique, Mayenne et Maine et Loire, du comité
de bassin Loire-Bretagne, ainsi qu’au préfet de la région Centre, préfet coordonnateur de bassin.


Le schéma d’aménagement et de gestion des eaux, accompagné de la déclaration environnementale
prévue  au  2°  de  l’article  L. 122-10  du  code  de  l’environnement,  ainsi  que  du  rapport  et  des
conclusions de la commission d’enquête, est tenu à la disposition du public dans les préfectures d’Ille-
et-Vilaine, Morbihan, Côtes d’Armor, Loire Atlantique, Mayenne et Maine et Loire ainsi qu’aux sous-







préfectures  de  Fougères-Vitré,  Redon,  Saint-Malo,  Pontivy,  Dinan,  Guingamp,  Ancenis,
Châteaubriant, Saint-Nazaire, Château-Gontier et Segré.


ARTICLE     6 : Le présent arrêté, accompagné de la déclaration prévue par le 2° de l’article L. 122-10
du code de l’environnement, sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures d’Ille-et-
Vilaine, Morbihan, Côtes d’Armor, Loire Atlantique, Mayenne et Maine et Loire et sera mis en ligne
sur le site internet désigné par le ministère chargé de l’environnement : www.gesteau.eaufrance.fr


Mention des lieux et de l’adresse du site internet où le schéma peut être consulté sera insérée par les
soins du préfet d’Ille-et-Vilaine dans le journal Ouest France dans les départements d’Ille-et-Vilaine,
Morbihan, Côtes d’Armor, Loire Atlantique, Mayenne et Maine et Loire.


ARTICLE     7 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de la dernière publication du présent
arrêté au recueil des actes administratifs des préfectures d’Ille-et-Vilaine, Morbihan, Côtes d’Armor,
Loire Atlantique, Mayenne et Maine et Loire.


ARTICLE     8 : Les secrétaires généraux des préfectures d’Ille-et-Vilaine, Morbihan, Côtes d’Armor,
Loire Atlantique, Mayenne et Maine et Loire, les sous-préfets de Fougères-Vitré, Redon, Saint-Malo,
Pontivy,  Dinan,  Guingamp,  Ancenis,  Châteaubriant,  Saint-Nazaire,  Château-Gontier  et  Segré, sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au président de la commission locale de
l’eau du SAGE du bassin de la Vilaine.


Rennes, le 2 juillet 2015


Le Préfet de la Région Bretagne, Le Préfet du Morbihan Le Préfet des Côtes d’Armor


Préfet d’Ille-et-Vilaine


Patrick STRZODA Thomas DEGOS Pierre LAMBERT


Le Préfet de la Région Pays de
Loire,


Le Préfet de la Mayenne Le Préfet du Maine et Loire


Préfet de Loire Atlantique


Henri Michel COMET Philippe VIGNES François BURDEYRON












Article 2 : La date de validité de l’Ad’AP est fixée au 31 décembre 2015.


Article  3  :  Tout  repreneur  de  l’établissement  devra  se  mettre  en  conformité  avec  la  réglementation
accessibilité.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation,
Le directeur adjoint


signé
Pierre Barbéra


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 












Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité  du commerce de vente de
vêtements « Entre Elles », 28 rue Échelle Marteau, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  La durée de la mise en conformité liée à l’accessibilité, dispositif  lié à la sécurité, l’atteinte et
l’usage des escaliers – nez de marche, contre marche – est d’une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 : La dérogation pour la non-conformité de l’accès au commerce est accordée au titre de l’article
R. 111-19-10-I-1° du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 4 : La dérogation pour la non-conformité de la cabine d’essayage est accordée au titre de l’article
R. 111-19-10-I-3° du Code de la construction et de l’habitation pour rupture de la chaîne de déplacement.


Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 6 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation,
Le directeur adjoint


signé
Pierre Barbéra


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 












Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité du cabinet infirmier Isabelle
Dufraisse, 5 rue d’Anjou, 53970 Nuillé-sur-Vicoin, est approuvé.


Article 2 :  La durée de la mise en conformité liée à l’accessibilité, dispositif  lié à la sécurité, l’atteinte et
l’usage des escaliers – nez de marche, contre marche – est d’une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 : Les dérogations pour la non-conformité de l’accès à l’établissement et de la largeur de la porte
d’accès à la salle de soins sont accordées au titre de l’article R. 111-19-10-I-1° du Code de la construction
et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire de Nuillé-sur-
Vicoin et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation,
Le directeur adjoint


signé
Pierre Barbéra


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
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Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Saint-Pierre-la-
Cour  et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  des
communes du Pays de Loiron.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation,
Le directeur adjoint


signé
Pierre Barbéra


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 








PREFECTURE DE LA MAYENNE


Sommaire du RAA du 17 juillet 2015


1 Agence Régionale de Santé


ARRETE du 2 juillet 2015 autorisant le syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable 
(SIAEP) des Avaloirs à traiter et à mettre en distribution de l’eau en vue de la consommation humaine 
provenant du captage des Galazières sur la commune de JAVRON-LES-CHAPELLES, lequel bénéficie 
déjà d’un arrêté préfectoral autorisant le prélèvement d’eau, déclarant d'utilité publique l'instaura-
tion, autour de ce captage, des périmètres de protection réglementaire et instituant des servitudes 
sur les terrains compris dans ces périmètres de protection.


Annexe arrêté les Galaizières PID Javron


ARRETE du 2 juillet 2015 autorisant le syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable 
(SIAEP) du HORPS à traiter et à mettre en distribution de l’eau en vue de la consommation humaine 
provenant du captage de la Pelleterie sur la commune de MARCILLE-LA-VILLE qui bénéficie d’un arrê-
té préfectoral autorisant le prélèvement d’eau, déclarant d'utilité publique l'instauration, autour de 
ce captage, des périmètres de protection réglementaire et instituant des servitudes sur les terrains 
compris dans ces périmètres de protection


Arrêté du 07 juillet 2015 Portant application de l’article L.1331-26-1 du code de la santé pu-
blique concernant l’immeuble sis lieu-dit « la Blotaie » à OLIVET (53410) – Parcelle cadastrale
B n° 771


2 Autres préfectures


Arrêté interpréfectoral du 02 juillet 2015 portant approbation du schéma d’aménagement et de ges-
tion des eaux (SAGE) du bassin de la Vilaine


3 Direction Départementale des Finances Publiques


Délégation de signature à Martine Girard pour accorder des remises de majoration


Arrêté  du 10 juillet 2015 relatif à l'ouverture des travaux cadastraux effectués par la direction dépar-
tementale des finances publiques de la Mayenne dans la commune de Belgeard







4 Direction départementale des territoires


Arrêté n° 2015160-0005-N du 3 juillet 2015 portant mise en demeure de la SCI Bel Air, représentée 
par son gérant monsieur VATBOIS Bernard, de régulariser la situation administrative de travaux de 
coupe aux lieux-dits « le bas de sous prat » et « coin des taillis » sur la commune de Pré-en-Pail


Arrêté du 02 juillet 2015 qui abroge l’arrêté n° 2015036-0012 du 10 février 2015 mettant en 
demeure l’EARL Penloup - La Lande - 53120 St Aubin-Fosse-Louvain de respecter les disposi-
tions de l’arrêté relatif à l’application de la directive nitrates en Mayenne


Arrêté du 2 juillet 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
d’un cabinet d’assurances Yves Leroy, 34 Place Hardy de Lévaré, 53000 Laval, pour fermeture de
l’établissement


Arrêté du 2 juillet 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
et dérogation aux règles d’accessibilité d’un cabinet infirmier Isabelle Dufraisse, 5 rue d’Anjou, 
53970 Nuillé-sur-Vicoin, pour non-conformité de l’accès à l’établissement et de la largeur de la 
porte d’accès


Arrêté du 2 juillet 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
et dérogation aux règles d’accessibilité d’un commerce de vente de vêtements « Entre Elles », 28
rue Echelle Marteau, 53000 Laval, pour non-conformité de l’accès à l’établissement et de la ca-
bine d’essayage


Arrêté du 2 juillet 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
de la Salle des Fêtes dite « Saint Charles », 53410 Saint-Pierre-la-Cour


Arrêté du 6 juillet 2015 portant création d'une zone d'aménagement différé sur la commune 
de Ruillé-Froid-Fonds


Arrêté du 06 juillet 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour le maintien, dans 
une pizzeria, d’un cabinet d’aisances non adapté aux personnes se déplaçant en fauteuil roulant ,
23 Promenade de la Résistance, 53200 Château-Gontier


Arrêté du 6 juillet 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non construction 
d’un plan incliné fixe pour accéder dans un institut de beauté, la non construction d’un éléva-
teur pour se rendre aux niveaux 1 et 2 et la non mise en place de deux mains courantes pour les 
escaliers desservant les différents niveaux, 11 place de la République, 53200 Château-Gontier


Arrêté du 6 juillet 2015 portant dérogation aux règles d'accessibilité pour la non construction 
d’un plan incliné fixe pour accéder dans une agence immobilière, 4 rue Gambetta, 53200 Châ-
teau-Gontier


ARRÊTÉ n° 20150707_DDT du 07 juillet 2015 portant subdélégation générale de signature 
en matière administrative de M. Alain Priol, directeur départemental des territoires de la 
Mayenne







Arrêté  n° 20150707_DDT du 07 juillet 2015 portant subdélégation de signature de M. Alain 
Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne, en matière de gestion du person-
nel


Arrêté du 8 juillet 2015 fixant les règles relatives aux opérations de fauchage et de broyage 
sur les parcelles en jachère dans le département de la Mayenne


5 Direction des services départementaux de l’éducation nationale


Avenant n° 1 à l’arrêté n° 2015.004 du 06 juillet 2015 portant composition du comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail


6 Office national des anciens combattants


Arrêté n° 2015-G-04 du 26 juin 2015 portant constitution du comité d’honneur des anciens combat-
tants et victimes de guerre


Arrêté n° 2015-G-03 du 26 juin 2015 portant création de la commission du diplôme d’honneur de 
porte-drapeau


7 Préfecture


Arrêté du 15 juin 2015 gestion pollution atmosphérique


ERRATUM : Décision de la commission départementale d’aménagement commercial du 02 juillet 
2015


Arrêté du 03 juillet 2015 de mise en demeure de la société Rumigny, dernier concessionnaire connu 
de la mine de la Chaunière et des Bordeaux à la Baconnière, Le Bourgneuf la Forêt et Saint Ouen des 
Toits


Arrêté du 03 juillet 2015 de mise en demeure de messieurs Bougrain et Samain, derniers concession-
naires connus de la mine du Genest à Changé, Le Genest-Saint Isle et Saint Berthevin


Arrêté du 03 juillet 2015 de mise en demeure de messieurs Armand Chappée, Louis Chappée, Jules 
Chappée et Marcel Hédin, derniers concessionnaires connus de la mine de Port-Brillet à La Brûlatte, 
Olivet et Port-Brillet


Arrêté du 10 juillet 2015 portant délégation de signature à M. Erice Gervais, directeur de la régle-
mentation et des libertés publiques, à Mesdames les chefs de bureau de la direction de la réglemen-
tation et des libertés publiques







8 Sous-préfectures


Arrêté n° 2015M120 du 20 mai 2015 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au sein
de la résidence services seniors « La Girandière » située 37 bis avenue des Sablonnières à Saint Fort


Arrêté n° 2015M119 du 20 mai 2015 autorisant le renouvellement de l'installation d'un système de 
vidéoprotection au sein de la Clinique Notre Dame de Pritz située route de Niafles à Changé


Arrêté n° 2015M123 du 21 mai 2015 autorisant le renouvellement de l'installation du système de vi-
déoprotection au sein de l’agence « La Poste »  située place Mendès France à Laval


Arrêté n° 2015M126 du 21 mai 2015 autorisant le renouvellement de l'installation du système de vi-
déoprotection au sein de l’agence « La Poste »  située 6 rue de la Chambrouillère à Laval


Arrêté n° 2015M125 du 21 mai 2015 autorisant le renouvellement de l'installation du système de vi-
déoprotection au sein de l’agence « La Poste »  située 6 rue de l’Europe à Craon


Arrêté n° 2015M124 du 21 mai 2015 autorisant le renouvellement de l'installation du système de vi-
déoprotection au sein de l’agence « La Poste »  située 7 rue de la Fougetterie à Château-Gontier


Arrêté n° 20150M128 du 21 mai 2015 autorisant la modification de l’installation du système de vi-
déoprotection au sein du magasin « Bricoman »  situé Parc de l’habitat, Les Petits Montrons, route de
Fougères à Laval


Arrêté n° 2015M121 du 21 mai 2015 autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection au sein
de la Cité administrative située 60 rue Mac Donald à Laval


Arrêté n° 2015M127 du 21 mai 2015 autorisant la modification de l'installation du système de vidéo-
protection au sein du tabac-presse-jeux « SNC Murat Presse » situé 3 rue Oudinot à Laval


Arrêté n° 2015M129 du 22 mai 2015 portant rejet du renouvellement du système de vidéoprotection
au sein de l’agence du Crédit Lyonnais située 32 bis rue de la Paix à Laval


Arrêté n° 2015M133 du 22 mai 2015 autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection au sein
du bar-tabac-presse « L’Estaminet » situé 6 rue René d’Anjou à Château-Gontier


Arrêté n° 2015M134 du 22 mai 2015 autorisant l'installation d’un système de vidéoprotection au sein
du tabac-presse « L’Europe » situé 2 allée de Cambrai à Laval


Arrêté n° 2015M139 du 26 mai 2015 autorisant l'installation d’un système de vidéoprotection au sein
du bar-tabac « L’Univers » situé 115 avenue Robert Buron à Laval


Arrêté n° 2015M143 du 28 mai 2015 autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection au sein
du bar-restaurant-traiteur-tabac « Le Morilland » situé 2 rue de Bretagne à Loigné-sur-Mayenne







Arrêté n° 2015M150 du 3 juin 2015  autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection au sein 
de la Sarl JS Motte - magasin « Black Store » située 550 boulevard Jean Monnet à Mayenne


Arrêté n° 2015M151 du 3 juin 2015  autorisant la modification du système de vidéoprotection au sein
de la Sas Sport Motte - magasin « Intersport » située 550 boulevard Jean Monnet à Mayenne


Arrêté n° 2015M154 du 5 juin 2015 autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection au sein 
du bar-tabac-presse « Le Central » situé 1 place de l’église à Bonchamp-les-Laval


Arrêté n° 2015M153 du 5 juin 2015 autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection au sein 
du bar-tabac-loto-presse « Le Cyrano » situé 2 rue Dr Roux à Laval


Arrêté n° 2015M159 du 9 juin 2015 autorisant la modification du système de vidéoprotection à la 
préfecture de la Mayenne à Laval


Arrêté n° 2015M160 du 9 juin 2015 autorisant la modification du système de vidéoprotection à la 
sous-préfecture de Château-Gontier


Arrêté n° 2015M122 du 21 mai 2015 autorisant le renouvellement de l'installation du système de vi-
déoprotection au sein de l’agence « La Poste »  située 166 rue Joseph Cugnot à Mayenne





		1 Agence Régionale de Santé

		2 Autres préfectures

		3 Direction Départementale des Finances Publiques

		4 Direction départementale des territoires

		5 Direction des services départementaux de l’éducation nationale

		6 Office national des anciens combattants

		7 Préfecture

		8 Sous-préfectures






PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 02 juillet 2015


qui abroge l’arrêté n° 2015036-0012 du 10 février 2015 mettant en demeure
l’EARL Penloup - La Lande - 53120 St Aubin-Fosse-Louvain de respecter les dispositions de


l’arrêté relatif  à l’application de la directive nitrates en Mayenne


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur


Vu la directive n°91/676/CEE du 12/12/91 concernant la  protection des eaux contre la pollution par les
nitrates à partir de sources agricoles ;


Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-8 et notamment son livre II, titre I - eau
et milieux aquatiques ;


Vu le code de l'environnement et notamment les articles R.211-48 et R.211-75 à R.211-84 ;


Vu l'arrêté ministériel du 22 novembre 1993 relatif  au code des bonnes pratiques ;


Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif  au programme d’action national à mettre en œuvre dans les
zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole, modifié par l’arrêté du
23 octobre 2013 ;


Vu l'arrêté  du  18  novembre  2009  du  préfet  de  la  région  Centre,  coordonnateur  du  bassin,  approuvant  le
S.D.A.G.E (schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux) du bassin Loire-Bretagne ;


Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-A-395 du 03 août 2009 relatif  au 4ème programme d’actions à mettre en œuvre
en vue de la protection des eaux contre les pollutions par les nitrates d’origine agricole ;


Vu le rapport établi par le service en charge de la police de l’eau de la direction départementale des territoires en
date du 20 novembre 2014, lors d’un contrôle sur place concernant l’application de la directive nitrates, sur le
site de la société de l’EARL Penloup - La Lande - 53120 St Aubin-Fosse-Louvain ;


Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2015036-0012  du  10  février  2015  portant  mise  en  demeure  à  l’encontre  de
l’EARL Penloup - La Lande - 53120 St Aubin-Fosse-Louvain de respecter les dispositions de l’arrêté relatif  à
l’application de la directive nitrates en Mayenne ;


Vu l’absence d’observations formulées par l’exploitant ; 


Vu  la  visite  du  service  en  charge  de  la  police  de  l’eau  de  la  direction  départementale  des  territoires  sur
l’exploitation de l’EARL Penloup - La Lande - 53120 St Aubin-Fosse-Louvain en date du 25 juin 2015 ;


Considérant que l’EARL Penloup - La Lande - 53120 St Aubin-Fosse-Louvain devait respecter les dispositions de
l’article 1 de l’arrêté n° 2015036-0012 ;







Considérant  que  la  visite  du  25  juin  2015  a  permis  de  s’assurer  du  respect  de  l’article  1  de  l’arrêté
n° 2015036-0012 ;


– Une bande enherbée minimale de 5 m le long du cours d’eau situé sur l’ïlot 12 de l’exploitation a été
implantée.


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;


A R R E T E


Article 1 : La mise en demeure est levée.


Article 2 : L’arrêté n° 2015036-0012 est abrogé.


Article 3 :  La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de
deux mois. A peine d’irrecevabilité du recours, la contribution pour l’aide juridique d’un montant de 35 € doit
être acquittée dans les conditions prévues à l’article 1635 bis Q du code général des impôts, sauf en cas de
bénéfice de l’aide juridictionnelle. Dans ce cas, la justification de l’obtention ou, à tout le moins, de la demande
du bénéfice de cette aide doit être apportée.


Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.


Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’EARL Penloup - La Lande - 53120 St Aubin-Fosse-Louvain et publié
au recueil des actes administratifs du département ainsi que sur le site internet de l’État.


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, sont chargés, chacun, en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires
Pour le directeur départemental empêché
et par délégation
Le directeur adjoint


Pierre Barbera








Direction des politiques territoriales
Bureau des affaires économiques et interministérielles
                         ----
 « Cinq cellules » à AZE (53200)
            Dossier n° 2015-01


ERRATUM
DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE


D'AMENAGEMENT COMMERCIAL
Du 2 juillet 2015


La  commission  départementale  d’aménagement  commercial  du  département  de  la
Mayenne 


Vu le code de l’urbanisme ;


Vu le code de commerce ;


Vu le code pénal, notamment l’article R. 610-1 ;


Vu la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat,  au commerce et aux très petites
entreprises et notamment ses articles 37 à 60 ;


Vu le décret n° 2014-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;


Vu la demande enregistrée le 2 juin 2015 sous le numéro 2015-01, présentée par MM. Emmanuel
GUIARD et Dgino DELORME, gérants associés de la SCI TERREA dont le siège social est
situé 3 rue Simone Signoret à Château-Gontier (53200), agissant en qualité de propriétaires des
terrains et du futur bâtiment, afin d’obtenir l’autorisation préalable requise pour la création d’un
bâtiment devant recevoir 5 commerces sur une surface de vente de 1 427 m² zone d’activité de
Terre Rouge à Azé (53200) ;


Vu l’arrêté préfectoral du 28 avril 2015 portant constitution de la commission départementale
d’aménagement commercial du département de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral du 18 juin 2015 fixant la commission départementale d’aménagement
commercial de la Mayenne pour l’examen de la demande susvisée ;


Vu le rapport d’instruction présenté par la direction départementale des territoires (DDT) du 
19 juin 2015 ;
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Après délibération des membres de la commission en date du 2 juillet 2015 sous la présidence
de Mme Pascale Legendre, secrétaire générale de la préfecture, représentant le préfet, assistée de
M. Bouleau représentant le directeur départemental des territoires de la Mayenne, rapporteur du
dossier ;


Considérant que le projet situé dans la zone commerciale de Terre Rouge respecte la localisation
définie au PADD du futur SCOT et qu’il est situé en zone UEa (B) affectée aux activités à
dominantes artisanales commerciales et services ;


Considérant que le terrain est destiné à des activités économiques et qu’en conséquence il n’y a
pas d’activité agricole compromise ;


Considérant que 54 places de parking sont envisagées dont deux pour les personnes à mobilité
réduite ;


Considérant que le porteur de projet indique que les matériaux mis en œuvre conféreront au
bâtiment  une  image  contemporaine  permettant  une  meilleure  intégration à  l’environnement
architectural existant ;


Considérant  que les  déchets  feront l’objet  d’un tri  sélectif  à  la  source et  qu’il  n’y  aura  pas
d’effluents générés par les activités par les activités ;


Considérant  que  les  eaux  pluviales  et  usées  seront  récupérées  par  les  réseau  d’eau  et
d’assainissement ; 


DECIDE


d’accorder  par  7  votes  favorables,  1  vote  défavorable  et  1  abstention,  l’autorisation
sollicitée, celle-ci étant requise à condition de recueillir 5 votes favorables.


Votes favorables :


- M. Pascal MERCIER, maire d’Azé , commune d’implantation ;
- M.  Ronald  CORVE,  désigné  pour  représenter  le  président  de  la  communauté  de


communes du Pays de Château-Gontier ;
- M.  Gérard  PRIOUX,  désigné  pour  représenter  le  président  de  la  communauté  de


communes du Pays de Château-Gontier,  compétente pour l’élaboration du schéma de
cohérence territoriale ;


- Mme Valérie HAYER, conseillère départementale  représentant  le président du conseil
départemental ;


- M. Michel ANGOT, président de la communauté de communes du Pays de Mayenne,
représentant les intercommunalités au niveau départemental ;


- M. Daniel LANDEMAINE, personnalité qualifiée en matière de développement durable
et aménagement du territoire ;


- M. Yves-Marie BELAUD, personnalité qualifiée en matière de développement durable et
aménagement du territoire ;


Abstention :
- M. Loïc REVEILLE, personnalité qualifiée en matière de consommation et protection du


consommateur ;


Vote défavorable :
- M. Marcel FROT, personnalité qualifiée en matière de consommation et protection du


consommateur ;







Absents excusés :
- M. le président du Conseil Régional des Pays-de-la-Loire ;
- M. le représentant des maires au niveau départemental.


En conséquence est  accordée à la  SCI TERREA dont le siège social  est  situé 3 rue Simone
Signoret  à  Château-Gontier  (53200),  l’autorisation  préalable  requise  pour la  création  d’un
bâtiment devant recevoir 5 commerces sur une surface de vente de 1 427 m² zone d’activité de
Terre Rouge à Azé (53200) ;


Le 2 juillet 2015
La présidente de la commission départementale


d’aménagement commercial,


Pascale LEGENDRE
Secrétaire générale


Délais et voies de recours (art L. 752-17, R. 752-30 et suivants du code de commerce)     : 
La décision de la commission départementale d’aménagement commercial peut, dans un délai d’un mois, faire l’objet
d’un recours auprès du président la commission nationale d’aménagement commercial (CNAC-DGCIS – Secrétariat-
TELEDOC 121 – 61 boulevard Vincent Auriol – 75703 Paris Cedex 13).
La saisine de la commission nationale est un préalable obligatoire à un recours contentieux à peine d’irrecevabilité de
ce dernier.
Le délai de recours d’un mois prévu à l’article L. 752-17 court :


a) pour le demandeur, à compter de la date de notification de la décision de la CDAC ;
b) pour le préfet et les membres de la commission, à compter de la date de la réunion de la commission ou de


la date à laquelle l’autorisation est réputée accordée ;
c) pour toute personne ayant intérêt à agir, à compter de la plus tardive des mesures de publicité prévues à


l’article R. 752-19 du code du commerce.
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PREFET DE LA MAYENNE


Agence régionale de santé
Délégation territoriale de la Mayenne


ARRETE du 2 juillet 2015


autorisant le syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) des Avaloirs à traiter et
à mettre en distribution de l’eau en vue de la consommation humaine provenant du captage des Galazières
sur la commune de JAVRON-LES-CHAPELLES, lequel bénéficie déjà d’un arrêté préfectoral autorisant
le prélèvement d’eau, déclarant d'utilité publique l'instauration, autour de ce captage, des périmètres de
protection  réglementaire  et  instituant  des  servitudes  sur  les  terrains  compris  dans  ces  périmètres  de
protection.


----------------


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1321-1 à L. 1321-10, L. 1324-3, R. 1321-1 à 63
relatifs aux eaux destinées à la consommation humaine, à l’exclusion des eaux minérales naturelles ;


Vu le code de l'environnement, notamment les articles L. 214-1 à L. 214-6 ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 96–1053 du 26 décembre 1996 autorisant le SIAEP des Avaloirs à prélever l’eau
du  captage  des  Galazières  sur  la  commune  de  Javron-les-Chapelles,  déclarant  d’utilité  publique  les
périmètres de protection établis autour de cet ouvrage et autorisant l’utilisation de l’eau prélevée en vue de
la consommation humaine ;


Vu l’arrêté préfectoral du 10 mai 2004 fixant les conditions de réalisation du contrôle sanitaire des eaux
destinées à l’alimentation humaine, à l’exclusion des eaux minérales naturelles ;


Vu l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif  aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux
destinées  à  la  consommation  humaine  mentionnées  aux  articles  R.  1321-2,  R.  1321-3,  R.  1321-7  et
R. 1321-38 du code de la santé publique concernant les eaux destinées à la consommation humaine, à
l'exclusion des eaux minérales naturelles ;


Vu l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif  au programme de prélèvements et d’analyses du contrôle sanitaire
pour les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en application des articles R.1321-10, R. 1321-15
et R. 1321-16 du code de la santé publique ;


Vu l'arrêté du ministre de la santé en date du 20 juin 2007 relatif  à la constitution des dossiers mentionnés
aux articles  R.  1321-6 à R.  1321-12 et  R.  1321-42 du code de la santé publique concernant les  eaux
destinées à la consommation humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles ;


Vu la demande déposée par le SIAEP des Avaloirs le 23 avril 2013 concernant l’autorisation de la nouvelle
station de traitement de l’eau des Galazières ;


2 Boulevard Murat - BP 83015 - 53063 LAVAL cedex 9
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Vu  le  rapport  du  délégué  territorial  de  l’agence  régionale  de  santé  au  conseil  départemental  de
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) du 28 mai 2015 ;


Vu l'avis émis par le CODERST le 28 mai 2015 ;


Considérant que les besoins en eau potable destinée à l’alimentation humaine énoncés à l’appui du dossier
sont justifiés ;


Sur proposition de la directrice générale de l’agence régionale de santé ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Mayenne ;


A R R E T E


Article 1er : Titulaire de l’autorisation


Le syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) des Avaloirs est autorisé à traiter et à
mettre en distribution l’eau en vue de sa consommation humaine provenant du captage des Galazières.


Le débit maximum autorisé au titre du prélèvement est de 21 m³/h et 500 m³/jour (arrêté de DUP du
26 décembre 1996).


La  nouvelle  station  est  conçue  pour  une  capacité  maximale  de  21  m³/h  soit  420  m³/jour  pour  un
fonctionnement de 20 heures.


Article 2 : Localisation des ressources et de la station de traitement


Coordonnées Lambert II :


Puits des Galazières : Site 1 - X : 403 976 ;   Y : 2 379 268 ;   Z : 219
Site 2 – X : 404 128 ;   Y : 2 379 219 ; Z : 228


Station de traitement « Les Galazières » :  X : 404 097 ;   Y : 2 379 306 ;   Z : 225


Article 3 : Sécurisation de la distribution


L’alimentation en eau du SIAEP des Avaloirs (secteur Javron-les-Chapelles) dispose d’une sécurité totale
d’alimentation à partir d’une interconnexion avec le syndicat mixte de renforcement du Nord-Mayenne
(station de Saint-Fraimbault).
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Article 4 : Traitement de l'eau


 Filière de traitement retenue (voir schéma en annexe)


Les  différentes  étapes  du  traitement  sont  suivies  en  continu  via  un  système  de  télétransmission  des
informations.


Les matériaux utilisés dans les systèmes de production et de distribution, au contact de l’eau destinée à la
consommation humaine, ne doivent pas être susceptibles d’altérer la qualité de l’eau et doivent avoir été
autorisés par le ministère chargé de la santé publique.


Les attestations de conformité sanitaire concernant les matériaux et  objets  en contact  avec l’eau sont
transmises à l’agence régionale de santé des Pays de la Loire (délégation territoriale de la Mayenne) avant
mise en service de la station de traitement.


Article 5 : Contrôle sanitaire de la qualité de l'eau produite et distribuée


L’eau distribuée doit être conforme aux limites et références de qualité définies dans l’arrêté du ministre de
la santé en date du 11 janvier 2007 relatif  aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux
destinées  à  la  consommation  humaine  mentionnées  aux  articles  R.  1321-2,  R.  1321-3,  R.  1321-7  et
R. 1321-38 du code de la santé publique.


Conformément aux dispositions de l’article R. 1321-23, la personne responsable de la production et de la
distribution d’eau est tenue de surveiller en permanence la qualité des eaux destinées à la consommation
humaine.


Pour répondre à cette exigence l’exploitant met en place les outils adaptés pour suivre le bon déroulement 
de la potabilisation de l’eau : 


Contrôle et mesure en continu


Eau brute : niveau
Eau traitée : pH, conductivité, température, chlore, débit de production


Prises d’échantillons


Des dispositifs de prises d’échantillons sont installés sur l’eau brute et l’eau traitée.


L’ensemble des informations recueillies dans le cadre de l’auto-surveillance sont consignées dans un
fichier sanitaire.


Conformément aux dispositions de l’article R. 1321-15,  un programme d’analyses des échantillons
d’eau est mis en œuvre pour la distribution publique d’eau dans le cadre du contrôle sanitaire
réalisé à la diligence de l’agence régionale de santé.
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Le programme de contrôle réglementaire s’établira comme suit :


* B : eau brute souterraine **  RP : analyse complète à la ressource en eau souterraine
   T1 : eau traitée au point de mise en distribution       P1 : analyse de routine au point de mise en distribution pour eau souterraine
   T : eau traitée en distribution       P1 + P2 : analyse complète au point de mise en distribution 


      D1 : analyse de routine en distribution 
      D1 + D2 : analyse complète en distribution


Article 6 : Sécurisation des accès


Les sites de captage et le site de traitement seront protégés par une clôture de 2 mètres de hauteur, y
compris au niveau du portail d’entrée. Les accès (portails, têtes de puits, réservoir de stockage et bâtiment
de traitement) seront fermés à clefs.


Des dispositifs anti-intrusion seront installés au niveau des têtes de puits, du local de traitement et du
réservoir de stockage.


Article 7 : Gestion des eaux sales


Les  eaux  de  lavage  présentent  une  concentration  en  matières  en  suspension  inférieure  au  seuil  de
déclaration au titre de la loi sur l’eau (article R. 214-1, rubrique 2.2.3.0).  Le passage par une lagune de
100 m³ a vocation à améliorer les conditions de rejet.


L’exploitant vérifie la concentration en MES du rejet une fois par an.


Article 8 : Conditions de mise en service


Conformément à l’article R. 1321-10 du code de la santé publique, il sera réalisé, aux frais du titulaire de
l’autorisation, des analyses de vérification de la qualité de l’eau produite.


Il sera procédé à une analyse type P1P2 avant la mise en service puis tous les quinze jours pendant au
minimum six mois sur les paramètres impactés par le traitement (pH, TH, TAC).


Article 9 : Délais et voies de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le préfet de la Mayenne ou
d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  compétent.  Elle  peut  également  être  déférée  auprès  du
tribunal administratif  de Nantes. Le délai de recours contentieux est de deux mois pour le demandeur ou
l’exploitant et commence à courir du jour où la présente décision est notifiée. Pour les tiers, le délai de
recours contentieux est de 4 ans à compter de la publication ou de l’affichage de la présente décision ; ce
délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité
de l’installation.
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INSTALLATIONS
Débit


d’exploitation
en m3/j


Population
desservie


Nature
eau


Type
d'eau*


RP** P1**
P1+P2


**
D1
**


D1+D2
**


 Les Galazières 300 ESO B 0,5
 Station DES GALAZIERES 300 ESO T1 1 1
 UDI Javron 1409 ESO T 7 1


  







Article 10 : Exécution


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le délégué territorial de l’agence régionale de santé, le
directeur départemental des territoires, le président du SIAEP des Avaloirs, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.


Philippe VIGNES
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PREFET DE LA MAYENNE


Agence régionale de santé
Délégation territoriale de la Mayenne


ARRETE du 2 juillet 2015


autorisant le syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) du HORPS à traiter et à
mettre en distribution de l’eau en vue de la consommation humaine provenant du captage de la Pelleterie
sur  la  commune  de  MARCILLE-LA-VILLE  qui  bénéficie  d’un  arrêté  préfectoral  autorisant  le
prélèvement  d’eau,  déclarant  d'utilité  publique l'instauration,  autour  de ce captage,  des périmètres  de
protection  réglementaire  et  instituant  des  servitudes  sur  les  terrains  compris  dans  ces  périmètres  de
protection.


----------------


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur


Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1321-1 à L. 1321-10, L. 1324 3, R. 1321-1 à 63
relatifs aux eaux destinées à la consommation humaine, à l’exclusion des eaux minérales naturelles ;


Vu le code de l'environnement, notamment les articles L. 214-1 à L. 214-6 ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 2003-A-024 du 14 mars 2003 autorisant le SIAEP du Horps à prélever l’eau du
captage de La Pelleterie sur la commune de Marcillé-la-Ville,  déclarant d’utilité publique les périmètres de
protection établis autour de cet ouvrage et autorisant l’utilisation de l’eau prélevée en vue de la consommation
humaine ;


Vu l’arrêté préfectoral du 10 mai 2004 fixant les conditions de réalisation du contrôle sanitaire des eaux
destinées à l’alimentation humaine, à l’exclusion des eaux minérales naturelles ;


Vu l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif  aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux
destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R.1321-2, R.1321-3, R.1321-7 et R.1321-38
du code de la santé publique concernant les eaux destinées à la consommation humaine, à l'exclusion des
eaux minérales naturelles ;


Vu l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif  au programme de prélèvements et d’analyses du contrôle sanitaire
pour les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en application des articles R.1321-10, R. 1321-15
et R. 1321-16 du code de la santé publique ;


Vu l'arrêté du ministre de la santé en date du 20 juin 2007 relatif  à la constitution des dossiers mentionnés
aux  articles  R. 1321-6  à  R. 1321-12  et  R. 1321-42  du  code  de  la  santé  publique  concernant  les  eaux
destinées à la consommation humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles ;


2 Boulevard Murat - BP 83015 - 53063 LAVAL cedex 9
Téléphone : 02.43.67.20.00 - Fax : 02.43.67.19.04 – Courriel : ars-dt53-contact@ars.sante.fr







Vu la demande déposée par le SIAEP du Horps le 26 février 2015 concernant l’autorisation de la nouvelle
station de traitement de l’eau de La Pelleterie ;


Vu  le  rapport  du  délégué  territorial  de  l’agence  régionale  de  santé  au  conseil  départemental  de
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) du 28 mai 2015 ;


Vu l'avis émis par le CODERST le 28 mai 2015 ;


Considérant que les besoins en eau potable destinée à l’alimentation humaine énoncés à l’appui du dossier
sont justifiés ;


Sur proposition de la directrice générale de l’agence régionale de santé,


Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Mayenne,


A R R E T E


Article 1er : Titulaire de l’autorisation


Le syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) du Horps est autorisé à traiter et à
mettre en distribution l’eau en vue de sa consommation humaine provenant du captage de La Pelleterie.


Le débit maximum autorisé au titre du prélèvement est de 17 m³/h soit 400 m³/jour (arrêté de DUP du
14 mars 2003).


La nouvelle station est conçue pour une capacité maximale de 12 m³/h soit 240 m³/jour.


Article 2 : Localisation des ressources et de la station de traitement


Coordonnées Lambert 93 :


Puits de La Pelleterie - X : 392 940 ; Y : 2 376 621 ; Z : 240 
Station de traitement « La Pelleterie » - X : 392840 ; Y : 2 376 626


Article 3 : Sécurisation de la distribution


L’alimentation en eau du SIAEP du Horps dispose d’une sécurité totale  d’alimentation à partir  d’une
interconnexion avec le syndicat mixte de renforcement du Nord-Mayenne (Station de Saint-Fraimbault).


Article 4 : Traitement de l'eau


L’eau brute et traitée devra répondre aux conditions de qualité exigées par le code de la santé publique.
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Filière de traitement retenue :


Les  différentes  étapes  du  traitement  sont  suivies  en  continu  via  un  système  de  télétransmission  des
informations.


Les matériaux utilisés dans les systèmes de production et de distribution, au contact de l’eau destinée à la
consommation humaine, ne doivent pas être susceptibles d’altérer la qualité de l’eau et doivent avoir été
autorisés par le ministère chargé de la santé publique.


Les attestations de conformité sanitaire concernant les matériaux et  objets  en contact  avec l’eau sont
transmises à l’agence régionale de santé des Pays de la Loire (délégation territoriale de la Mayenne) avant
mise en service de la station de traitement.
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Article 5 : Contrôle sanitaire de la qualité de l'eau produite et distribuée


L’eau distribuée doit être conforme aux limites et références de qualité définies dans l’arrêté du ministre de
la santé en date du 11 janvier 2007 relatif  aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux
destinées  à  la  consommation  humaine  mentionnées  aux  articles  R.  1321-2,  R.  1321-3,  R.  1321-7  et
R. 1321-38 du code de la santé publique.


Conformément aux dispositions de l’article R. 1321-23, la personne responsable de la production et de la
distribution d’eau est tenue de surveiller en permanence la qualité des eaux destinées à la consommation
humaine.


Pour répondre à cette exigence l’exploitant met en place les outils adaptés pour suivre le bon déroulement
de la potabilisation de l’eau : 


Contrôle et mesure en continu


Eau brute : niveau, débit horaire et journalier, pH
Eau filtrée : indicateur de colmatage, mesure de niveau, pH et turbidité
Eau traitée : pH, Chlore libre et chlore total, mesure de niveau bâche eau traitée
Eaux sales : mesure de niveau bâche eaux sales


Le réservoir sur tour du Horps est équipé de contacteurs de niveaux afin d’asservir le démarrage et l’arrêt
des pompes au niveau du réservoir.


Prises d’échantillons


Des dispositifs de prises d’échantillons sont installés sur l’eau brute,  en sortie eau filtrée et en sortie bâche
eau traitée.


L’ensemble des informations recueillies dans le cadre de l’auto-surveillance sont consignées dans un fichier
sanitaire.


Conformément aux dispositions de l’article R. 1321-15, un programme d’analyses des échantillons d’eau est
mis en œuvre pour la distribution publique d’eau dans le cadre du contrôle sanitaire réalisé à la diligence
de l’agence régionale de santé.


Le programme de contrôle réglementaire s’établira comme suit :


* B : eau brute souterraine **  RP : analyse complète à la ressource en eau souterraine
   T1 : eau traitée au point de mise en distribution       P1 : analyse de routine au point de mise en distribution pour eau souterraine
   T : eau traitée en distribution       P1 + P2 : analyse complète au point de mise en distribution 


      D1 : analyse de routine en distribution 
      D1 + D2 : analyse complète en distribution
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INSTALLATIONS
Débit


d’exploitation
en m3/j


Population
desservie


Nature
eau


Type
d'eau*


RP** P1**
P1+P2


**
D1
**


D1+D2
**


 La Pelleterie 240 ESO B 0,5
 Maupas 160 ESO B 0,5
 Station DE LA PELLETERIE 240 ESO B 1 1
 Station DE MAUPAS 160 ESO T1 1 1
LE HORPS HARDANGES 1005 ESO T 6 1
 LE RIBAY LE HAM 910 ESU T 6 1


  







Article 6 : Sécurisation des accès


La nouvelle usine est protégée par une clôture de 2 mètres de hauteur, y compris au niveau du portail
d’entrée.


Des dispositifs anti-intrusion sont installés au niveau des ouvrages de pompage aux portes d’accès à la
station de traitement ainsi qu’à celles des réservoirs du réseau de distribution.


Article 7 : Gestion des eaux sales


Les eaux de lavage présentent une concentration en matières en suspension inférieure au seuil de déclaration au
titre de la loi sur l’eau (article R. 214-1, rubrique 2.2.3.0).


Le passage par une bâche tampon a vocation à améliorer les conditions de rejet.


L’exploitant vérifie la concentration en MES du rejet une fois par an.


Article 8 : Conditions de mise en service


Conformément à l’article R. 1321-10 du code de la santé publique, il sera réalisé, aux frais du titulaire de
l’autorisation, des analyses de vérification de la qualité de l’eau produite.


Il sera procédé à une analyse type P1P2 avant la mise en service puis tous les quinze jours pendant au
minimum six mois sur les paramètres impactés par le traitement (pH, TH, TAC).


Article 9 : Délais et voies de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le préfet de la Mayenne ou
d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  compétent.  Elle  peut  également  être  déférée  auprès  du
tribunal administratif  de Nantes. Le délai de recours contentieux est de deux mois pour le demandeur ou
l’exploitant et commence à courir du jour où la présente décision est notifiée. Pour les tiers, le délai de
recours contentieux est de 4 ans à compter de la publication ou de l’affichage de la présente décision ; ce
délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité
de l’installation.


Article 10 : Exécution


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le délégué territorial de l’agence régionale de santé, le
directeur départemental des territoires, le président du SIAEP du Horps, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.


Philippe VIGNES
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PREFET DE LA MAYENNE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES


BUREAU DES PROCEDURES
ENVIRONNEMENTALES ET FONCIERES


ARRETE DU 3 JUILLET 2015 
de mise en demeure de la société Rumigny, dernier concessionnaire connu


de la mine de la Chaunière et des Bordeaux 
à la Baconnière, Le Bourgneuf  la Forêt et Saint Ouen des Toits


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur 


Vu le code minier et notamment ses articles L. 173-5 et L. 173-6 ;


Vu le décret n° 2006-648 du 2 juin 2006 relatif  aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain, et
notamment son article 54 ;


Vu l’ordonnance royale du 5 juin 1846 délivrant la concession de la Chaunière et des Bordeaux à la
société propriétaire de la concession des mines d’anthracite de la Chaunière et des Bordeaux pour
une durée illimitée ;


Vu le rapport de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement du 
12 juin 2015 ;


Considérant la validité de la concession de la Chaunière et des Bordeaux ;


Considérant  qu’il  ressort  des  éléments  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement que la concession de la Chaunière et les Bordeaux est inexploitée
depuis 1870 et que le dernier concessionnaire connu est la société Rumigny ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de La Mayenne ;


A R R E T E


Article 1  er : 


La société Rumigny, dernier titulaire connu de la concession de la Chaunière et les Bordeaux, est
mise en demeure de satisfaire à ses obligations ou de présenter ses explications et propositions quant
à la non exploitation de la concession depuis plus de dix ans, avant l’expiration du délai de deux
mois à compter de la publication du présent arrêté.


A défaut, la procédure conduisant au retrait de cette concession sera mise en œuvre par application
des dispositions des articles L. 173-5 et L. 173-6 du code minier.







Article 2 :


Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif  de Nantes dans le délai
de deux mois à compter de sa publication.


Article 3 : 


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, la directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs de la préfecture
ainsi que dans la presse locale et affiché pendant deux mois dans les mairies de La Baconnière, Le
Bourgneuf  la Forêt et Saint Ouen des Toits.


Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale,


Pascale LEGENDRE








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M119 du 20 mai 2015
autorisant le renouvellement de l'installation d'un système de vidéoprotection 


au sein de la Clinique Notre Dame de Pritz
située route de Niafles à Changé


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu  la demande déposée le 13 janvier 2015 par M. Laurent Guilloux, directeur général,  en vue
d’être autorisé à renouveler l’installation du système de vidéoprotection au sein de la Clinique Notre Dame
de Pritz située route de Niafles à Changé ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 13 mai 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Laurent Guilloux, directeur général, est autorisé  pour une durée de cinq ans
renouvelable à  renouveler  l’installation  du  système  de   vidéoprotection  comprenant  12  caméras
intérieures et 5 caméras extérieures au sein de la Clinique Notre Dame de Pritz située route de Niafles
à Changé.


                          
Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Laurent Guilloux, directeur général,
- Mme Evelyne Morin, directeur adjoint,
- Mme Patricia Desannaux, directrice des soins,
- M. Xavier Maunit, responsable technique.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 







Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera notifié à M. Laurent Guilloux et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 20 mai 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








PREFET DE LA MAYENNE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES


BUREAU DES PROCEDURES
ENVIRONNEMENTALES ET FONCIERES


ARRETE DU 3 JUILLET 2015
de mise en demeure de messieurs Armand Chappée, Louis Chappée, Jules Chappée


et Marcel Hédin, derniers concessionnaires connus de la mine de Port-Brillet
à La Brûlatte, Olivet et Port-Brillet


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur 


Vu le code minier et notamment ses articles L. 173-5 et L. 173-6 ;


Vu le décret n° 2006-648 du 2 juin 2006 relatif  aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain, et
notamment son article 54 ;


Vu le décret du 4 septembre 1909 délivrant la concession de Port-Brillet à Armand Chappée, Louis
Chappée, Jules Chappée et Marcel Hédin pour une durée illimitée ;


Vu le rapport de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement du 
12 juin 2015 ;


Considérant la validité de la concession de Port-Brillet ;


Considérant  qu’il  ressort  des  éléments  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement que la concession de Port-Brillet est inexploitée depuis 1913 et que
les  derniers  concessionnaires  connus  sont  messieurs  Armand  Chappée,  Louis  Chappée,  Jules
Chappée et Marcel Hédin ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de La Mayenne ;


A R R E T E


Article 1  er : 


Messieurs  Armand Chappée,  Louis  Chappée,  Jules  Chappée et  Marcel  Hédin,  derniers  titulaires
connus de la concession de Port-Brillet, ou leurs ayants-droits, sont mis en demeure de satisfaire à
leurs obligations ou de présenter leurs explications et propositions quant à la non exploitation de la
concession  depuis  plus  de  dix  ans,  avant  l’expiration  du  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la
publication du présent arrêté.


A défaut, la procédure conduisant au retrait de cette concession sera mise en œuvre par application
des dispositions des articles L. 173-5 et L. 173-6 du code minier.







Article 2 :


Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif  de Nantes dans le délai
de deux mois à compter de sa publication.


Article 3 : 


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, la directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs de la préfecture
ainsi  que dans la presse locale et affiché pendant deux mois dans les mairies de Port-Brillet,  La
Brûlatte et Olivet.


Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale,


Pascale LEGENDRE








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M120 du 20 mai 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 
au sein de la résidence services seniors « La Girandière »


située 37 bis avenue des Sablonnières à Saint Fort


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 26 janvier 2015 par M. Pascal Cadeau, directeur général, en vue d’être
autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein de la résidence services seniors « La Girandière »
située 37 bis avenue des Sablonnières à Saint Fort ; 


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 13 mai 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Pascal Cadeau, directeur général, est autorisé  pour une durée de cinq ans
renouvelable à installer un système de  vidéoprotection comprenant  1 caméra intérieure et 1 caméra
extérieure au sein de la résidence services seniors « La Girandière » située 37 bis avenue des Sablonnières
à Saint Fort.


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr







Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Eric Mathis, responsable de site,
- Mme Sabrina Prodault, assistante de direction,
- Mme Anne Thomas, directrice régionale,
- Mme Régine Cadeau, directrice exploitation.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Château-Gontier,
le  commandant  du groupement  de gendarmerie  de la  Mayenne sont   chargés,   chacun en  ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Pascal Cadeau et inséré au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 20 mai 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








PREFET DE LA MAYENNE
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES


BUREAU DES PROCEDURES
ENVIRONNEMENTALES ET FONCIERES


ARRETE DU 3 JUILLET 2015
de mise en demeure de messieurs Bougrain et Samain, derniers concessionnaires connus


de la mine du Genest à Changé, Le Genest-Saint Isle et Saint Berthevin


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur 


Vu le code minier et notamment ses articles L. 173-5 et L. 173-6 ;


Vu le décret n° 2006-648 du 2 juin 2006 relatif  aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain, et
notamment son article 54 ;


Vu l’ordonnance royale du 10 février 1841 délivrant la concession du Genest à la société anonyme
des mines d’anthracite du Genest pour une durée illimitée ;


Vu le rapport de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement du 
12 juin 2015 ;


Considérant la validité de la concession du Genest ;


Considérant  qu’il  ressort  des  éléments  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement que la concession du Genest est inexploitée depuis 1927 et que les
derniers concessionnaires connus sont messieurs Bougrain et Samain ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de La Mayenne ;


A R R E T E


Article 1  er : 


Messieurs  Bougrain  et  Samain,  derniers  titulaires  connus  de  la  concession  du  Genest,  ou  leurs
ayants-droits, sont mis en demeure de satisfaire à leurs obligations ou de présenter leurs explications
et propositions quant à la non exploitation de la concession depuis plus de dix ans, avant l’expiration
du délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté.


A défaut, la procédure conduisant au retrait de cette concession sera mise en œuvre par application
des dispositions des articles L. 173-5 et L. 173-6 du code minier.







Article 2 :


Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif  de Nantes dans le délai
de deux mois à compter de sa publication.


Article 3 : 


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, la directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs de la préfecture
ainsi que dans la presse locale et affiché pendant deux mois dans les mairies de  Saint Berthevin,
Changé et Le Genest Saint Isle.


Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale,


Pascale LEGENDRE








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M123 du 21 mai 2015
autorisant le renouvellement de l'installation du système de vidéoprotection 


au sein de l’agence « La Poste » 
située place Mendès France à Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 19 février 2015 par M. Khalid Zouhal, directeur d’établissement, en
vue d’être  autorisé  à  renouveler  l’installation  du système de  vidéoprotection  au  sein  de l’agence  « La
Poste » située place Mendès France à Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 13 mai 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Khalid Zouhal  est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable  à
renouveler le système de  vidéoprotection comprenant 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure au
sein de l’agence « La Poste » située place Mendès France à Laval.


                            
Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de Mayenne avant sa mise en œuvre.


Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Khalid Zouhal, directeur d’établissement,
- M. Laurent Girard, reponsable sûreté local, 
- M. François Lair, responsable sûreté direction régionale,
- M. Dominique Rezé, responsable sûreté directeur adjoint.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 







Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  M.  Khalid  Zouhal  et  inséré  au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 21 mai 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








PRÉFET DE LA MAYENNE


Direction départementale
des territoires


Arrêté du 6 juillet 2015


portant création d'une zone d'aménagement différé sur la commune de Ruillé-Froid-Fonds


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L. 212-1 et suivants, L. 213-1 et suivants et les articles
R. 212-1 et suivants, R. 213-1 et suivants relatifs aux zones d'aménagement différé ;


Vu la délibération du conseil municipal de Ruillé-Froid-Fonds en date du 26 novembre 2014, demandant la
création de la zone d'aménagement différé pour permettre la maîtrise foncière de terrains cadastrés :


- D 403 et D 404, situés à l’ouest de l'agglomération en continuité du lotissement actuel (impasse des
Chênes), en vue d’une extension urbaine,
- A 888, A 890, A 962 et A 629, situés au centre de l’agglomération, en vue de densifier l’habitat et de
réaliser un aménagement urbain (espace paysager, aire de jeux, parking …),
- A 1015, A 1003 , A 1012, A 999, A 966 et A 1053, situés rue du Pressoir (lotissement les vignes 2), en
vue de densifier l’habitat,
- C 728, A 643 et A 644, situés au sud de l’agglomération (accès par le chemin du Lavoir), en vue d’une
opération d’aménagement future,
- C 667, situé à proximité des lagunes, en vue de l’agrandissement des lagunes.


L’ensemble ayant pour objet de consolider et densifier le noyau urbain, de maîtriser l’étalement urbain, de
créer des liaisons douces et d’anticiper les besoins en services publics d’assainissement.


Vu le dossier annexé composé d'une notice explicative et d'un plan de zonage ;


Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1 :
Une  zone  d'aménagement  différé  est  créée  sur  la  partie  de  territoire  communal  de  la  commune  de
Ruillé-Froid-Fonds délimitée sur le plan annexé (parcelles A 629, 643, 644, 888, 890, 962, 966, 999, 1003,
1012, 1015, 1053, C 667, 728, D 403, 404) au présent arrêté.


Article 2 :
La commune de Ruillé-Froid-Fonds est désignée comme bénéficiaire du droit de préemption dans la zone
ainsi délimitée.
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Article 3 :
La durée d'exercice de ce droit de préemption est de 6 ans à compter de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture.


Article 4 :
Une copie de cet arrêté et un plan représentant le périmètre de la ZAD seront déposés à la mairie de
Ruillé-Froid-Fonds.


L'avis de ce dépôt sera communiqué par affichage à la mairie pendant un mois et par publication dans
deux journaux : Ouest-France et le courrier de la Mayenne.


Article 5 :
Copies du présent arrêté seront adressées à :
– Mme la sous-préfète de Château-Gontier,
– M. le maire de Ruillé-Froid-Fonds,
– M. le directeur départemental des territoires de la Mayenne,
qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


    Le préfet,


Philippe Vignes


Copie :
– au conseil supérieur du notariat
– à la chambre départementale des notaires
– au barreau constitué près le tribunal de grande instance de Laval 
– au greffe du tribunal de Laval 


Signé












Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRÊTE


Article 1er :  La dérogation portant sur le maintien, dans une pizzéria, d’un cabinet d’aisances non adapté
aux personnes se déplaçant en fauteuil roulant, 23 Promenade de la Résistance, 53200 Château-Gontier,
est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-3°b (rupture de la chaîne de déplacement) du Code de la
construction et de l’habitation.


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  maire  de  Château-
Gontier  et  au  président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de
communes du Pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation,
Le directeur adjoint


signé
Pierre Barbéra
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PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 20150M128 du 21 mai 2015
autorisant la modification de l’installation du système de vidéoprotection 


au sein du magasin « Bricoman » 
situé Parc de l’habitat, Les Petits Montrons, route de Fougères à Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu  la demande déposée le 19 février 2015 par Mme Fabienne Jamain, chef de secteur, en vue
d’être autorisée à modifier l’installation du système de vidéoprotection au sein du magasin « Bricoman »
situé Parc de l’habitat, Petits Montrons, route de Fougères à Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 13 mai 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  Mme Fabienne Jamain, chef de secteur, est autorisée  pour une durée de cinq ans
renouvelable à  modifier  l’installation  du  système  de   vidéoprotection  comprenant  11  caméras
intérieures et 5 caméras extérieures  au sein du magasin « Bricoman » situé Parc de l’habitat,  Petits
Montrons, route de Fougères à Laval.


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- Mme Fabienne Jamain, chef de secteur,
- M. Ludovic de Tarade, chef de secteur,
- M. Yann Cocard, chef de secteur,
- Mme Marie-Laure Joly, responsable caisse.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Mme Fabienne Jamain et inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 21 mai 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M121 du 21 mai 2015
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection 


au sein de la Cité administrative
située 60 rue Mac Donald à Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu  la  demande déposée le 19 décembre 2014 par  M. le Préfet  de la  Mayenne,  en vue d’être
autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein de la Cité admistrative située 60 rue Mac Donald
à Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 13 mai 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. le Préfet de la Mayenne est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable
à installer un système de  vidéoprotection comprenant 6 caméras intérieures et 2 caméras extérieures
au sein de la Cité administrative située 60 rue Mac Donald à Laval.


                          
Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Pascale Legendre, secrétaire générale de la préfecture,
- Mme Elisabeth Desnos, secrétaire générale de la DDT,
- Mme Agnès Fardin, responsable Unité moyens généraux,
- M. Philippe Le Corre, régisseur.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 







Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera notifié  à M. le Préfet de la Mayenne et inséré au recueil  des actes  administratifs  de la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 21 mai 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.












 pour la marche extérieure, sa contremarche est visuellement contrastée, son nez de marche est
antidérapant et visuellement contrasté ;


 les niveaux 1 et 2 offrent des prestations qui n’existent pas au rez-de-chaussée ;


 ces  niveaux  sont  desservis  par  un  premier  escalier  constitué  de  treize marches  et  un  second
comportant trois marches ;


 l’outil d’aide à la décision de la chambre de commerce et d’industrie (CCI) de la Mayenne précise
qu’il  y  a  une  impossibilité  pour  l’établissement  à  financer  les  travaux  de  mise  en  place  d’un
élévateur ;


 l’escalier desservant le niveau 1 ne dispose d’aucune main courante ;


 l’escalier desservant le niveau 2 dispose d’un muret d’une hauteur de 1,10 m pouvant servir de
main courante ;


 le premier escalier (13 marches) a une largeur de 0,80 m ;


 la pose d’une main courante de chaque côté de ce dernier n’est pas possible. La largeur de l’escalier
serait trop réduite ;


 le second escalier (3 marches) a une largeur de 0,75 m ;


 la pose d’une seconde main courante n’est pas possible. La largeur de l’escalier serait trop réduite ;


 le muret, d’une hauteur de 1,10 m peut être utilisé en tant que main courante même si sa hauteur
dépasse de 0,10 m celle autorisée ;


 pour  les  deux  escaliers  intérieurs,  la  première  et  la  dernière  contremarche  sont  contrastées
visuellement ;


 une bande d’éveil à la vigilance est installée à 50 cm de la première marche en haut des escaliers.
Elle offre un contraste visuel et tactile ;


 une main courante est fixée à une hauteur allant entre 0,80 m et 1,00 m dans l’escalier qui dessert le
niveau 1 (13 marches) ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRÊTE


Article 1er :  La dérogation portant  sur  la non construction d’un plan incliné fixe pour accéder dans un
institut  de beauté et  la  non mise  en place  de  deux mains  courantes  pour  les  escaliers  desservant  les
différents niveaux, au 11 place de la République, 53200 Château-Gontier, est accordée au titre de l’article
R.111-19-10-I-1° (impossibilité technique) du Code de la construction et de l’habitation. La dérogation
portant sur la non construction d’un élévateur pour se rendre aux niveaux 1 et 2 est accordée au titre de
l’article  R.111-19-10-I-3°a  (impossibilité  à  financer  les  travaux)  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation.


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Château-Gontier
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du
Pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché et par délégation,


Le directeur adjoint
signé


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 







Pierre Barbéra
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 une bande d’éveil à la vigilance est fixée à 0,50 m en haut de la marche ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRÊTE


Article 1er : La dérogation portant sur la non construction d’un plan incliné fixe pour accéder dans l’agence
immobilière, 4 rue Gambetta, 53200 Château-Gontier,  est accordée  au titre de l’article R.111-19-10-I-1°
(impossibilité technique) du Code de la construction et de l’habitation.


Article 2 : Une sonnette devra être fixée à une hauteur allant entre 0,90 m et 1,30 m dans les conditions de
l’article 4 de l’arrêté du 8 décembre 2014 afin qu’une personne en fauteuil roulant puisse se signaler pour
qu’un personnel de l’agence installe le plan incliné amovible et l’aide à le franchir.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Château-Gontier
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du
Pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation,
Le directeur adjoint


signé
Pierre Barbéra


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M127 du 21 mai 2015
autorisant la modification de l'installation du système de vidéoprotection 


au sein du tabac-presse-jeux « SNC Murat Presse »
situé 3 rue Oudinot à Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu  la  demande déposée  le  19 février  2015 par  M.  Stéphan Sychowicz,  gérant,  en vue  d’être
autorisé à modifier l’installation du système de vidéoprotection au sein du tabac-presse-jeux « SNC Murat
Presse » situé 3 rue Oudinot à Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 13 mai 2015 ;


ARRETE :


Article  1er :  M.  Stéphan  Sychowicz,  gérant,  est  autorisé   pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable à modifier l’installation du  système de  vidéoprotection au sein du tabac-presse-jeux « SNC
Murat Presse » situé 3 rue Oudinot à Laval. Le nouveau système comprendra 3 caméras intérieures.
               


Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute
modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Stephan Sychowicz, gérant,
- Mme Christine Sychowicz, épouse du gérant.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 







Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à M. Stephan Sychowicz et inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne le 21 mai 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








                                                                                                                                      


Référence : n° 2015-019


La directrice académique des services 
de l’éducation nationale de la Mayenne


- vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant  droits et obligations des fonctionnaires, ensemble
la loi n° 84-16 du 24 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l'Etat ;


- vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses
dispositions relatives à la fonction publique, notamment son article 10 ;


- vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène, la sécurité et la prévention médicale
dans la fonction publique ;


- vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les
établissements publics de l'Etat ;


- vu le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ;


- vu l’arrêté portant composition du comité technique spécial départemental  de la Mayenne du 16 janvier
2015 ;


-  vu les  propositions  transmises  par  les  organisations  syndicales  les  plus  représentatives  au  vu  des
élections au comité technique spécial départemental ;


AVENANT n°1 A l’ARRETÉ n°2015.004
portant composition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 


L’article 4 est modifié comme suit :


Sont  nommés  en  qualité  de  représentants  des  personnels  au comité  d’hygiène,  de  sécurité  et  des
conditions de travail spécial  du département  de la Mayenne par  les  organisations syndicales les plus
représentatives au vu des élections au comité technique spécial du département de la Mayenne :


 Titulaires Suppléants


FSU


Monsieur Michel REBOURS                           
Professeur des écoles                                
Ecole élémentaire Louis Pergaud                  
LAVAL


Monsieur Yann COADOUR                       
Professeur d'EPS                                                    
Lycée professionnel Gaston Lesnard                      
LAVAL                   


Madame Isabelle SABLE-LEROUX             
Professeur des écoles                                     
Ecole élémentaire Bono Campo                      
BONCHAMP         


Monsieur Pierre-Marc PLANCHAIS                      
Professeur des écoles                                     
Ecole élémentaire Bono Campo                              
BONCHAMP                                     


Monsieur Laurent DEPOND                           
Agrégé de SVT                                                
Lycée Douanier Rousseau                               
LAVAL


Monsieur Gérard RAMIERE                                  
Certifié de Biotechnologie                              Lycée
Réaumur                                              LAVAL


UNSA
Education


Monsieur Marc MOTTAY                         
Professeur des écoles                            Ecole 
primaire Jean Tardieu                    
MONTSURS


Monsieur Patrick NÉOLAS                         
Personnel de direction
Collège Léo Ferré
AMBRIÈRES LES VALLÉES


Monsieur Frédéric GUICHON                        
Attaché d’administration                                   
Lycée Ambroise Paré                                       
LAVAL


Monsieur Pierre CAMUS-POTTIER                      
Professeur des écoles                          
Ecole primaire publique                                      
NEUILLY-LE-VENDIN


FNEC
-


FP
-


FO


Monsieur Pascal GRANDET                        
Professeur des écoles                              
Ecole publique Robert Doisneau                      
ST GEORGES BUTTAVENT


Monsieur Stève GAUDIN
Professeur des écoles
Ecole élémentaire publique RPI 
SAINT AIGNAN – LA RÖE                                   


SUD
Education


Madame Katell JANVIER
Professeur des écoles                                      
Ecole maternelle publique Jean Jaurès           
COSSÉ LE VIVIEN


Madame Hélène CARON                              
Professeur des écoles
Ecole Saint Exupéry                                       
LAVAL


Le reste sans changement.
Fait à Laval, le lundi 6 juillet 2015,


  La directrice académique,


      Solange DELOUSTAL








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M126 du 21 mai 2015
autorisant le renouvellement de l'installation du système de vidéoprotection 


au sein de l’agence « La Poste » 
située 6 rue de la Chambrouillère à Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 19 février 2015 par M. Khalid Zouhal, directeur d’établissement, en
vue d’être  autorisé  à  renouveler  l’installation  du système de  vidéoprotection  au  sein  de l’agence  « La
Poste » située 6 rue de la Chambrouillère à Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 13 mai 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Khalid Zouhal  est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable  à
renouveler le système de  vidéoprotection comprenant 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure au
sein de l’agence « La Poste » située 6 rue de la Chambrouillère à Laval.


                            
Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de Mayenne avant sa mise en œuvre.


Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Khalid Zouhal, directeur d’établissement,
- M. Laurent Girard, reponsable sûreté local, 
- M. François Lair, responsable sûreté direction régionale,
- M. Dominique Rezé, responsable sûreté directeur adjoint.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 







Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  M.  Khalid  Zouhal  et  inséré  au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 21 mai 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








     PRÉFET DE LA MAYENNE


ARRÊTÉ n° 20150707_DDT du 07 juillet 2015


portant  subdélégation  générale  de  signature  en
matière  administrative  de  M.  Alain  Priol,  directeur
départemental des territoires de la Mayenne


Le préfet,
Chevalier de la légion d’Honneur,


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif  aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;


Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif  à la suppléance des préfets de région et à la délégation
de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie ;


Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif  aux emplois de direction d'administration territoriale de
l'État ;


Vu le décret n° 2009-1484 du 03 décembre 2009 relatif  aux directions départementales interministérielles ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de Monsieur Philippe
Vignes en qualité de préfet de la Mayenne ;


Vu l'arrêté du Premier ministre du 16 juillet 2013 portant nomination de M. Pierre Barbera en qualité de
directeur départemental adjoint des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2013 portant nomination de M.Alain Priol en qualité de
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l'arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 01 juillet 2015 portant délégation générale de signature en
matière administrative à M. Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté n° 2015083-0001 du 24 mars 2015 portant subdélégation générale de signature de M. Alain
Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


    
        







ARRETE


Article 1 : La signature de l’ensemble des actes prévus par la délégation de signature conférée par l’arrêté
n° 201500626_DDTdu 01 juillet 2015 est déléguée à :


-M. Pierre Barbera, ingénieur des ponts, des eaux et forêts, directeur départemental adjoint.


Article  2 : Une  délégation  permanente  de  signature  est  exercée,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions
respectives, par :


·- M. Jean-Yves Papin, ingénieur en chef  des TPE, chef  du service sécurité et éducation routière, bâtiment
et habitat, (SERBHA), pour les actes référencés :
· Administration générale : A I-14 ;
· Aménagement et planification : B II ;
· Application du droit des sols : C I-1-1 à C I-1-5, C I-2-1, C I-3-1, C I-3-2 et C II-2 à C II-3 ;
· Habitat et construction : E I à E III et E XI à E XVI ;
· Interventions en matière agricole (décisions relatives au LEADER) : H I-5 et H II ;
· Transports : I ;
· Voies d’eau : J ;
· Ingénierie publique et assistance conseil aux collectivités : L 1 ;
· Sécurité routière et éducation routière : M ;
· Défense : N ;
· Prévention des risques : P.


·- Mme Élisabeth Desnos, attachée principale d’administration de l’agriculture, secrétaire générale (SG),
pour les actes référencés :
· Administration générale : A I-1 à 11, A I-13 et 14, A I-16, A I-18, A II et A III ;
· Transports : I II-1 ;
· Voies d’eau : J ;
· Défense : N ;
· Affaires contentieuses : O.


·- M. Jean-Marie Renoux, attaché principal d’administration de l’écologie, chef  du service aménagement et
urbanisme (SAU), pour les actes référencés :
· Administration générale : A I-14 ;
· Aménagement et planification : B II ;
· Application du droit des sols : C I-1-1 à C I-1-5, C I-2-1, C I-3-1, C I-3-2 et C II-2 à C II-3 ;
· Habitat et construction : E I à E III et E XI à E XVI ;
· Environnement – Développement rural : F ;
·    Police  de l'eau et  de  la  pêche :  G à l'exception des  conventions  conclues  entre  le  parquet,  la
préfecture, et l’Office de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA), relative à la police judiciaire dans le
domaine de la pêche ;
· Interventions en matière agricole : H;
· Transports : I ;
· Voies d’eau : J ;
· Ingénierie publique et assistance conseil aux collectivités : L I ;
· Sécurité routière et éducation routière : M ;
· Défense : N ;
· Prévention des risques : P.


·- Mme Christine Cadillon, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, chef  du service
eau et biodiversité (SEB), pour les actes référencés :
· Administration générale : A I-14 ;
· Environnement – Développement rural : F ;
· Police  de  l'eau  et  de  la  pêche :  G à  l'exception des  conventions  conclues  entre  le  parquet,  la







préfecture, et l’Office de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA), relative à la police judiciaire dans le
domaine de la pêche ;
· Interventions en matière agricole : H ;
· Transports : I II-1 ;
· Voies d’eau : J ;


·-  Mme Judith Détourbe,  ingénieur des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  chef  du  service  économie  et
agriculture durable (SEAD), pour les actes référencés :
· Administration générale : A I-14 ;
· Environnement – Développement rural : F ;
· Police  de  l’eau  et  de  la  pêche :  G à  l'exception  des  conventions  conclues  entre  le  parquet,  la
préfecture, et l’Office de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA), relative à la police judiciaire dans le
domaine de la pêche et de l’eau ;
· Interventions en matière agricole : H ;
· Transports : I II-1 ;
· Voies d’eau : J ;
·


·- M. Denis Leroux, ingénieur divisionnaire des TPE, chef  des missions transversales (MT), pour les actes
référencés :
· Administration générale : A I-1 à 11, A I-13 et 14, A I-16, A I-18, A II et A III ;
· Transports : I II-1 ;
· Voies d’eau : J ;
· Défense : N ;
· Affaires contentieuses : O.


·- M. Bernard Feurprier, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, responsable de la
mission transversale connaissance des territoires et valorisation des données (MT/CTVD), pour les actes
référencés :
· Transports : I II-1 ;
· Voies d’eau : J.


 -  M.  Gérard Dessiaume,  ingénieur  divisionnaire des  TPE,  chargé de mission développement  durable
(MT/DD), pour les actes référencés :
· Transports : I II-1 ;
· Voies d’eau : J.


-M. Yannick Galard, ingénieur divisionnaire des TPE , adjoint au chef  de service sécurité et éducation
routière,  bâtiment  et  habitat,  (SERBHA),  en charge de l’unité  bâtiment et  accessibilité,  pour les  actes
référencés :


Administration générale : A I-14 ;
Habitat et construction: E I à E III et E XI à E XVI ;
Transports : I ;
Voies d’eau : J ;
Sécurité routière et éducation routière : M ;
Défense : N.


·- Mme Anne Kientzler, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, adjointe au chef  de
service  eau  et  biodiversité  (SEB),  et  animatrice  de  la  mission  inter-services  de  l’eau  et  de  la  nature
(MISEN) et MIPE, à l’effet de signer les actes référencés :
·           Administration générale : A I-14 ;
·          Environnement – Développement rural: F ;.







· Police  de  l’eau  et  de  la  pêche :  G à  l'exception  des  conventions  conclues  entre  le  parquet,  la
préfecture, et l’Office de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA), relative à la police judiciaire dans le
domaine de la pêche et de l’eau ;


Transports : I II-1
· Voies d’eau : J.


Article 3   : En cas d’absence ou d’empêchement  de  M. Pierre Barbera, la  délégation de signature sera
exercée, chacun en ce qui le concerne dans le cadre de leurs attributions respectives, par :


 - M. Jean-Yves Papin, ingénieur en chef  des TPE, chef  du service sécurité et éducation routière, bâtiment
et habitat,  (SERBHA), M. Jean Marie Renoux, attaché principal d'administration de l'écologie, chef  du
service aménagement et urbanisme (SAU), Mme Christine Cadillon, ingénieur divisionnaire de l’agriculture
et de l’environnement,  chef  du service eau et biodiversité (SEB),  Mme Judith Détourbe, ingénieur des
ponts, des eaux et des forêts, chef  du service économie et agriculture durable (SEAD), Mme Élisabeth
Desnos, attachée principale d'administration de l'agriculture, secrétaire générale (SG) et M. Denis Leroux,
ingénieur divisionnaire des TPE, chef  des missions transversales (MT), pour les actes référencés : A, B, C,
D, E, F, G, H, I, J, L, M, N, O et P ;


Article 4   : En cas d’absence ou d’empêchement de l'un des subdélégataires, la délégation de signature sera
exercée par celui qui bénéficiera d’une décision d’intérim.


Article 5   : La délégation de signature est donnée selon le tableau annexé (annexe n°1) et, dans le cadre des
attributions respectives des services suivants, à :


PÔLES TERRITORIAUX     :


I ) Aux chefs de pôles territoriaux :
·- M. Philippe Leroyer, technicien supérieur en chef  DD, chef  du pôle territorial Nord-Mayenne (PTNM) ;
·-  M.  Olivier  Nourrain,  administrateur  principal  des  affaires  maritimes,  chef  du  pôle  territorial  Sud-
Mayenne (PTSM) ;
·-  Mme  Maud  Lechat-Sahastume,  ingénieur  divisionnaire  des  TPE,  chef  du  pôle  territorial  Centre-
Mayenne (PTCM) ;
à l'effet de signer les actes référencés :
· Application du droit des sols : C I-1-2 à C I-1-5, C I-2-1, C I-3-1, C I-3-2 ;
· Transports : I II-1 ;
· Voies d’eau : J ;
et ce, chacun pour ce qui concerne le pôle territorialement compétent.


II ) Aux référents territoriaux :
·- M. Gilles Moriceau, technicien supérieur en chef, référent territorial PTCM ;
·- M. Bruno Le Borgne, technicien supérieur en chef, référent territorial PTCM ;
·- Mme Sylvie Garnier, technicien supérieur en chef, référent territorial PTNM ;
·- M. Thierry Malenfant, technicien supérieur en chef, référent territorial PTNM ;
·- M. Pierre-Marie Cheneau, technicien supérieur principal, référent territorial PTNM ;
·- M. Mickaël Jestin, technicien supérieur principal, référent territorial PTSM ;
·- M. Hervé Verdier, technicien supérieur en chef, référent territorial PTSM ;
·- M. Patrick Viot, technicien supérieur en chef  DD, référent territorial PTSM ;
·à l'effet de signer les actes référencés :
· Application du droit des sols : C I-1-2 à C I-1-5, C I-2-1, C I-3-1 et C I-3-2 ;
et ce, chacun pour ce qui concerne le pôle territorialement compétent.
 







III ) Aux chefs de bureau d’urbanisme :


 - M. Jean-Pierre Coudray, technicien supérieur en chef, responsable du bureau de l’urbanisme du PTNM ;
·- Mme Sandrine Fleury, secrétaire administrative, responsable du bureau de l’urbanisme du PTCM ;
 -  Mme  Sophie  Sada,  secrétaire  administrative  de  classe  exceptionnelle,  responsable  du  bureau  de
l'urbanisme du PTSM ;
à l'effet de signer les actes référencés :
· Application du droit des sols : C I-1-2 à C I-1-5.


IV ) Aux instructeurs de l'application du droit des sols :
·
·- Mme Céline Richard, adjointe administrative de 1ère classe ;
·- Mme Sylvie Goupil, secrétaire administrative ;
·- Mme Chantal Joufflineau, adjointe administrative principale de 1ère classe ;
·- M. Éric Dufros, technicien supérieur DD ;
·- Mme Sylviane Gueranger, adjointe administrative principale de 1e classe ;
·- Mme Nelly Alain, adjointe administrative de deuxième classe ;
·à l'effet de signer les actes référencés :
· Application du droit des sols : C I-1-2, C I-1-3 et C I-1-4.


SERVICE AMÉNAGEMENT ET URBANISME     :


·M. Philippe Coquelin, attaché d’administration de l’État, responsable de l’unité droit des sols à compter du
01 septembre 2015, à l’effet de signer les actes référencés :
· Aménagement et planification : B II ;
· Application du droit des sols : C I-1-2 à C I-1-5.


M. Christian Lepage, ingénieur divisionnaire des travaux publics, responsable de l’unité planification,
à l’effet de signer les actes référencés :


Aménagement et planification : B II
Application du droit des sols : C I-1-2 à C I-1-5.
Transports : I II-1
Voies d’eau : J.


·- M. Alain Vermonet, ingénieur divisionnaire des TPE, chef  de l’unité aménagement et développement du
territoire, à l’effet de signer les actes référencés :
· Interventions en matière agricole : H II ;
· Transports : I II-1 ;
· Voies d’eau : J .
            Ingénierie publique et assistance conseil aux collectivités : L II 2 et 3.


SERVICE ÉCONOMIE ET AGRICULTURE DURABLE     :


·-  Mme  Sylvia  Duquesne,  attachée  d’administration  de  l’État,  chef  de  l’unité  structures,  usagers  et
contrôles, à l’effet de signer les actes référencés :
· Interventions en matière agricole : H ;


·- M. David Viel,  ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, chef  de l’unité aides à l’agriculture, à
l’effet de signer les actes référencés :







Administration générale : A I-14 
· Interventions en matière agricole : H.


·-  Mme  Anne  Maksud,  professeur  certifié  d’enseignement  agricole,  chef  de  l’unité  installation  et
modernisation, à l’effet de signer les actes référencés :
· Interventions en matière agricole : H.


·-  M.  Vincent  Foubert,  ingénieur  de  l’agriculture  et  de  l’environnement,  chargé  de  mission  filières,
agricultures et territoires, à l’effet de signer les actes référencés :
· Interventions en matière agricole : H.


SERVICE EAU ET BIODIVERSITÉ     :


 - Mme July Desseaux, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, chef  de l’unité forêt, nature et
biodiversité, à l’effet de signer les actes référencés :


Environnement – Développement rural : F IV à F VII.


·- M. Nicolas Lepaon, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, chef  de l’unité des usages de l’eau
et référent départemental inondation (RDI), à l’effet de signer les actes référencés :
· Environnement et développement durable : F I à F III ;
· Police de l’eau et de la pêche : G I et G II ;


·-  Mme Catherine  Schehr,  ingénieur  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  de  l’unité  pollutions
diffuses et contrôles, à l’effet de signer les actes référencés :
· Police de l’eau et de la pêche : G I et G II.


·- M. Cyril Demeusy, ingénieur des travaux publics de l’État, chef  de l’unité des milieux aquatiques, à l’effet
de signer les actes référencés :
· Police de l’eau et de la pêche : G I et GII.


SERVICE SECURITE ET EDUCATION ROUTIERE, BÂTIMENT ET HABITAT   :


·-  M.Yves  Morlaix,  ingénieur  des  travaux  publics  de  l’État,  responsable  de  l’unité habitat  social  et
renouvellement urbain, à l’effet de signer les actes référencés :
· Habitat et construction : E I à E III et E XI à E XIV.


 - Mme Corinne Gougeon, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, responsable de l’unité habitat
privé, à l’effet de signer les actes référencés :


– habitat et construction : E XI


·- M. Jean-Luc Clair, technicien supérieur en chef, responsable de l’unité sécurité routière et crise, à l’effet
de signer les actes référencés :
· Transports : I.
·- M. Bernard Laurent, délégué au permis de conduire et à la sécurité routière ;
·- M. Hervé Morvan, inspecteur du permis de conduire et de la sécurité routière de 1ère classe ;
·- Mme Annie Vrillaud-Picher, adjointe administrative principale de 1ère classe ;
·- Mme Rachel Coutard, adjointe administrative de 1ère classe ;
à l'effet de signer les actes référencés :
· Sécurité routière et éducation routière : M I.


En cas d'absence ou d’empêchement de l’un des subdélégataires, la délégation de signature sera exercée par
celui qui bénéficiera d’une décision d’intérim établie par le chef  de service.







Article 6   : La signature et les nom et prénom ainsi que la qualité des subdélégataires devront être précédés
de la mention suivante :


« Pour le préfet et par délégation ».


Article  7   : Copie  de  cet  arrêté  sera  adressée  à  M.  le  préfet  pour  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.


Article 8 : L’arrêté n° 2015083-0001 du 24 mars 2015 ainsi que toutes dispositions contraires au présent
arrêté sont abrogés.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,


Alain PRIOL







ANNEXE N° 1
à l’arrêté n° 20150707_DDT du 07 juillet 2015


portant subdélégation générale de signature de M. Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne


Actes Matières Références


A ADMINISTRATION GENERALE


A I Gestion des moyens :  ensemble des décisions nécessaires à l'organisation et la
gestion des moyens en personnels et fonctionnement, et notamment :


A I.1 Octroi des autorisations d’accomplir un service à temps partiel Loi n° 84-16 du 11/01/1984 modifiée
Arrêté du 31 mars 2011 modifié


 fonctionnaires :


- mi-temps de droit pour raisons familiales ;


- exercice des fonctions à temps partiel ;


- exercice des fonctions à temps partiel pour donner des soins à son conjoint, à un enfant
à charge ou à un ascendant atteint  d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce
personne, ou victime d’un accident ou d’une maladie grave.


Décret n° 95-131 du 07/02/1995


Décret  n°  82-624  du  20/07/1982
modifié


 agents non titulaires de l’État :


- travail à temps partiel.


Décret  n°  86-83  du  17/01/1986
modifié


 stagiaires de l’État :


- travail à temps partiel.


Décret  n°  94-874  du  07/10/1994
modifié


A I.2 Octroi des autorisations d’absence Arrêté du 31 mars 2011 modifié


autorisations spéciales d’absence pour l’exercice du droit syndical. Décret n° 82-447 du 28/05/1982


autorisations spéciales d’absence prévues au chapitre III alinéas 1-1, 1-2, 2-1 et 2-3 de
l’instruction n° 7 du 23/03/1950 prise pour l’application du statut de la fonction publique,
d’une part, pour la participation aux travaux des assemblées électives et des organismes
professionnels et, d’autre part, pour événements de famille et en cas de cohabitation avec
une personne atteinte de maladie contagieuse.


autorisations d’absence pour récupérations liées aux horaires variables. Décret n° 2000-815 du 25/08/2000


A I.3 Octroi des divers congés Arrêté du 31 mars 2011 modifié


·fonctionnaires :


·congés annuels (dont congés bonifiés);


·congés de maladie, longue maladie, longue durée à l’exclusion des congés qui nécessitent
l’avis du comité médical supérieur ;


·congés pour accidents de service ;


·congés pour maternité ou adoption ;


·congés de paternité en cas de naissance ou d’adoption ;


·congé pour naissance d’un enfant ;


·congés de formation professionnelle ;


·congés pour formation syndicale ;


·congés  pour  participer  aux  activités  des  organisations  de  jeunesse  et  d’éducation
populaire, des fédérations et des associations sportives de plein air, légalement constituées,
destinées  à  favoriser  la  préparation,  la  formation ou le  perfectionnement de cadres  et
animateurs ;


·congés d’accompagnement d’une personne en fin de vie ;


·congés de paternité ;


Loi  n°  83-634  du  12/07/1983
modifiée  et  loi  n°  84-16  du
11/01/1984 modifiée 


Décret  n° 2005-1237


Arrêté du 31 mars 2011 modifié







·congés de présence parentale ;


·congé pour l’accomplissement d’une période d’instruction militaire ou d’activité dans la
réserve opérationnelle;


·congés de représentation.


·stagiaires de l’État :


·congés annuels ;


·absences résultant d’obligations légales ;


·congés pour raisons personnelles ou familiales ;


·congés pour raisons de santé.


Décret  n°  94-874  du  07/10/1994
modifié


Arrêté du 31 mars 2011 modifié


·agents non titulaires de l’État :


·congés annuels ;


·congés de formation syndicale ;


·congés de formation professionnelle ;


·congés pour formation de cadres et d’animateurs pour la jeunesse ;


·congés pour raisons de santé ;


·congés non rémunérés pour raisons familiales ou personnelles ;


·absences résultant d’une obligation légale et des activités dans la réserve opérationnelle.


Décret  n°  86-83  du  17/01/1986
modifié


Arrêté du 31 mars 2011 modifié


A I.4 Affectations


·affectations à des postes de travail des agents non titulaires de toutes catégories et des
fonctionnaires  énumérés  ci-après  lorsque  cette  mesure  n’entraîne  ni  changement  de
résidence, ni modification de la situation des agents occupant un emploi fonctionnel :


a) fonctionnaires de la catégorie A ;


b) fonctionnaires de la catégorie B ;


c) fonctionnaires de la catégorie C (ministère de l’agriculture, de l’alimentation, de la
pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire).


Loi n° 84-46 du 11/01/1984 modifiée


·décisions  qui  entraînent  ou  n’entraînent  pas  un  changement  de  résidence  pour  les
personnels  de  catégorie  C du  ministère  de  l'écologie,  du  développement  durable,  des
transports et du logement (personnel à gestion locale ou déconcentrée).


A I.5 Réintégration des fonctionnaires, stagiaires, agents non titulaires lorsqu’elle a lieu
dans le service d’origine dans les cas suivants :


Arrêté du 31 mars 2011 modifié


·au terme d’une période de travail à temps partiel ;


·au terme d’un congé de longue durée ou de longue maladie ou de grave maladie ;


·mi-temps thérapeutique après un congé de longue maladie ou de longue durée.


Décret n° 86-442 du 14/03/1986


A I.6 Intérim


·décision chargeant de l’intérim les fonctionnaires de catégorie B et les fonctionnaires de
catégorie A dans la limite où cet intérim doit être assuré en sus des fonctions normales de
l’agent, c’est-à-dire :


·sans modification de son affectation organique principale ;


·dans la mesure où il concerne un poste effectivement vacant à l’organigramme.


·


A I.7 Mise en disponibilité des fonctionnaires 


·à l’expiration des droits statutaires à congé maladie ;


·pour donner des soins au conjoint, au partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de
solidarité, à un enfant ou à un ascendant à la suite d’un accident ou d’une maladie grave ;


·pour élever un enfant âgé de moins de huit ans ;


Décret  n°  85-986  du  16/09/1985
modifié







·pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint, au partenaire avec lequel il est lié
par un pacte civil de solidarité ou à ascendant atteint d’un handicap nécessitant la présence
d’une tierce personne ;


·pour suivre le conjoint ou le partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidarité,
lorsque celui-ci est astreint à établir sa résidence habituelle, en raison de sa profession, en
un lieu éloigné du lieu d’exercice des fonctions du fonctionnaire.


A I.8 Corps des dessinateurs, des agents administratifs et des adjoints administratifs  du
ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer


ensemble des décisions de recrutement et de gestion à l’exception des décisions suivantes :
·établissement des tableaux d’avancement et des listes d’aptitudes ;


·octroi des congés qui nécessitent l’avis du comité médical supérieur ;


·détachement  lorsque  celui-ci  doit  être  prononcé  par  arrêté  interministériel  ou  après
l’accord d’un ou de plusieurs ministres ;


·mise en position hors cadres et mise à disposition ;


·recrutement sur contrat de travailleurs handicapés (loi n° 87-517 du 10/07/1987).


Arrêté du 04/04/1990


Décrets  n°  90-712  et  90-713  du
01/08/1990 modifiés


Décret  n°  70-606  du  02/07/1970
modifié


A I.9 Gestion des contrôleurs des TPE ( aménagement et infrastructure du territoire ) Décret n° 94-1016 du 18/11/1994


Décret  n°  88-399  du  21/04/1988
modifié


Décret n° 66-900 du 18/11/1966


A I.10 Nomination et gestion des agents d’exploitation des TPE et des chefs d’équipe
d’exploitation des TPE ( routes/bases aériennes)


Décret  n°  91-393  du  25/04/1991
modifié


A I.11 Recrutement et gestion des personnels non titulaires à gestion déconcentrée :


·personnels à statut spécifique, et notamment les ouvriers des parcs et ateliers


·auxiliaires, temporaires, contractuels et vacataires.


Loi n° 84-16 du 11/01/1984 modifiée
– arts. 4 et 6


Décret n° 86-83 du 17/01/1986


Décret  n°  65-382  du  21/05/1965
modifié


Loi n° 84-16 du 11/01/1984 modifiée


A I.12 Décisions prononçant, en matière disciplinaire, les sanctions des 1er, 2ème, 3ème et
4ème groupes et pour insuffisance professionnelle en ce qui concerne les personnels
à gestion déconcentrée 


Loi  n°  83-634  du  13/07/1983
modifiée


Loi n° 84-16 du 11/01/1984


A I.13 Décisions  prononçant  la  cessation  progressive  d’activité  des  fonctionnaires  à
gestion déconcentrée


Décret n° 95-179 du 20/02/1995


Loi n° 2003-775 du 21/08/2003


A I.14 Ordres de missions


·ordres de missions internationaux.


·ordres de missions sur le territoire national :


·pour la participation à des actions de formation ;


·pour l’exercice des autres activités du service.


·


Décret n° 86-416 du 12/03/1986


Circulaire du  08/03/1999 du METL


Décret n° 90-437 du 28/05/1990


A I.15 Attribution et gestion des postes relevant de la nouvelle bonification indiciaire 
·décisions prononçant les emplois éligibles à la NBI et le nombre de points attribués à
chacun d’eux.


·décisions individuelles portant attribution des points aux titulaires des postes mentionnés
dans l’arrêté déterminant les postes éligibles.


·


Décrets n° 2001-1161 et n° 2001-1162
du 07/12/2001


Arrêtés du 07/12/2001


A I.16 Constatation et liquidation des droits des victimes d’accidents de travail Loi n° 46-2426 du 30/10/1946


Décret  n°  72-154  du  24/02/1972
modifié


A I.17 Décisions individuelles relatives au maintien dans l’emploi en cas d’exercice duLoi n° 63-777 du 31/07/1963







droit de grève Circulaire du 03/03/1965


Note du ministère de l’environnement
et du cadre de vie du 26/01/1981


A I.18 Mise à disposition des fonctionnaires et agents non-titulaires
mise à disposition de droit des fonctionnaires et des agents non-titulaires de l’État, à titre
individuel,  pour  les  services  ou  parties  de  services  qui  participent  à  l’exercice  des
compétences de l’État transférées aux collectivités territoriales.


Loi  n°  2004-809  du  13  août  2004
relative  aux  libertés  et  aux
responsabilités locales, article 105 


Loi n° 86-351 du 6 mars 1986 modifié
par  le  décret  n°  2006-666  du
06/06/2006


A I.19 Décision prononçant le détachement sans limitation de durée
décision prononçant le détachement sans limitation de durée des fonctionnaires de l'État
auprès d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales.


Décret  n°2005-1785  du  30  décembre
2005  relatif  au  détachement  sans
limitation  de  durée  de  fonctionnaires
de l'État en application de l'article 109
de la loi n°2004-809 du 13 août 2004
relative  aux  libertés  et  responsabilités
locales, notamment son article 2 (1°)


Arrêté  du  16  mars  2007  portant
déconcentration  des  actes  de
détachement sans limitation de durée


A I.20 Etablissement et signature des cartes professionnelles, à l'exclusion de celles qui
permettent d'exercer des contrôles à l'extérieur du département


Arrêté  du  31  mars  2011  portant
déconcentration des décisions relatives
à  la  situation  individuelle  des
fonctionnaires et agents non titulaires
exerçant  leurs  fonctions  dans  les
directions  départementales
interministérielles


A.II Gestion du patrimoine : les actes de gestion du patrimoine mobilier et immobilier
des  services,  délégation pour  signature  des  pièces  relatives  à  l'engagement  de
l'État


A III Affaires foncières


·tous les  actes incombant  à l’expropriant,  dans le  cadre de la mise en œuvre et  de la
poursuite de la procédure d’expropriation pour cause d’utilité  publique des terrains au
profit de l’État, à l’exclusion des arrêtés d’ouverture de l’enquête, de déclaration d’utilité
publique, de cessibilité ou de création de servitude.


Articles R. 11-3 à R. 11-31 du code de
l'expropriation pour utilité publique


B AMÉNAGEMENT ET PLANIFICATION


B I Documents de planification


·porter à connaissance des CC, PLU et SCOT. Articles. L.121-2, R.121-1 et R. 124-4
du code de l'urbanisme


B II Zone d’Aménagement Différé


B II.1 ·supprimé


B II.2 ·Transmission des copies au maire, au conseil supérieur du notariat, à la chambre
départementale  des  notaires,  aux  barreaux  constitués  près  des  tribunaux  de
grande instance.


Articles R212-2 et R. 212-2.1 du code
de l'urbanisme


B II.3 ·supprimé


C APPLICATION DU DROIT DES SOLS


C I Autorisations  d'urbanisme :  (dont  lotissements  pour  les  permis  d'aménager  et  les
déclarations préalables)







C I.1 ·Permis de construire, d'aménager ou de démolir, et déclaration préalable, dans le
cas d'une « compétence préfet »,  c'est-à-dire dans les cas listés à l'article R 422-2,
reprises ci-dessous :
·
·a)  pour  les  projets  réalisés  pour  le  compte  d’états  étrangers  ou  d'organisations
internationales, de l’État, de ses établissements publics et concessionnaires ;
·b) pour les ouvrages de production, de transport, de distribution et de stockage d'énergie
lorsque cette énergie n'est pas destinée,  principalement, à  une utilisation directe par le
demandeur ;
·c) pour les installations nucléaires de base ;
·d)  pour les  travaux qui  sont  soumis à l'autorisation du ministre  de la  défense ou du
ministre chargé des sites ou en cas d'évocation par le ministre chargé de la protection de la
nature ou par le ministre chargé des monuments historiques et des espaces protégés.
·nota 1: En cas de désaccord entre le maire et le responsable du service de l'État dans le département
chargé de l'instruction mentionné à l'article R. 423-16 (le directeur départemental des territoires), le préfet
est  seul compétent . Il  ne peut pas déléguer sa signature au responsable du service de l'État dans le
département chargé de l'instruction ou a ses subordonnés.


 Articles L. 422-1 et L. 422-2 du code
de l'urbanisme


Articles R. 422-1 et R. 422-2 du code
de l'urbanisme


C I.1-1 ·décisions sur permis de construire, d'aménager ou de démolir, et pour se prononcer sur
un  projet  faisant  l'objet  d'une  déclaration  préalable  dans  le  cas  d'une  « compétence
préfet ».


C I.1-2 ·demande de pièces complémentaires. Article  R.  423-38  du  code  de
l'urbanisme


C I.1-3 ·notification de majoration des délais d’instruction d'un permis. Article  R.  423-42  du  code  de
l'urbanisme


C I.1-4 ·modification de la date limite fixée pour la décision. Article  R.  423-42  du  code  de
l'urbanisme


C I.1-5 ·délivrance  du  certificat  d'urbanisme  ou  de  permis  de  construire  tacite  ou  de
non- opposition à déclaration préalable.


Article  R.  424-13  du  code  de
l'urbanisme


C I-2 ·Certificat d'urbanisme, dans les cas de « compétence préfet » listés au C-I-1.


C I-2-1 ·délivrance du certificat d’urbanisme . Article  R.  410-11  du  code  de
l'urbanisme
Article  R.  422-2  du  code  de
l'urbanisme 


C I-3 ·Achèvement de travaux, dans les cas de « compétence préfet » listés au C-I-1.


·


Article  R.  422-2  du  code  de
l'urbanisme 


C I-3-1 ·décision de contestation de conformité de travaux.


·


Article  R.  462-6  du  code  de
l'urbanisme


C I-3-2 ·mise  en demeure  de déposer  un dossier  modificatif  ou de mettre  en conformité  les
travaux avec l'autorisation accordée.


Article  R.  462-9  du  code  de
l'urbanisme


C II  Divers dans les cas de « compétence préfet » listés au C-I-1.


C II-1 ·Décision pour les immeubles de grande hauteur au sens de l’article L. 122-1 du code de la
construction et de l’habitation dans les conditions prévues à l’article R. 425-14 du code de
l’urbanisme


Articles L. 425-2 et R. 425-14 du
code de l'urbanisme


C II-2 ·Décision lorsqu’il  est imposé au constructeur le paiement de la participation prévue à
l’article  L.  123-1-2  ou  l’obligation  de  participer  financièrement  aux  dépenses
d’équipements publics ou celle de céder gratuitement du terrain en vertu des dispositions
du présent code à une collectivité publique autre que la commune intéressée


Article  L.  123-1-2  du  code  de
l'urbanisme


Article  R.  332-17  du  code  de
l'urbanisme


C II-3 ·Décision dans les cas prévus à l’article R. 421-38.8 du code de l’urbanisme si tous les avis
sont concordants, sauf  si la construction se trouve à l’intérieur d’un site inscrit


Article  R.  422-2  d)  du  code  de
l'urbanisme


C II-4 ·Décision  de  dérogation  permettant  l’octroi  du  permis  de  construire  sur  les  terrains
compris dans les emprises des routes projetées


Décret  n°  58-1316  du  23/12/1958
(Article  2)  et  article  L.  111-10  du
code de l’urbanisme


C III ·Avis conformes


C III-1 ·Avis  conforme  du  préfet  sur  les  demandes  de  permis  ou  les  déclarations  préalables
postérieures à une annulation par voie juridictionnelle ou à une abrogation d’une carte
communale, d’un plan local d’urbanisme ou d’un document d’urbanisme en tenant lieu, ou
à  une  constatation  de  leur  illégalité  par  la  juridiction  administrative  ou  l’autorité
compétente  et  lorsque  cette  décision  n’a  pas  pour  effet  de  remettre  en  vigueur  un


Article  L.422-6  du  code  de
l’urbanisme







document d’urbanisme antérieur


D FISCALITÉ


·supprimé


E HABITAT-CONSTRUCTION


E I. ·Prime de déménagement et de réinstallation Articles  L.  631-1  et  suivants  et
R. 631-1  et  suivants  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E II ·Liquidation et mandatement des primes complémentaires de déménagement Articles  L.  631-1  et  suivants  et
R. 631-1  et  suivants  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E III ·Règlement de l’indemnité de réquisition au nom de l’État en cas de défaillance
du bénéficiaire


Article  L.  641-8  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E IV ·Autorisation de transformation et changement d’affectation des locaux Articles L. 631-7 et R. 631-4 du code
de la construction et de l’habitation


E V ·Décision de maintien et de transfert des prêts relatifs à l’accession à la propriété Article  R.  331-59  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E VI ·Décision d’annulation des prêts relatifs à l’accession à la propriété Article  R.  331-47  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E VII ·Décision favorable à l’octroi des subventions et prêts relatifs au logement locatif
social


Article  R.  331-6  du  code  de  la
construction et de l’ habitation


E VIII ·Décision de subventions à l’amélioration des logements locatifs sociaux Article  R.  323-5  du  code  de  la
construction et de l'habitation


E IX ·Décision d’annulation de la décision favorable à l’octroi de subvention ou de prêt
relatifs au logement locatif  social


Article  R.  331-7  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E X ·Autorisation  de  financement  complémentaire  pour  les  organismes  HLM
(constructions neuves et PALULOS)


E XI ·Signature  des  conventions  conclues  entre  l’État  et  le  propriétaire  bailleur  en
application de l’article L. 351-2 du CCH


Article L. 351-2 (2°, 3°, 4°, 5° et 6°)
du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation


E XII ·Décision de prorogation de délais pour déclarer l’achèvement des travaux en cas
d’octroi de subventions et de prêts relatifs au logement locatif  social


·


R. 331-7 du code de la construction
et de l’habitation


E XIII ·Décision de prorogation de délais pour déclarer l’achèvement des travaux en cas
d’octroi de prêts relatifs à l’accession à la propriété


R. 331-47 du code de la construction
et de l’habitation


E XIV ·Autorisation de location dans le cadre d’un prêt relatif  à l’accession à la propriété
en cas de cessation d’occupation due à des raisons professionnelles ou familiales
pour un bail de 6 ans ou le renouvellement d’un bail de 3 ans.


Article  R.  331-41(1°)  du code  de la
construction et de l’habitation


EXV ·Signature des courriers relatifs au contrôle du respect des règles de construction Article  l.151-1  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E XVI ·Accessibilité :


·dérogations  accordées  pour  non  respect  des  règles  d’accessibilité  des  établissements
recevant du public, des logements et de la voirie et espace public ;


·approbation d’Agendas d’accessibilité programmée (AdaP) ainsi que toutes pièces liées à
leur instruction et suivi.


Article R.111-18 et suivants et article
R.111-19  et  suivants  du  code  de  la
construction et de l’habitation


décret n° 2006-1657 du 21 décembre
2006  relatif  à  l’accessibilité  de  la
voirie et des espaces publics







F ENVIRONNEMENT – DÉVELOPPEMENT RURAL


F I ·Développement rural
·signature  des  conventions  ou  arrêtés  pris  en  application  du  document  unique  de
programmation (DOCUP) au titre de l’objectif  communautaire n° II et du FEOGA, pour
les bénéficiaires désignés par le préfet de région.


F II Aménagement foncier
·l’ensemble des actes relatifs à l’aménagement foncier à l’exception des arrêtés ordonnant
les opérations d’aménagement foncier  et  ceux les clôturant.  Sont notamment délégués
ceux concernant :


·-  la  publicité  relative à la  clôture des opérations d’aménagement foncier  (uniquement
dépôt des documents de clôture en mairie) ;


·- l’envoi en possession provisoire du nouveau parcellaire ;


·- les demandes relatives aux destructions des boisements linéaires, haies et plantations
d’alignement ;


·- les mises en demeure de remettre en état les lieux.


Article L. 121-19 du code rural et de
la pêche maritime
Articles  L.  121-19  et  R.  121-27  du
code rural et de la pêche maritime


F III Mise en valeur des terres incultes
·arrêtés de constatation de la renonciation ou de la non mise en culture dans les délais
prescrits ;


·décisions de mise en demeure des propriétaires.


Article L. 125-3 du code rural et de la
pêche maritime


Article L. 125-3 du code rural et de la
pêche maritime


F IV Forêt
·fixation des seuils de surface en matière de reconstitution après coupe rase ;


·fixation du seuil de surface en matière de coupe dans les forêts ne présentant pas une des
garanties de gestion durable mentionnées à l’article L. 8 du code forestier ;


·fixation de la surface minimum à partir de laquelle une propriété forestière doit être gérée
conformément à un plan simple de gestion agréé par le Centre Régional de la Propriété
Forestière (CRPF);


·fixation des seuils en matière de défrichement ;


·décisions d’autorisation en matière de défrichement :


·- des bois et forêts de collectivités ou personnes morales mentionnées à l’article L. 141-1
du code  forestier  pour  les  opérations  qui  portent  sur  des  superficies  inférieures  à  un
hectare ;


·- portant sur des terrains forestiers de particuliers (y compris ceux parcourus en tout ou
partie  par  un  incendie,  durant  les  quinze  dernières  années  précédant  l’année  de  la
demande) ;


·décisions ordonnant la  remise en nature de  bois d’un terrain en cas de défrichement
illicite ;


·autorisations d’incorporation au domaine forestier de biens vacants et sans maîtres en
nature de bois et forêts attribués à l'État ;


·distractions  du  régime  forestier  des  terrains  de  collectivités  ou  personnes  morales
mentionnées à l’article L. 141-1 du code forestier pour des superficies inférieures à un
hectare ;


·refus opposés aux demandes de la majorité des assemblées représentatives des membres
d’un groupement syndical  forestier  sollicitant  qu’un décret  prononce la  dissolution du
groupement avant l’expiration du temps pour lequel il a été formé ;


·décisions  refusant  à  une  association  syndicale  de  gestion  forestière  l’adhésion  à  une
société coopérative ;


·décisions relatives au règlement d’exploitation dans les forêts de protection ;


·mains levées de caution et d’hypothèques (prêts de fond forestier national - FFN) ;


·décisions concernant les coupes dans les forêts soumises au régime spécial d’autorisation
administrative (RSAA) ;


·subventions  du  budget  de  l'État  pour  le  boisement,  le  reboisement,  la  conversion,


Article L. 9 du code forestier


Article L. 10 du code forestier


Article R. 222-4 du code forestier


Article L. 311-2 du code forestier







l’amélioration,  l’équipement,  la  protection et  la  gestion de la  forêt,  le  démarrage et  le
développement  d’entreprises  de  travaux  forestiers  (proposition  d'engagement  et  de
désengagement  comptables,  engagement  juridique,  proposition  de  paiement,  refus,
annulation, modification, transfert, notification) ;


·primes  annuelles  au  boisement  des  terres  agricoles  (attributions,  refus,  déchéances,
modifications, transfert, contrôle, notification) ;


·les  décisions  portant  protection  de  boisements  linéaires,  haies  et  plantations
d’alignements ;


Article L. 126-3 du code rural et de la
pêche maritime


F V Espèces protégés et Natura 2000
·subventions  du  budget  de  l'État  pour  les  contrats  Natura  2000  (propositions
d’engagement  et  de  désengagement  comptable  et  juridique,  proposition  de  paiement,
refus, annulation, modification, transfert, notification) ;


·décisions portant autorisation à titre dérogatoire de transfert d'espèces, de destruction
d'espèces protégées et/ou de leur habitat.
·


Article  L.  411-2  du  code  de
l'environnement


F VI Chasse et faune sauvage
·arrêtés généraux, décisions individuelles d’attribution ou de refus, notifications des plans
de chasse ;


·arrêtés fixant le barème départemental d’indemnisation des dégâts de gibier aux cultures ;


·arrêtés relatifs aux battues administratives et chasses particulières ;


·arrêtés autorisant la limitation des grands cormorans ;


·arrêtés de lâchés et de reprises de gibier vivant ;


·agréments des piégeurs ;


·autorisations individuelles de l’utilisation des collets ;


·autorisations de destruction à tir d’espèces nuisibles y compris dans les réserves ;


·autorisations de détention, transport et utilisation de rapaces pour la chasse au vol ;


·autorisations de destruction des animaux pouvant causer des atteintes graves à la sécurité
aérienne dans les lieux où elle est menacée ;


·attestation de meutes pour le déterrage et la courre ;


·arrêtés autorisant l'ouverture d’établissement d’élevage de gibier, de vente ou de transit
dont la chasse est autorisée  ;


·arrêtés délivrant le certificat de capacité d’élevage des gibiers dont la chasse est autorisée ;


·arrêtés concernant l’entraînement de chiens ;


·fêtes de la chasse avec démonstration de chasse sous terre ou de chasse au chien d’arrêt ;


·organisations  de  “ field-trials ”  ou  d’épreuves  de  chasse  pour  chiens  courants  ou
concours de chasse sous terre ;


·arrêtés relatifs à la capture définitive de gibier mort à des fins scientifiques ;


·autorisations de capture de gibier dans les réserves de chasse et de faune sauvage ;


·autorisations de transport et d’exposition d’espèces protégées naturalisées ;


·arrêtés autorisant l’emploi des sources lumineuses pour les comptages de gibier ;


·livrets journaliers des gardes de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage
(ONCFS) ;


·arrêtés fixant les dates annuelles d’ouverture et de fermetures des colombiers.


·arrêté fixant la liste des secteurs dans lesquels la présence de la loutre d’Europe et du
castor d’Eurasie est avérée.


Article  L.  425-6  du  code  de
l’environnement


Article  L.  427-6  du  code  de
l’environnement


Articles R. 411-1 à R. 411-14 du code
de l’environnement


Article  L.  424-1  du  code
l’environnement
Article  R.  421-23  du  code  de
l’environnement


F VII Protection des végétaux







·arrêtés relatifs à la lutte contre les ennemis des cultures ;


·agrément des groupements de défense contre les ennemis des cultures ;


·agrément annuel des entreprises de fumigation.
·


G ·POLICE DE L’EAU ET DE LA PÊCHE


G I Police de l’eau 


·décisions,  récépissés  de déclarations,  arrêtés d’autorisation,  avertissements et  mises en
demeures en ce que ces actes relèvent de la compétence du préfet de département ;


·décisions individuelles prises en application des articles R. 211-80 à R. 211-85 du code de
l’environnement,  et  des  arrêtés  préfectoraux  pris  en  application  de  ces  articles
(programmes d’action, résorption) ;


·plan de contrôle inter-services « eaux et milieux aquatiques » ;


·arrêtés de restriction et d’interdiction de certains usages de l’eau pris en application de
l’arrêté cadre relatif  à la limitation et à la suspension provisoire des usages de l’eau ;


·convention conclue entre le  parquet,  la préfecture et  l’Office national  de l’eau et  des
milieux aquatiques (ONEMA), relative à la police judiciaire dans le domaine de l’eau ;


·programme annuel d’activités du service départemental de l’Office national de l’eau et
des milieux aquatiques (ONEMA) ;


·actes  relatifs  à  la  procédure de la  transaction pénale dans le  domaine de l’eau et  des
milieux aquatiques ;


·arrêtés relatifs à l’utilisation de l’énergie hydraulique ;


·arrêtés relatifs à la sécurité des ouvrages hydrauliques ;


·arrêtés portant agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le
transport  et  l'élimination  des  matières  extraites  des  installations  d'assainissement  non
collectif ;


·


·courriers et décisions relatifs au suivi des agréments précités et au suivi de l'activité.


 actes relatifs aux transactions pénales dans le cadre des infractions liées à l’utilisation des
produits phytopharmaceutiques 


Titre  I  du  Livre  II  du  code  de
l’environnement


Articles  R.  211-66  à  R.  211-70  du
code de l’environnement


Article  L.  216-14  du  code  de
l’environnement


Arrêté  du  07  septembre  2009,
modifié,  définissant  les  modalités  d'
agrément des personnes réalisant les
vidanges  et  prenant  en  charge  le
transport et l'élimination des matières
extraites  des  installations
d'assainissement non collectif


Articles  L  205  et  suivants  du  code
rural


G II Police de la pêche


·-arrêté autorisant la capture, le transport ou la vente de poissons à des fins scientifiques,
sanitaires ou écologiques ;


· décisions relatives à la pêche de l'anguille jaune par les membres de l'association agréée
des pêcheurs amateurs aux engins et filets ;


· actes relatifs à la procédure de transaction pénale ;


· décisions  relatives à l'organisation des pêcheurs  ;


· décisions relatives aux conditions d'exercice du droit de pêche ;


· reconnaissance de l'état d'eau close ;


· décisions et actes relatifs aux piscicultures ;


·convention conclue  entre  le  parquet,  la  préfecture,  et  l'office  de l'eau  et  des  milieux
aquatiques (ONEMA), relative à la police judiciaire dans le domaine de la pêche ;


·décisions de rétrocession des droits de pêche.


Article  L.  436-9  du  code  de
l’environnement


Article  L  437-14  du  code  de
l’environnement
Livre V, titre 3, chapitre 4 du code de
l’environnement
Livre V, titre 3, chapitre 6 du code de
l’environnement


Article  R.  431-3  du  code  de
l’environnement
Articles  R.  431-35  à  R.  431-37  du
code de l’environnement


Articles  L.  435-5  et  R.  435-38  du
code de l’urbanisme


H ·INTERVENTION EN MATIÈRE AGRICOLE







H I Décisions et arrêtés pris en application de textes communautaires (règlements) et
nationaux


H I.1 ·Productions végétales


·organisations communes de marché des céréales, des oléagineux, et des protéagineux ;


·prime aux protéagineux ;


·organisations  communes  de  marché  des  fruits  et  légumes  frais  et  transformés  de  la
floriculture et du tabac ;


·paiement à la surface pour les fruits à coques ;


·mesures spécifiques en faveur des légumineuses à grain ; mesures pour le lin non textile;


·aide aux cultures énergétiques.


·aide à la production de blé dur ;


·aide à la production de fruits destinés à la transformation ;


·aide à la production de pomme de terre féculières ;


·aide à la production de chanvre ;


·aide à la production de houblon ;


·aide à la production de semences de graminées ;


·aide à la production de légumineuses fourragères ;


·aide à la production de soja ;


·aide à la production de protéagineux ;


·aide à la production de légumineuses fourragères destinées à la déshydratation ;


·aide à la production de semences de légumineuses fourragères ;


H I.2 ·Productions animales


·organisations  communes  de  marché  du  lait  et  des  produits  laitiers  (maîtrise  de  la
production de lait) ;


·organisations communes de marché de la viande bovine ; des viandes ovines et caprines ;
de la viande porcine ; de l’aviculture ;


·organisations communes de marché de l’apiculture ;


·primes spéciales en faveur des producteurs de viande bovine ;  prime au maintien du
troupeau de vaches allaitantes (décisions et arrêtés) ; prime à la brebis et à la chèvre ; 


·aides bovines allaitantes ;


·aides bovines laitières ;


·aides aux veaux sous la mère et aux veaux issus de l’agriculture biologique ;


·aides ovines ;


·aides caprines ;


H1.3 ·Paiements non couplés à la production


·droit à paiement de base ;


·paiement vert ;


·paiement redistributif ;


·paiement jeune agriculteur ;


H I.4 ·Mesures communes


·systèmes  intégrés  de  gestion  et  de  contrôle  relatif  à  certains  régimes  d’aides
communautaires ;







·notifications du taux de réduction des aides et de pénalités ;


·notifications  du  taux  de  réduction  des  aides  et  de  pénalités  en  application  de  la
conditionnalité des aides ;


·décisions et  arrêtés,  concernant  les  bonnes conditions agricoles et  environnementales
(BCAE) ;


·décisions  et  arrêtés  en  matière  de  droits  à  paiement  unique,  notamment  les  actes,
décisions et documents pris en application de l’article D. 615-65 du code rural.


H I.5 ·Mesures agro-environnementales :


·prime au maintien des systèmes d’élevages extensifs.


H I.6 ·Énergies renouvelables


·Attestations  répondant  aux  conditions  d'achat  de  l'électricité  produite  par  certaines
installations utilisant l'énergie radiative du soleil.


Arrêté  du  16  mars  2010  fixant  les
conditions  d’achat  de  l’électricité
produite  par  certaines  installations
utilisant  l’énergie  radiative  du  soleil
telles que visées au 3° de l’article 2 du
décret  n°  2000-1196  du
6 décembre 2000


H II Décisions (attribution, refus, annulation, déchéance) prises en application du plan
de  développement  rural  national  (PDRR)  et  du  plan  de  développement  rural
hexagonal (PDRH) et du plan de développement rural régional (PDRR) au titre
des règlements européens du développement rural (RDR1, RDR2 et RDR3).


·agréments et retraits d’agrément pour la dotation jeunes agriculteurs ;


·aides liées aux stages de parrainage des jeunes agriculteurs ;


·décisions  liées  au  programme  pour  l’installation  et  le  développement  des  initiatives
locales ;


·décisions relatives au « Stage 6 mois », préparatoire à l’installation ;


·financements  des  prêts  bonifiés  agricoles,  plans  d’amélioration  matérielle,  plans
d’investissements ;


·labellisation  et  agrément,  annulation  de  labellisation  et  d’agrément  des  structures
organismes  prévus  dans  le  cadre  du  dispositif  « plan  de  professionnalisation
personnalisé »,  décisions  individuelles  relatives  au  « plan  de  professionnalisation
personnalisé » ;


·les décisions, rapports d’instruction, contrats relatifs aux contrats territoriaux d’exploitation,
aux contrats d’agriculture durable et aux autres contrats et mesures agro-environnementales
et mesures agro-environementales et climatiques;


·préretraite agricole ;


·cumul activité agricole-retraite ;


·aides à l’investissement des entreprises de transformation des produits agro-alimentaires ;


·Prime Herbagère Agro-Environnementale (décisions et arrêtés) ;


·décisions relatives aux aides pour les bâtiments d’élevage, dans le cadre du cofinancement
communautaire et national ;


·décisions relatives au plan végétal pour l’environnement ;


·décisions relatives au plan de performance énergétique ;


·décisions relatives au plan de compétitivité et d’adaptation des exploitations agricoles 


·décisions relatives à l'amélioration de la compétitivité des secteurs agricoles et sylvicoles
liée à la transformation à la ferme des produits de la ferme :


·-décisions relatives aux travaux de reboisement
·-décisions relatives à la desserte forestière 
·
· décisions relatives à l'amélioration de la qualité de la vie en milieu rural et en faveur de la
diversification de l'économie rurale.







·diversification vers des activités non agricoles ;


· services essentiels pour la population rurale ;


· préservation et mise en valeur du patrimoine rural : contrats de gestion Natura
2000 ;


·décisions relatives à la mise en œuvre de LEADER ;


· mise en œuvre des stratégies locales de développement ;


· coopération  nationale  et  transnationale  (notamment  sur  le  Programme  de
Développement Rural Hexagonal) ;


· fonctionnement du groupe d'action local (GAL).


H III Quotas laitiers


·décisions en matière de transferts de références laitières ; 


·décisions relatives aux sociétés civiles laitières ; 


·décisions relatives au transfert spécifique de référence laitière sans terre ;


·décisions relatives à l’attribution de références laitières supplémentaires ;


·décisions relatives aux primes des producteurs s’engageant à cesser l’activité laitière ; 


·décisions relatives aux regroupements d’ateliers laitiers.


H IV Structures agricoles


·décisions relatives au contrôle des structures des exploitations agricoles et à la poursuite
de l'activité agricole dont notamment :


·- décisions d'autorisation d'exploiter,


·- décisions de refus d'autorisation d'exploiter,


·- mises en demeure de cesser d'exploiter ou de régulariser sa situation ;


·décisions relatives au statut du fermage ;


·décisions  relatives  à  l'attribution  des  aides  liées  aux  Opérations  Groupées
d'Aménagement Foncier (OGAF).


H V Gestion d’aides sur financement national


·décisions administratives et financières relatives aux « agriculteurs en difficulté » ;


·décisions relatives à l’indemnité compensatoire à la couverture des sols ;


·décisions relatives à l'indemnité compensatoire de contrainte environnement ;


·décisions relatives aux aides pour les bâtiments d’élevage.


H VI Calamités agricoles et aides conjoncturelles


·décisions prises en application de l’arrêté préfectoral de sinistre ouvrant droit à l’octroi de
prêts spéciaux ;


·décisions prises  en application des arrêtés ministériels  de  reconnaissance au titre  des
calamités agricoles et portant fixation du pourcentage d’indemnisation ;


·décisions relatives à la mise en œuvre de mesures conjoncturelles destinées à soutenir
l'activité agricole en cas de difficultés particulières.


H VII Organismes agricoles







·octroi de dérogations aux conditions de nationalité fixées par l’article R. 524-1 du code
rural  pour être  membre du conseil  d’administration d’une société  coopérative  agricole
agréée par le préfet ;


·autorisations de répartition entre les associés d’une société coopérative agricole agréée
par le préfet du surplus d’actif  net après dévolution des réserves indisponibles ;


·agréments des sociétés d’intérêt collectif  agricole, modifications de l’agrément initial, et
retraits d’agrément ;


·autorisations de sortie du statut de société d’intérêt collectif  agricole (SICA) ;


·approbations  des  dévolutions  faites  par  les  SICA  à  d’autres  SICA,  coopératives  ou
unions, établissements ou œuvres d’intérêt général agricole ou rural ;


·décisions  relatives  à  l’agrément,  au  fonctionnement  et  à  la  dissolution des  structures
sociétaires  suivantes :  groupement  agricole  d’exploitation  en  commun  (GAEC),
coopérative d’utilisation de matériel agricole (CUMA), SICA, coopératives si l’agrément
relève du niveau départemental ;


·agréments des établissements d’élevage (EDE) ;


·agréments des directeurs d’établissement d’élevage ;


·agréments des programmes départementaux d’identification ;


·autorisations d’exploitation des centres d’insémination : production et/ou mise en place
de la semence ;


·délivrances du certificat d’aptitude aux fonctions d’inséminateur ;


·octroi de licences d’inséminateur ou de chef  de centre d’insémination.


H VIII Commissions agricoles


·arrêtés de modification de la composition des commissions ;


·convocation aux réunions de la commission ;


·notification du procès verbal de la commission.


H IX ·Gestion d’aides sur financement national


·décisions  relatives  au  programme  de  maîtrise  des  pollutions  d’origine  agricole  et  au
programme de maîtrise des pollutions liées aux effluents d’élevages.


I ·TRANSPORTS


I I Exploitation- police de la conservation


I I.1 ·Avis préalable à la réglementation temporaire de la circulation lorsque la voie concernée
par l’interdiction ou la restriction de circulation est une route départementale classée à
grande circulation
·


 Article R.411-8 du code de la route


I.I.2 ·Avis  préalable  à  la  réglementation  temporaire  de  la  circulation  sur  une  route
départementale non classée à grande circulation lorsque l’interdiction ou la restriction de
circulation entraîne une déviation par une route nationale ou une route départementale
classée à grande circulation


·Article R.411-8 du code de la route


I I.3 ·Avis préalable à la réglementation temporaire de la circulation sur une voie communale
lorsque l’interdiction ou la restriction de circulation entraîne une déviation par une route
nationale ou une route départementale classée à grande circulation


Article R.411-8 du code de la route


I I.4 ·Avis  préalable  à  la  réglementation  permanente  de  la  circulation  concernant  toutes
restrictions de circulation sur route à grande circulation  :


·1°) en agglomération ;


·2°) hors agglomération : routes départementales ou voies communales.


Articles R. 411-1 et suivants, R. 411-8
et R. 413-3 du code de la route


I I.5 ·Arrêté portant réglementation temporaire de la circulation sur l'Autoroute A 81 lorsque la
sécurité de la circulation routière l'exige


Article R. 411-8 du code de la route







I II Transports routiers pour l'ensemble du réseau (RN - RD - VC)


I II.1 ·Dérogations préfectorales à titre temporaire aux interdictions de circulation des véhicules
de transport de marchandises à certaines périodes.


Arrêté du 02/03/2015


Décret  n°  85-891  du  16/08/1985
modifié


I II.2 ·autorisations de circulation des petits trains touristiques. Arrêté du 02/07/97 modifié


I II.3 ·Autorisation  accordée  aux  véhicules  assurant  la  viabilité  hivernale  sur  l’ensemble  du
réseau routier du département de la Mayenne afin d’utiliser des pneumatiques comportant
des  dispositifs  anti-glissants  sur  des  véhicules  de  P.T.A.C.  supérieur  à  3,5  tonnes  par
dérogation aux prescriptions de l’arrêté du 18 juillet 1985


Article R. 314-3 du code de la route


Arrêté du 18/07/1985


I II.4 ·Autorisation  accordée  à  tous  services  d’urgence,  de  secours  et  d’intervention  du
département de la Mayenne d’utiliser des pneumatiques comportant des dispositifs anti-
glissants  sur  des  véhicules  de  PTAC  supérieur  à  3,5  tonnes  par  dérogation  aux
prescriptions de l’arrêté du 18 juillet 1985, pour effectuer toutes interventions de secours
et d’incendie  sur l’ensemble du réseau routier du département de la Mayenne


Article R. 314-3 du code de la route


Arrêté du 18/07/1985


I II.5 ·Supprimé


J ·VOIES D'EAU


Police de la navigation


·avis à la batellerie (interruption de navigation, réglementation de la navigation) Règlement  général  et  particulier  de
police de la navigation


K ·DISTRIBUTIONS D'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE  (abrogé)


·


L ·INGÉNIERIE  PUBLIQUE  –  ASSISTANCE  CONSEIL  AUX
COLLECTIVITÉS


L I Assistance  technique  fournie  par  l’État  pour  des  raisons  de  solidarité  et
d'aménagement du territoire (ATESAT)


Loi  d’orientation  n°  92-125  du
06/02/1992


Décret n° 2002-1209 du 27/09/2002


Circulaire du 27/01/2003


·signature et résiliation des conventions passées avec les communes et les groupements de
communes.


L II Ingénierie publique concurrentielle


L II.1 ·Signature des engagements de l’État et de toutes pièces afférentes lorsque le montant du
marché est inférieur à 90 000 euros  (présentation de candidatures ou offres, signatures
des marchés…)


-Loi n° 83-8 du 07/01/1983 modifiée 


-Loi n° 2001-1168 du 11/12/ 2001 modifiée


-Décret n° 67-278 du 30/03/1967 modifié


-Décret n° 2000-257 du 15/03/2000


-Circulaire interministérielle du 01/10/2001


-Décret n° 2004-15 du 07/01/2004


L II.2


L II.3


·Signature  des  pièces  du  marché  lorsque  son montant  est  inférieur  à  90  000  euros  à
l’exception de l’acte d’engagement


·Signature des conventions de groupement momentané d’entreprises


·


Circulaire n° 2005-17 UHC/MAI du
28/02/05


M ·SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET ÉDUCATION ROUTIÈRE Lettre  circulaire  du  31-03-03  et
circulaire  n° 2003-33 du  31-03-03
relatives  à  la  déconcentration  de  la
gestion  du  service  des  examens  du
permis de conduire 







M I Récépissés de dépôt de demande de permis de conduire Décret n° 2009-1590 du 18/12/2009
relatif  à l’apprentissage de la conduite
d'un véhicule à moteur et au permis
de conduire


Arrêté  du  22/12/2009  relatif  au
livret d’apprentissage


M II Secrétariat de la commission départementale de la sécurité routière, section auto-
écoles


Circulaire du 02/06/1986 relative à la
commission  départementale  de  la
sécurité routière


M III Gestion des auto-écoles (délivrance d’agrément, renouvellement, retrait) Arrêté modifié du 08/01/2001 relatif
à  l’exploitation  des  établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de
la sécurité routière


M IV Délivrance des autorisations d’enseigner Arrêté modifié du 08/01/2001 relatif
à  l’autorisation  d’enseigner,  à  titre
onéreux, la conduite des véhicules à
moteur et la sécurité routière


M V Organisation des élections professionnelles tous les trois ans Décret  n°2009-1182 du 05/10/2009
relatif  au  Conseil  supérieur  de
l’éducation  routière  et  Arrêté  du 31
mai 2010 relatif  aux élections pour la
désignation  des  représentants  de  la
profession  de  l’enseignement  de  la
conduite et de la sécurité routière au
conseil  supérieur  de  l’éducation
routière


M VI Conventionnement  entre  l’Etat  et  les  établissements  d’enseignement  de  la
conduite  automobile  (EECA)  pour  l’utilisation  du  module  EECA,  pour
l’utilisation du centre de traitement des numérisations (CTN), et pour la cession à
titre gratuit du numériseur en faveur des EEC


Circulaire  du  31/05/2013  du
ministère  de  l’intérieur  relative  à
l’organisation  du  déploiement  des
modules  destinés  aux EECA et  aux
centres de sensibilisation à la sécurité
routière (CSSR)


N ·DEFENSE


·Procédure de recensement pour les besoins de la défense et de sécurité des entreprises de
travaux publics et de bâtiment, de location de matériel de génie civil, des entreprises de
transport routier et de leurs moyens.


·Délivrance des avis de recensement et avis de radiation.


Article L1338-1 du code de la défense


Décret  n°  2004-374  du  29/04/2004
relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de
l’État dans les régions et départements.


Décret n° 2009-1484 du 03/12/2009 
relatif  aux directions départementales 
interministérielles


circulaire du 03 février 2012


O ·AFFAIRES CONTENTIEUSES


O I Représentation de l’État devant le tribunal administratif  et les tribunaux répressifs Articles L. 480-5, L. 480-6 et R. 480-
4 du code de l'urbanisme


O II  Plaintes et avis divers aux tribunaux judiciaires dans les domaines relevant de la
compétence de la direction départementale des territoires


O III  Règlement amiable des dommages matériels causés par l’État à des particuliers


O IV Règlement  amiable  des  dommages  subis  ou  causés  par  l’État  en  matière
d’accident impliquant un véhicule terrestre à moteur


Arrêté du 03/05/2004


O V Réponse  aux  recours  gracieux  contre  les  décisions  visées  par  la  présente
délégation


O VI Mémoires en défense dans le cadre des contentieux liés aux décisions visées par la







présente délégation


P ·PREVENTION DES RISQUES


P I Risques


·Droit à l'information sur les risques majeurs Articles  L.  125-2  et  R.  125-9  à
R. 125- 14  du  code  de
l’environnement


·Dispositions particulières aux terrains de camping et assimilés Articles  R.  125-15  à  R.  125-22  du
code de l’environnement


·Information acquéreurs locataires Articles  L.  125-5  et  R.  125-23  à
R. 125-27  du  code  de
l’environnement


·Plan de prévention des risques technologiques Articles  L.  515-15  à  L.  515-26  et
R. 515-39  à  R.  515-50  du  code  de
l’environnement


·Mesures de sauvegarde des populations menacées par certains risques naturels majeurs :


·- Procédure d'expropriation des biens exposés à un risque naturel majeur


·- Fonds de prévention des risques naturels majeurs


Articles  L.  561-1  à  L.  561-5  et
R. 561- 1  à  R.  561-17  du  code  de
l’environnement


·Plans de prévention des risques naturels prévisibles Articles  L.  562-1  à  L.  562-9  et
R. 562- 1  à  R.  562-10  du  code  de
l’environnement


·Autres mesures de prévention :


·- Prévention du risque sismique


·- Prévention du risque d'effondrement de cavités souterraines ou de marnières


·- Prévention du risque d'inondation


·- Communication de données intéressant la sécurité des personnes et des biens


Articles  L.  563-1  à  L.  563-6  et
R. 563- 10  à  R.  563-20  du  code  de
l’environnement


·- Schémas de prévention des risques naturels majeurs


·- Commission départementale des risques naturels majeurs


Articles  L.  565-2  et  R.  565-1  à
R. 565- 7 du code de l’environnement


·Évaluation et gestion des risques d’inondation


·


Articles L. 566-1 à L. 566-13 du code
de l’environnement


P II  Déchets du BTP


·Installations de stockage de déchets inertes Articles  L.  541-30-1,  L.  541-2  à
L. 541-3,  L.  541-46  à  L.  541-47,
R. 541-65 à R. 541-75 et R. 541-80 à
R.  541-82  du  code  de
l’environnement et  article  R.  425-25
du code de l’urbanisme


·Plan départemental de gestion des déchets du BTP Article  L.  541-14-1  du  code  de
l’environnement


·Utilisation déchets inertes à des fins d'aménagement Articles  R.  421-17  et  R.  421-23  du
code de l’environnement


P III  Bruits


·Classement sonore Articles  L.  571-10  et  R.  571-32  à
R. 571-43  du  code  de
l’environnement


·Résorption des points noirs bruit Articles  R.  571-44  à  R  571-52  et
D. 571-53  à  D.  571-57  du  code  de
l’environnement







·Lutte contre le bruit des transports aériens Articles  L.  571-11  à  L.  571-26  et
R. 571-58  à  R.  571-90  du  code  de
l’environnement


·Cartes de bruit et plans de prévention du bruit dans l'environnement Articles  L.  572-1  à  L.  572-11  et
R. 572-1  à  R.  572-11  du  code  de
l’environnement


P IV  Publicité


·Affichage extérieur de publicité Articles  L.  581-1  à  L.  581-45  et
R. 581-1  à  R.  581-88  du  code  de
l’environnement et articles R. 418-1 à
R. 418-9 du code de la route


P V ·Pollution lumineuse


·Prévention des nuisances lumineuses Articles L. 583-1 à L. 583-5 du code
de l’environnement








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M124 du 21 mai 2015
autorisant le renouvellement de l'installation du système de vidéoprotection 


au sein de l’agence « La Poste » 
située 7 rue de la Fougetterie à Château-Gontier


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 19 février 2015 par Mme Annick Béchu, directeur d’établissement, en
vue d’être autorisée à renouveler  l’installation du système de vidéoprotection au sein de l’agence « La
Poste » située 7 rue de la Fougetterie à Château-Gontier ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 13 mai 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  Mme Annick Béchu est autorisée  pour une durée de cinq ans renouvelable à
renouveler le système de  vidéoprotection comprenant  2 caméras intérieures  au sein de l’agence « La
Poste » située 7 rue de la Fougetterie à Château-Gontier.


                            
Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de Mayenne avant sa mise en œuvre.


Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- Mme Annick Béchu, directeur d’établissement,
- Mme Murielle Fabre, reponsable sûreté local, 
- M. François Lair, responsable sûreté direction régionale,
- M. Dominique Rezé, responsable sûreté directeur adjoint.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 







Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Château-Gontier,
le  commandant  du groupement  de gendarmerie  de la  Mayenne sont   chargés,   chacun en  ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Mme Annick Béchu et inséré au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 21 mai 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M125 du 21 mai 2015
autorisant le renouvellement de l'installation du système de vidéoprotection 


au sein de l’agence « La Poste » 
située 6 rue de l’Europe à Craon


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 19 février 2015 par Mme Annick Béchu, directeur d’établissement, en
vue d’être autorisée à renouveler  l’installation du système de vidéoprotection au sein de l’agence « La
Poste » située 6 rue de l’Europe à Craon ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 13 mai 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  Mme Annick Béchu est autorisée  pour une durée de cinq ans renouvelable à
renouveler le système de  vidéoprotection comprenant  2 caméras intérieures  au sein de l’agence « La
Poste » située 6 rue de l’Europe à Craon.


                            
Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de Mayenne avant sa mise en œuvre.


Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- Mme Annick Béchu, directeur d’établissement,
- Mme Murielle Fabre, reponsable sûreté local, 
- M. François Lair, responsable sûreté direction régionale,
- M. Dominique Rezé, responsable sûreté directeur adjoint.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 







Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Château-Gontier,
le  commandant  du groupement  de gendarmerie  de la  Mayenne sont   chargés,   chacun en  ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Mme Annick Béchu et inséré au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 21 mai 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








     PRÉFET DE LA MAYENNE


ARRÊTÉ n° 20150707_DDT du 07 juillet 2015
portant subdélégation de signature de
M. Alain Priol, directeur départemental
des territoires de la Mayenne,
en matière de gestion du personnel


Le préfet,
Chevalier de la légion d’Honneur,


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;


Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif  à la suppléance des préfets de région et à la délégation
de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle
Calédonie ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de M. Philippe Vignes en
qualité de préfet de la Mayenne


Vu l’arrêté n° 89-2539 du 2 octobre 1989 relatif  à la déconcentration de certains actes de gestion du
personnel, notamment son article 4 ;


Vu l'arrêté du Premier ministre du 16 juillet 2013 portant nomination de M. Pierre Barbera en qualité de
directeur départemental adjoint des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2013 portant nomination de M. Alain Priol en qualité de
directeur départemental des territoires de la Mayenne .


Vu l'arrêté préfectoral  n° 20150626_DDT du 01 juillet 2015 portant délégation générale de signature en
matière administrative à M. Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté  n°  2015083-0002 du 24 mars 2015 portant  subdélégation de  signature  de M.  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne, en matière de gestion du personnel


    
        







ARRETE     :


Article 1  er : Subdélégation de signature est donnée à M.Pierre Barbera et à chaque chef  de service, adjoint à chef  de
service, chef  d'unité, chef  de pôle territorial, référent territorial et chef  de bureau d'urbanisme, dont les noms sont
expressément mentionnés sur la liste annexée à la présente décision, à l'effet de signer pour ce qui concerne les
agents placés sous leur autorité hiérarchique, à titre permanent ou dans le cadre d'intérim :


– les autorisations de congés annuels ;
– les autorisations spéciales d’absence pour l'exercice du droit syndical, et pour les récupérations liées


aux horaires variables.


Art  icle 2 : La signature et les nom et prénom ainsi que la qualité des subdélégataires devront être précédés
de la mention suivante :


« Pour le préfet et par délégation ».


Ar  ticle 3   : Copie de cet arrêté sera adressée à M. le préfet pour publication au recueil des actes administratifs.


A  rticle 4   : L'arrêté n° 2015083-0002 du 24 mars 2015 ainsi que toutes dispositions contraires au présent arrêté
sont abrogés.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,


Alain PRIOL







ANNEXE


à l’arrêté préfectoral n° 20150707_DDT du 07 juillet 2015       
portant subdélégation de signature de M.Alain Priol,


directeur départemental des territoires de la Mayenne,
en matière de gestion du personnel


Liste nominative des chefs de service, adjoints de chef de service, chefs d’unité, chefs de cellule, chefs
de pôle territorial, référents territoriaux et chefs de bureau d’urbanisme, ayant délégation de signature à
l'effet de signer, pour les agents relevant de leur autorité hiérarchique, à titre permanent ou dans le
cadre d'intérim, les autorisations de congés annuels et les autorisations spéciales d'absence visées à
l'article unique du présent arrêté, à compter de la signature de la présente décision.


Chefs de service     :


 Mme Christine Cadillon, chef du service eau et biodiversité (SEB) ;


 Mme Élisabeth Desnos, secrétaire générale (SG) ;


 Mme Judith Détourbe, chef du service économie et agriculture durable (SEAD) ;


 M. Denis Leroux, chef des missions transversales (MT) ;


 M. Jean-Yves  Papin,  chef  du  service sécurité  et  éducation  routière,  bâtiment  et  habitat
(SERBHA) ;


 M. Jean Marie Renoux, chef du service aménagement et urbanisme (SAU) ;


Adjoints de chef de service     :


- M. Yannick Galard, adjoint au chef du service sécurité et éducation routière, bâtiment et habitat
(SERBHA) ;


      - Mme Anne Kientzler, adjointe au chef de service eau et biodiversité (SEB).


Chefs d'unités     :


- Secrétariat général (SG)     :


- Mme Bénédicte Delamotte, chef de l'unité ressources humaines


- Mme Agnès Fardin, chef de l’unité moyens généraux .


- Missions transversales (MT)     :


- M. Bruno Charpentier, chargé de mission conseil de gestion ;


- M. Gérard Dessiaume, chargé de mission développement durable ;


- Mme Dominique Huchedé, responsable de la mission appui au pilotage et à la modernisation ;


- M. Bernard Feurprier, responsable de la mission connaissance des territoires et valorisation des
données ;


- M. Laurent Bonarek, responsable de la mission géomatique.







- Service aménagement et urbanisme (SAU)     :


- M. Alain Vermonet, chef de l’unité aménagement et développement du territoire ;


- M. Christian Lepage, chef de l’unité planification ;


- M. Philippe Coquelin, chef de l’unité droit des sols à compter du 01 septembre 2015 


- Service eau et biodiversité (SEB)     :


-Mme Anne Kientzler, adjointe au chef de service eau et biodiversité et animatrice de la mission
inter-services de l'eau et de la nature (MISEN) et MIPE;


- M. July Desseaux, chef de l’unité forêt, nature et biodiversité ;


- Mme Catherine Schehr, chef de l’unité pollutions diffuses et contrôles  ;


-  M.  Nicolas Lepaon,  chef de l’unité usage de l’eau et référent département inondation (RDI)
usages de l'eau ;


- M. Cyril Demeusy, chef de l’unité milieux aquatiques.


- Service habitat, bâtiments et transports (SHBT)     :


- M. Yves Morlaix, chef de l’unité habitat social et renouvellement urbain ;


- M. Jean-Luc Clair, chef de l’unité sécurité routière et crise ;


- Mme Corinne Gougeon, chef de l’unité habitat privé ;


- M. Bernard Laurent, chef de l’unité éducation routière ;


- M. Yannick Galard, chef de l’unité bâtiment et accessibilité.


- Service économie et agriculture durable (SEAD)     :


- Mme Sylvia Duquesne, chef de l’unité structures, usagers et contrôles;


- M. David Viel, chef de l’unité aides à l'agriculture ;


- Mme Anne Maksud, chef de l'unité installation et modernisation ;


- M. Vincent Foubert, chargé de mission filières, agricultures et territoires.


Chefs de pôles territoriaux     :


-  M.  Olivier Nourrain, chef  du pôle  territorial  Sud-Mayenne (PTSM),  MM. Mickaël  Jestin,
Hervé Verdier et Patrick Viot, référents territoriaux PTSM et Mme Sophie Sada, chef du bureau
de l’urbanisme du PTSM ;


- M. Philippe Leroyer, chef du pôle territorial Nord- Mayenne (PTNM), MM. Jean-Yves Cribier,
Thierry Malenfant  et  Pierre-Marie Cheneau, référents territoriaux PTNM et M.  Jean-Pierre
Coudray, chef du bureau de l’urbanisme du PTNM ;


- Mme Maud Lechat-Sahastume, chef du pôle territorial Centre-Mayenne (PTCM), MM. Bruno
Le Borgne et Gilles Moriceau, référents territoriaux PTCM, et Mme Corinne Gougeon, chef du
bureau de l’urbanisme du PTCM.








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M133 du 22 mai 2015
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection 


au sein du bar-tabac-presse « L’Estaminet »
situé 6 rue René d’Anjou à Château-Gontier


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 23 février 2015 par M. André Bourillon, gérant, en vue d’être autorisé à
installer  un système  de  vidéoprotection  au  sein  du  bar-tabac-presse  « L’Estaminet »  situé  6  rue  René
d’Anjou à Château-Gontier ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 13 mai 2015 après vérification du système lorsqu’il sera installé, dans les 6 mois ;


ARRETE :


Article  1er :  M.  André  Bourillon,  gérant,  est  autorisé   pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable à  installer  un  système de  vidéoprotection comprenant 2 caméras intérieures au sein du
bar-tabac-presse « L’Estaminet » situé 6 rue René d’Anjou à Château-Gontier.
               


Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute
modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. André  Bourillon, gérant,
- Mme Nicole Bourillon, employée,
- Mme Hélène Bourillon, employée de banque.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 







Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Château-Gontier,
le  commandant  du groupement  de gendarmerie  de la  Mayenne sont   chargés,   chacun en  ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. André Bourillon et inséré au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne le 22 mai 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








PREFET DE LA MAYENNE


Agence régionale de santé
Délégation territoriale de la Mayenne


Arrêté du 07 juillet 2015


Portant application de l’article L.1331-26-1 du code de la santé publique
Concernant l’immeuble sis lieu-dit « la Blotaie » à OLIVET (53410)


– Parcelle cadastrale B n° 771


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur


Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;


Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1331-26-1,  L.1331-26, et suivants,
ainsi que l’article L.1337-4 ;


Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ;


Vu le rapport de la directrice générale de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire du
2 juillet 2015, établi dans le cadre d’une évaluation de l’état d’insalubrité de l’immeuble sis lieu-dit
« la Blotaie » à OLIVET (53410) – parcelle cadastrale B n° 771 ;


Vu  le  rapport  de  diagnostic  établi  le  23  juin  2015  par  PRIMODIAG  portant  sur  l’état  de
l’installation intérieure d’électricité ;


Considérant que l’état de l’installation électrique du logement aménagé dans l’immeuble sis lieu-
dit « la Blotaie » à OLIVET (53410), parcelle cadastrale B n°771, présente un danger imminent
pour la santé et la sécurité des occupants (risques importants d’électrisation et d’électrocution) du
fait notamment de l’absence d’appareil général de commande et de protection  placé à l’intérieur
des  parties  privatives,  de  matériels  électriques  présentant  un  risque  de  contacts  directs,  de
conducteur  non  protégés  mécaniquement ,  de  l’inefficacité  du  dispositif  de  protection
différentielle ; 


Considérant, dès lors, qu’il y a lieu de prescrire des mesures d’urgence propres à supprimer les
risques susvisés ; 


Sur proposition de la directrice générale de l’agence régionale de santé ;
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A R R E T E


Article 1 :  


Monsieur  M.  Henri  Julien  Marcel  GEORGET,  domicilié  lieu-dit  « la  Blotaie »  à  OLIVET
(53410), propriétaire, ou ses ayants-droit, du logement aménagé dans l’immeuble sis lieu-dit « la
Blotaie » à OLIVET (53410), parcelle cadastrale B n°771, est mis en demeure, à compter de la
notification du présent arrêté, de prendre les mesures suivantes, dans un délai de 15 jours :


- Sécuriser l’installation électrique de l’ensemble du logement et prendre toutes dispositions
pour permettre que la remise en service de l’installation électrique se fasse en sécurité
notamment en fournissant une attestation délivrée par un professionnel qualifié ;


Les travaux prescrits ci-dessus ne constituent que la partie urgente des travaux nécessaires à la
résorption de l’insalubrité du logement. Le présent arrêté de mise en demeure ne fait pas obstacle
à la poursuite de la procédure de déclaration d’insalubrité en application des articles L.1331-26 et
suivants du code de la santé publique.


Article 2 : 


En cas de non exécution de ces mesures dans le délai fixé à l’article 1 à compter de la notification
de la présente mise en demeure, il sera procédé d’office aux travaux, aux frais du propriétaire
mentionné  à  l’article  1.  La  créance  en  résultant  sera  recouvrée  comme  en  matière  de
contributions directes.


Article 3 :


Le non respect  des  prescriptions  du présent  arrêté  et  des  obligations  qui  en  découlent  sont
passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique.


Le non respect des dispositions protectrices des occupants prévues par les articles L. 521-1 et
suivants du code de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales
dans les conditions prévues par l’article L. 521-4 du même code.


Article 4 :


Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ci-dessus.


Il sera également affiché pour une durée d’un mois à la mairie d’Olivet ainsi que sur la façade de
l’immeuble.


Article 5 :


Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  la  Mayenne.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.


Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé
de la santé (direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP).
L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet.


Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif  de Nantes, 6 allée de
l’Ile de Gloriette, 44041 Nantes, dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans
le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif  a été
déposé.
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Article 6 :


Il  sera  transmis  au  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations,  au  directeur  départemental  des  territoires,  au maire  d’Olivet,  au procureur  de la
République, aux organismes payeurs des aides personnelles au logement (CAF et MSA), ainsi
qu’aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement du département.


Il sera également transmis à l’agence nationale de l’habitat ainsi qu’à la chambre départementale
des notaires.


Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, la directrice générale de l’agence régionale de
santé, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental de la cohésion sociale
et de la protection des populations, le maire d’Olivet, le procureur de la République, le directeur
de  la  caisse  d’allocations  familiales,  le  directeur  de la  mutualité  sociale  agricole  sont  chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.


Le préfet


Philippe VIGNES


Annexes :


- Rapport de diagnostic établi le 23 juin 2015 par PRIMODIAG portant sur l’état de l’installation
intérieure d’électricité ;


- Article L. 1337-4 du code de la santé publique et article L. 521-4 du code de la construction et
de l’habitation


- Articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation
- Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l’habitation
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ANNEXES


Code de la santé publique :


Article L. 1337-4


I. ― Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros :


― le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24 ;


― le fait de refuser, sans motif  légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites
en application du II de l'article L. 1331-28.


II. ― Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros :


― le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise
sur le fondement de l'article L. 1331-23.


III. ― Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros :


― le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ;


―  le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises
sur  le  fondement  des  articles  L.  1331-22,  L.  1331-23,  L.  1331-24,  L.  1331-25 et  L.  1331-26-1,  de
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ;


― le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ;


― le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L.
1331-25 et L. 1331-28.


IV. ― Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :


1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et
ayant servi à commettre l'infraction ;


1° bis. La confiscation au profit de l'Etat de l'usufruit de tout ou partie de leurs biens, quelle qu'en soit
la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis, ayant servi à commettre l'infraction, les personnes
physiques coupables gardant la nue-propriété de leurs biens.


Le produit de l'usufruit confisqué est liquidé et recouvré par l'Etat. Les sommes sont versées au budget
de l'Agence nationale de l'habitat ;
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2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale
dès  lors  que  les  facilités  que  procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour  préparer  ou
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif
ou de responsabilités syndicales ;


3°  L'interdiction d'acheter  pour  une durée de cinq  ans  au plus  soit  à  titre  personnel,  soit  en tant
qu'associé  ou  mandataire  social  de  la  société  civile  immobilière  ou  en  nom  collectif  se  portant
acquéreur, soit sous forme de parts immobilières un bien immobilier à usage d'habitation, à d'autres fins
que son occupation à titre personnel, ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à
usage total ou partiel d'hébergement.


V. ― Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal,  les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code
porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à
commettre l'infraction.


VI. ― Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et
de l'habitation.


Code de la construction et de l’habitation


Article L. 521-1


Pour l'application du présent chapitre,  l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage,  le
locataire,  le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux
d'hébergement constituant son habitation principale.
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de
contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions  prévues  à  l'article  L.  521-3-1  dans  les  cas
suivants :


- lorsqu'un immeuble  fait  l'objet  d'une  déclaration d'insalubrité,  d'une  mise  en  demeure ou d'une
injonction  prise  en  application  des  articles  L.  1331-22,  L.  1331-23,  L.  1331-24,  L.  1331-25,
L.  1331-26-1 et  L.  1331-28 du code de la  santé  publique,  si  elle  est  assortie  d'une  interdiction
d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent
temporairement le logement inhabitable ;


- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou
encore  si  les  travaux  nécessaires  pour  mettre  fin  au  péril  rendent  temporairement  le  logement
inhabitable ;


- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait  l'objet de mesures
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3.
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable.
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Article L. 521-2


I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux
qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé
publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure.
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application de
l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui
suit le constat de la réalisation des mesures prescrites.


Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et
L.  1331-28  du code de  la  santé  publique ou par  un arrêté  de péril  pris  en application de l'article
L. 511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement
cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son
affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise
en demeure prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une
déclaration d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute
autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier
jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier
jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité.
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable.


II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant
l'envoi  de  la  notification  de  la  mainlevée  de  l'arrêté  d'insalubrité  ou  de  péril  ou  du  constat  de  la
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois
suivant  l'envoi  de la  notification de l'arrêté  d'insalubrité  ou de péril,  de  l'injonction,  de la  mise en
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code
civil.


III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser,  les baux et
contrats  d'occupation  ou d'hébergement  poursuivent  de  plein  droit  leurs  effets,  exception faite  de
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur
terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration
d'insalubrité ou l'arrêté de péril.
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation
ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2.
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme
aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être
expulsés de ce fait.
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Article L. 521-3-1


I.-Lorsqu'un  immeuble  fait  l'objet  d'une  interdiction  temporaire  d'habiter  ou d'utiliser  ou  que  son
évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3 ou de l'article L. 129-3, le propriétaire ou
l'exploitant est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins.


A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à
la charge du propriétaire ou de l'exploitant.


Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du
code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue,
leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas
de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge.


II.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une
indemnité  d'un montant égal  à  trois  mois  de son nouveau loyer  et  destinée à  couvrir  ses  frais  de
réinstallation.


En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les
conditions prévues à l'article L. 521-3-2.


Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application
des  dispositions  du dernier  alinéa  de  l'article  1724 du code civil  ou  s'il  expire  entre  la  date  de  la
notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction.


Article L. 521-3-2


I.-Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en
application de l'article L. 123-3 ou de l'article L. 129-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire
ou  définitive  d'habiter  et  que  le  propriétaire  ou  l'exploitant  n'a  pas  assuré  l'hébergement  ou  le
relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger.


II.-Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III.


III.-Lorsque  la  déclaration  d'insalubrité  vise  un  immeuble  situé  dans  une  opération  programmée
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens
de  l'article  L.  300-1  du  code  de  l'urbanisme  et  que  le  propriétaire  ou  l'exploitant  n'a  pas  assuré
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants.


IV.-Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie
mixte ou un organisme à but non lucratif  a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel.


V.-Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat,
les  obligations  d'hébergement  ou de relogement  qui  sont  faites  à  celui-ci  en cas  de défaillance du
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance.
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VI.-La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent
article  est  recouvrée  soit  comme  en  matière  de  contributions  directes  par  la  personne  publique
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme
ayant assuré l'hébergement ou le relogement.


VII.-Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation
d'expulser l'occupant.


Article L. 521-4


I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 € le fait :
- en vue de contraindre un occupant à  renoncer aux droits  qu'il  détient  en application des articles


L.521-1 à L.521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ;


- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L.521-2 ;


- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le
faire.


II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ;
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale
dès  lors  que  les  facilités  que  procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour  préparer  ou
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif
ou de responsabilités syndicales.


III.  -  Les  personnes  morales  déclarées  responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par
l'article  121-2  du code  pénal,  des  infractions  définies  au  présent  article  encourent,  outre  l'amende
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et
9° de l'article 131-39 du même code.
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail.
Lorsque  les  poursuites  sont  effectuées  à  l'encontre  d'exploitants  de  fonds  de  commerce  aux  fins
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code.
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Article L. 111-6-1


Sont interdites :


-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de
partage  ou  de  locations,  toute  division  par  appartements  d'immeubles  qui  sont  frappés  d'une
interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart
au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par
la loi  n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée.  La division d'un immeuble bâti  ou d'un groupe
d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une
quote-part  de parties  communes est  néanmoins autorisée lorsqu'il  s'agit  d'y  réaliser  des  travaux de
restauration  immobilière  déclarés  d'utilité  publique  en  application  de  l'article  L.  313-4  du code  de
l'urbanisme ;


-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3, les
installations ou pièces communes mises à disposition des locaux à usage d'habitation nés de la division
n'étant pas comprises dans le calcul de la superficie et du volume desdits locaux, ou qui ne sont pas
pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des eaux usées
ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de diagnostics amiante
en application de l'article  L.  1311-1 du code de la  santé publique et  risque de saturnisme lorsque
l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code ;


-toute  division  par  appartements  d'immeuble  de  grande  hauteur  à  usage  d'habitation  ou  à  usage
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a
donné lieu à un avis  défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui  n'ont pas été
exécutées.


Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article.


Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités
que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette
interdiction  n'est  toutefois  pas  applicable  à  l'exercice  d'un  mandat  électif  ou  de  responsabilités
syndicales.


Les peines encourues par les personnes morales sont :


-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;


-les  peines  complémentaires  prévues  aux 2°,  4°,  8° et  9°  de  l'article  131-39 du même code.  Pour
l'application  du  8°,  la  confiscation  porte  sur  le  fonds  de  commerce  ou  sur  l'immeuble  destiné  à
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction.








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M134 du 22 mai 2015
autorisant l'installation d’un système de vidéoprotection 


au sein du tabac-presse « L’Europe »
situé 2 allée de Cambrai à Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 23 février 2015 par M. Jérôme Serizay, gérant, en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéoprotection au sein du tabac-presse « L’Europe » situé 2 allée de Cambrai à
Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 13 mai 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Jérôme Serizay, gérant, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable
à installer  un système de vidéoprotection comprenant  4 caméras intérieures au sein du tabac-presse
« L’Europe » situé 2 allée de Cambrai à Laval
               


Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute
modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilités à visionner les images enregistrées :


- M. Jérôme Serizay, gérant,
- Mme Nathalie Serizay, associée.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 







Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  M. Jérôme Serizay  et  inséré  au recueil  des actes  administratifs  de la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne le 22 mai 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








        PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 8 juillet 2015


fixant les règles relatives aux opérations de fauchage et de broyage sur les parcelles en jachère dans le
département de la Mayenne


Le préfet de la Mayenne,


chevalier de la légion d’honneur


Vu le règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif  au
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune, et abrogeant les règlements (CEE)
n°372/78,  (CE)  n°  165/947 ,  (CE)  n°  2799/98,  (CE)  n°  814/2000,  (CE)  n°  1290/2005,  (CE)  n°
485/2008 ;


Vu  le  règlement  (UE)  n°  1307/2013  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  17  décembre  2013
établissant les  règles relatives aux paiements directs  en faveur des agriculteurs au titre des régimes de
soutien relevant de la politique agricole commune et abrogeant le règlement (CE) n° 637/2008 du Conseil
et le règlement (CE) n° 73/2009 ;


Vu le règlement délégué (UE) n° 639/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement
(UE) n° 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil établissant les règles relatives aux paiements
directs en faveur des agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricole commune
et modifiant l’annexe X dudit règlement ;


Vu le règlement délégué (UE) n° 640/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement
(UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système de gestion intégré
de gestion et de contrôle, les conditions relatives au refus ou au retrait des paiements et les sanctions
administratives applicables aux paiements directs, le soutien au développement rural et la conditionnalité ;


Vu  le  règlement  d’exécution  (UE)  n°  809/2014  de  la  Commission  du  17  juillet  2014  établissant  les
modalités d’application du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui
concerne le système intégré de gestion et de contrôle, les mesures en faveur du développement rural et la
conditionnalité ;


Vu le code rural et de la pêche maritime ;


Vu le code de l’environnement ;


Vu le code forestier ;


Vu l’arrêté ministériel du 26 mars 2004 relatif  au report de la date de broyage et de fauchage de la jachère
de tous terrains à usage agricole ;


Vu  l’arrêté  ministériel  du  24  avril  2015  relatif  aux  bonnes  conditions  agricoles  et  environnementales
(BCAE) ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2007-A-246 du 29 juin 2007 prescrivant la destruction du chardon des champs ;


    
        







Vu  l’avis  rendu  suite  à  consultation  de  la  Chambre  d’agriculture  de  la  Mayenne,  des  organisations
syndicales agricoles, de la fédération départementale des chasseurs, des associations de protection de la
nature, de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, de l’Agence de service et de paiement,
recueilli lors de la réunion du 25 juin 2015 organisée à la Direction Départementale des Territoires de la
Mayenne à Laval ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1 : Entretien des jachères


En application de l’article 1 de l’arrêté du 26 mars 2004, l’entretien des surfaces en jachère est assuré par le
fauchage  et  le  broyage,  sous  réserve  d’une  période  d’interdiction de  ces  deux  pratiques  pendant  une
période de 40 jours consécutifs du 10 mai au 20 juin inclus dans le département de la Mayenne.


En cas de risque pour la santé publique, de risque d’incendie ou de risque de prolifération de chardons des
champs (Cirsium arvense)  conformément à l’arrêté préfectoral  n° 2007-A-246 du 29 juin 2007,  le maire
pourra autoriser ou imposer par arrêté, dans les secteurs concernés, le broyage et le fauchage des jachères
en tout temps.


Le  broyage  et  le  fauchage  resteront  possibles  en  tout  temps  sur  les  parcelles  situées  dans  les  zones
d’isolement des parcelles de production de semences et sur les parcelles de production de semence, ainsi
que sur les bandes enherbées localisées sur des parcelles en jachère sur une largeur maximale de 20 mètres
situées le long des cours d’eau, des canaux de navigation et des lacs pérennes, sur les parcelles situées à
moins de 20 mètres des zones d’habitation et sur les périmètres de protection des captages d’eau potable.


Article 2 : Exploitations en agriculture biologique


Les exploitations en conversion ou entièrement en agriculture biologique ne sont pas concernées par
l’interdiction de fauchage et de broyage.


Article 3 : Circonstances exceptionnelles


En cas de circonstances exceptionnelles, d’origine climatique ou sanitaire, une demande de dérogation à
l’interdiction de broyer pourra être adressée au Préfet.


Article 4 : Voies d’exécution


Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Mayenne  et  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la
Mayenne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Mayenne.


Laval le 8 juillet 2015


                                                                                                Pour le Préfet, par délégation
                                                                           Le Directeur départemental des territoires de la Mayenne


                                                                                                             Alain Priol








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M129 du 22 mai 2015
portant rejet du renouvellement du système de vidéoprotection 


au sein de l’agence du Crédit Lyonnais
située 32 bis rue de la Paix à Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 23 février 2015 par le responsable sûreté sécurité territorial du Crédit
Lyonnais - 2 rue du Marchix à Nantes, en vue d’être autorisé à renouveler l’installation du système de
vidéoprotection au sein de l’agence du Crédit Lyonnais située 32 bis rue de la Paix à Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Considérant que l’installation du système de vidéoprotection n’a pas pu être vérifiée ;


Vu l'avis défavorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de
la Mayenne en date du 13 mai 2015 ;


ARRETE :


Article  1er :  La  demande,  présentée  par  le  responsable  sûreté  sécurité  territorial  du  Crédit
Lyonnais,  en  vue  d’être  autorisé  à  renouveler  l’installation  du système de  vidéoprotection  au sein  de
l’agence du Crédit Lyonnais située 32 bis rue de la Paix à Laval, est rejetée.


                            
Article 2 :  Le responsable  sûreté sécurité  territorial  du Crédit  Lyonnais  devra représenter  un


dossier complet et conforme à l’installation pour demander le renouvellement de l’autorisation d’exploiter
le système de vidéoprotection de l’agence Crédit Lyonnais située 32 bis rue de la Paix à Laval.
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Article 3 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental  de la sécurité  publique sont chargés,  chacun en  ce  qui le concerne,  de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à M. le responsable sûreté sécurité territorial du Crédit Lyonnais et inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne le 22 mai 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté  du 10 juillet 2015


Relatif à l'ouverture des travaux cadastraux effectués par la direction départementale des finances
publiques de la Mayenne dans la commune de Belgeard. 


Le Préfet de la Mayenne
Chevalier de la Légion d'Honneur


Vu la loi du 6 juillet  1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et  cadastraux et  à la
conservation des signaux, bornes et repères ;


Vu la loi n° 74-645 du 18 juillet 1974 relative à la mise à jour périodique des valeurs locatives
servant de base aux impositions directes locales ;


Vu le décret n° 55-471 du 30 avril 1955, modifié, relatif à la rénovation et à la conservation du
cadastre ;


Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;


Vu le décret du 2 janvier 2014 portant nomination de M.Dominique Babeau, administrateur général
des  finances  publiques,  en  qualité  de  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la
Mayenne ;


Vu le décret du 20 juin 2013  nommant M.Philippe Vignes, préfet de la Mayenne ;


Sur la proposition du directeur départemental des finances publiques,


ARRÊTE :


Article  1 :  Les  opérations  de remaniement  du cadastre  seront  entreprises  dans la  commune de
Belgeard à partir du  20 juillet 2015.


L’exécution,  le  contrôle  et  la  direction  de  ces  opérations  seront  assurés  par  la  direction
départementale des finances publiques de la Mayenne.


Article  2 : Les agents chargés des travaux, dûment accrédités, et leurs auxiliaires, sont autorisés à
pénétrer dans les propriétés publiques et privées situées sur le territoire de la commune de Belgeard.
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Article  3 : Les  dispositions  de  l’article  322-2  du  Code  pénal  sont  applicables  dans  le  cas  de
destruction,  de  détérioration  ou  de  déplacement  des  signaux,  bornes  ou  repères.  En  outre,  les
contrevenants  s’exposent  au  remboursement  de  la  dépense  consécutive  à  la  reconstitution  des
éléments devenus inutilisables par leur fait.


Article 4 : Le présent arrêté sera affiché à la porte de la mairie de la commune intéressée et publié
dans la forme ordinaire. Les agents chargés des travaux devront être porteurs d’une copie dudit
arrêté et la présenter à toute réquisition.


Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le directeur départemental des
finances publiques de la Mayenne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Philippe VIGNES








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M139 du 26 mai 2015
autorisant l'installation d’un système de vidéoprotection 


au sein du bar-tabac « L’Univers »
situé 115 avenue Robert Buron à Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 5 mars 2015 par M. Pascal Cloarec, gérant, en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéoprotection au sein du bar-tabac « L’Univers » situé 115 avenue Robert Buron
à Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 13 mai 2015 après vérification du système lorsqu’il sera installé, dans les 6 mois ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Pascal Cloarec, gérant, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable
à installer un  système de  vidéoprotection au sein du bar-tabac « L’Univers » situé 115 avenue Robert
Buron à Laval. 
               


Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute
modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Pascal Cloarec, gérant,
- Mme Aurélie Cloarec, co-gérante.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 







Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental  de la sécurité publique sont  chargés,   chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  M.  Pascal  Cloarec  et  inséré  au recueil  des  actes  administratifs  de la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne le 26 mai 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








PREFET DE LA MAYENNE


Direction des politiques territoriales
Bureau des affaires économiques et interministérielles


Arrêté du 10 juillet 2015


portant délégation de signature à M. Eric GERVAIS, 
directeur de la réglementation et des libertés publiques,


à Mesdames les chefs de bureau
de la direction de la réglementation et des libertés publiques


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu la  loi  n°  82-213  du 2  mars  1982,  modifiée,  relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;


Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;


Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État ;


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;


Vu le décret n° 2004-671 du 8 juillet 2004, modifié, relatif aux emplois de directeur des services de
préfecture ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 nommant M. Philippe VIGNES, préfet de
la Mayenne ;


Vu le décret n° 2013-876 du 30 septembre 2013 relatif à l'intégration de seize corps ministériels dans le 
corps interministériel des attachés d'administration de l'Etat et à l'ouverture de recrutements réservés 
dans ce corps;


Vu l’arrêté du ministère de l’intérieur du 3 juin 2014 portant nomination et détachement d’un attaché
principal  d’administration  de  l’Etat  dans  un  emploi  fonctionnel  de  conseiller  d’administration  de
l’intérieur et de l’outre-mer ; 


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;
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A R R E T E


Article 1  er : Dans le cadre des attributions de la direction de la réglementation et des libertés publiques,
délégation est donnée à M. Eric GERVAIS, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, à
l’effet de signer les pièces énumérées ci-après :


1° En général


- la correspondance générale portant sur des transmissions courantes,
- les copies de documents,
- les attestations,
- les récépissés de déclaration et visas,
- les accusés de réception entrant dans le cadre des attributions de la direction.


2° En particulier


A - Service circulation et épreuves sportives :


- les permis internationaux,
- les avertissements, les arrêtés portant/ rapportant suspension du permis de conduire jusqu'à


six mois inclus et les interdictions de délivrance d'un permis,
- les arrêtés portant modification des conditions de validité des permis de conduire à la suite


d'examens médicaux,
- les reconstitutions partielles du nombre de points affectés au permis de conduire,
- les autorisations d'animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière,
- les arrêtés de retrait de permis de conduire obtenus irrégulièrement ou frauduleusement,
- les récépissés de remise des permis de conduire invalidés pour solde de points nul,
- les  attestations  de  dépôt  des  permis  de  conduire  étrangers  dans  le  cadre  de  la  demande


d'échange,
- les agréments des centres de contrôle technique,
- les décisions d'agrément des contrôleurs des centres de contrôle technique des véhicules,
- les demandes de cartes professionnelles de taxi et de véhicules de petite remise,
- les  attestations  préfectorales  d’aptitude  physique  à  la  conduite  des  véhicules  affectés  au


transport de personnes (article R. 221-10 du code de la route),
- les arrêtés portant autorisation d'épreuves sportives terrestres, 
- les arrêtés portant autorisation de manifestations nautiques et les avis à la batellerie,
- les arrêtés portant homologation des circuits d'épreuves sportives à moteur,
- les récépissés de déclarations d'épreuves sportives et de randonnées,
- les factures établies par les responsables des fourrières automobiles,
- les arrêtés autorisant les manifestations de boxe.







B - Réglementation : étrangers :


- les titres de séjour d'étrangers,
- les autorisations provisoires de séjour,
- les récépissés de demandes de titre de séjour et de demandes d'asile,
- les visas apposés dans les passeports étrangers,
- les visas de passeports étrangers, les titres de voyage et les sauf-conduits,
- les documents de circulation pour étrangers mineurs,
- les titres d'identité républicains,
- les mémoires en défense, en cas d'absence ou d’empêchement du préfet,
- les mises en rétention administrative d’étrangers en situation irrégulière en cas d’absence ou


d’empêchement du préfet,
- les demandes de prolongation de rétention administrative auprès du juge des libertés et de la


détention,
- les contrats d’accueil et d’intégration,
- les arrêtés de reconduite à la frontière,
- les refus de séjour,
- les obligations de quitter le territoire français,
- les interdictions de retour sur le territoire français,
- les décisions de modification ou de suppression d’un délai de départ volontaire,
- les décisions fixant le pays de destination,
- les décisions d’assignation à résidence, 
- les appels de décisions des juges des libertés et de la détention.
- les délivrances de cartes nationales d'identité, les passeports,
- les titres de circulation des personnes sans domicile fixe (forains, caravaniers, nomades...),
- les arrêtés de rattachement des personnes sans domicile fixe,


C - Réglementation : environnement :


- installations  classées  (demande  d’autorisation :  arrêtés  de  mise  à  l'enquête,  demandes
d’enregistrement : arrêtés de consultation du public),


- les récépissés de déclaration des installations classées,
- les  arrêtés  de  prorogation  de  délais  d'instruction  des  dossiers  d'autorisation  d'installations


classées,
- carrières (arrêtés de mise à l'enquête),
- expropriations (arrêtés de mise à l'enquête),
- établissement de servitudes (arrêtés de mise à l'enquête),
- autorisations au titre de la loi sur l’eau (arrêtés de mise à l’enquête),
- les récépissés de déclaration pour l’activité de transport par route de déchets et  pour l’activité


de négoce ou de courtage de déchets,
- les arrêtés de paiement des indemnités dues aux commissaires enquêteurs,
- les certificats d'acquisition de produits explosifs, bons de commandes.







Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Eric GERVAIS, directeur de la réglementation
et des libertés publiques:


- Mme Pascale Goulard, attachée principale des administrations de l’Etat, chef du bureau des
procédures environnementales et foncières ;


- Mme Véronique  Renoux-Viou,  attachée  principale  des  administrations  de  l’Etat,  chef  du
bureau de la circulation ;


- Mme Françoise Bride, attachée principale des administrations de l’Etat, chef du bureau de la
nationalité et des étrangers ;


sont désignées, dans l'ordre, pour signer les pièces énumérées à l'article 1er du présent arrêté.


Article 3 : En ce qui concerne leur bureau respectif, délégation de signature est donnée à :
- Mme Pascale Goulard, attachée principale des administrations de l’Etat, chef du bureau des


procédures environnementales et foncières pour :


o les demandes de renseignements,
o les lettres de transmission,
o les accusés de réception divers,
o les notifications de décisions,
o les bordereaux d'envoi,
o les copies de documents,
o les récépissés de déclaration des installations classées,
o les récépissés de déclaration pour l’activité de transport par route de déchets et pour


l’activité de négoce ou de courtage de déchets,
o les certificats d'acquisition de produits explosifs.


En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Pascale Goulard, cette délégation sera exercée
par Mme Isabelle Leduby, secrétaire administrative de classe exceptionnelle.


- Mme Véronique  Renoux-Viou,  attachée  principale  des  administrations  de  l’Etat,  chef  du
bureau de la circulation pour :


o les demandes de renseignements,
o les lettres de transmission,
o les accusés de réception divers,
o les notifications de décisions,
o les bordereaux d'envoi,
o les copies de documents,
o les permis internationaux,
o les arrêtés préfectoraux portant modification des conditions de validité des permis de


conduire à la suite d'examen médicaux,
o les autorisations d'animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière,
o les reconstitutions partielles du nombre de points affectés au permis de conduire,







o les récépissés de remise des permis de conduire invalidés pour solde de points nul,
o les attestations de dépôt des permis de conduire étrangers dans le cadre de la demande


d'échange,
o les demandes de cartes professionnelles de taxi et de véhicules de petite remise,
o les attestations préfectorales d’aptitude physique à la conduite des véhicules affectés au


transport de personnes (article R. 221-10 du code de la route),
o les récépissés de déclarations d'épreuves sportives et de randonnées.


En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Véronique Renoux-Viou, cette délégation sera
exercée par M. Vincent Legros, secrétaire administratif de classe exceptionnelle.


Cette  délégation  pourra  également  être  exercée  par  Mme  Isabelle  Machut,  secrétaire
administratif de classe normale, pour :


o les permis internationaux,
o les arrêtés préfectoraux portant modification des conditions de validité des permis de


conduire à la suite d'examen médicaux,
o les reconstitutions partielles du nombre de points affectés au permis de conduire,
o les récépissés de remise des permis de conduire invalidés pour solde de points nul,
o les attestations de dépôt des permis de conduire étrangers dans le cadre de la demande


d'échange.


- Mme Françoise Bride, attachée principale des administrations de l’Etat, chef du bureau de la
nationalité et des étrangers, pour :


o les demandes de renseignements et d’enquêtes,
o les lettres de transmission,
o les accusés de réception divers,
o les notifications de décisions,
o les bordereaux d'envoi,
o les inscriptions au fichier des personnes recherchées,
o les  demandes  d’avis  au  médecin  inspecteur  de  la  santé  publique  et  aux  maires


(intégration),
o les récépissés de demandes de titre de séjour et de demandes d'asile,
o les autorisations provisoires de séjour,
o les titres de séjour d’étrangers,
o les procès-verbaux d'assimilation et les notices de renseignements (naturalisations),
o les titres de voyage,
o les documents de circulation pour les étrangers mineurs, 
o les titres d’identité républicains,


o les  titres  de  circulation  des  personnes  sans  domicile  fixe  (forains,  caravaniers,
nomades...),


o les délivrances de cartes nationales d'identité, les passeports ;
o les  correspondances  diverses  relatives  aux  cartes  nationales  d’identité  et  aux


passeports.


En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Françoise Bride, cette délégation sera exercée







par  M.  Robert  Clément,  attaché  d'administration  de  l'Etat  pour  l’ensemble  des  pièces
énumérées ci-dessus et à Mme Isabelle BOYET, adjoint administratif principal et M. Patrice
CHARRON,  adjoint  administratif  principal,  pour  les  récépissés  de  demandes  de  titre  de
séjour.


Article 4 : L’arrêté n° 2014344-0002 du 23 décembre 2014 ainsi que l’arrêté du 30 juin 2015 et toutes
les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogés. 


Article 5 : La signature, les prénom et nom ainsi que la qualité du chef de service délégataire et des
fonctionnaires délégataires devront être précédées de la mention suivante:


"Pour le préfet et par délégation"


Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Le préfet


Philippe VIGNES








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M143 du 28 mai 2015
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection 
au sein du bar-restaurant-traiteur-tabac « Le Morilland »


situé 2 rue de Bretagne à Loigné-sur-Mayenne


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du Code de la Sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu la demande déposée le 16 mars 2015 par M. Roland Rossignol, gérant, en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéoprotection au sein du bar-restaurant-traiteur-tabac « Le Morilland » situé 2 rue
de Bretagne à Loigné-sur-Mayenne ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 13 mai 2015 après vérification du système lorsqu’il sera installé, dans les 6 mois ;


ARRETE :


Article  1er :  M.  Roland  Rossignol,  gérant,  est  autorisé   pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable à  installer  un  système de  vidéoprotection comprenant 2 caméras intérieures au sein du
bar-restaurant-traiteur-tabac « Le Morilland » situé 2 rue de Bretagne à Loigné-sur-Mayenne.
               


Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute
modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex
Tél : 02.53.54.54.00  -  serveur vocal 02 43 01 50 50


site internet : www.mayenne.pref.gouv.fr







- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Roland Rossignol, gérant,
- Mme Marie-Lucienne Rossignol, salariée.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 







Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Château-Gontier,
le  commandant  du groupement  de gendarmerie  de la  Mayenne sont   chargés,   chacun en  ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Roland Rossignol et inséré au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne le 28 mai 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2015160-0005-N du 3 juillet 2015


portant mise en demeure de la SCI Bel Air, représentée par son gérant 
monsieur VATBOIS Bernard, de régulariser la situation administrative


de travaux de coupe aux lieux-dits « le bas de sous prat » et « coin des taillis » sur la commune
de Pré-en-Pail.


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.171-7, L.171-8, L.414-4, L414-5-2, R414-19
et suivants,


Vu le code forestier et notamment ses articles L312-1 et L312-9,


Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relation avec les
administrations, 


Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs de préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’Etat dans les régions et départements, 


Vu le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 fixant la liste des interventions soumises à l’évaluation des
incidences NATURA 2000 prévues au III de l’article L 414-1 du code de l’environnement,


Vu l'arrêté ministériel en date du 6 avril 2006 portant désignation du site Natura 2000 « Corniche de
Pail, Forêt de Multonne » Zone de Protection Spéciale FR5212012, 


Vu l’arrêté ministériel en date du 30 janvier 2014 portant désignation du site Natura 2000 «Forêt de
Multonne, Corniche de Pail» Zone Spéciale de Conservation FR5200640, 


Vu le rapport de constatation administratif  en date du 4 mai 2015,


Vu la réponse de la SCI BEL AIR, représentée par monsieur VATBOIS Bernard, en date du 13 mai
2015 à la transmission du rapport susvisé,


Vu le projet d’arrêté de mise en demeure transmis en date du 12 juin 2015 à la SCI BEL AIR, 


Vu la réponse de la SCI BEL AIR, représenté par monsieur VATBOIS Bernard, en date du 17 juin
2015 à la transmission du projet d’arrêté de mise en demeure,


Considérant que lors de la visite en date du 29 avril 2015, l'agent de la direction départementale des
territoires a constaté que les travaux de coupes, relevant du régime d’autorisation administrative selon
les  dispositions  de  l’article  L312-9  du  code  forestier,  étaient  en  cours  dans  le  périmètre  des  sites
NATURA 2000 susvisés, 


Considérant  que  les  travaux  constatés  lors  de  cette  visite  relèvent  du  régime  d’autorisation
administrative et qu’ils ont été réalisés sans le titre requis à l’article L312-9 du code forestier, 







Considérant que les travaux constatés lors de cette visite auraient dû faire l’objet d’une évaluation des
incidences NATURA 2000 au préalable en application du 10° de l’article 1 du décret 2010-365 du 9
avril  2010  fixant  la  liste  des  interventions  soumises  à  l’évaluation  des  incidences  NATURA 2000
prévues au III de l’article L 414-1 du code de l’environnement,


Considérant que face à la situation irrégulière des travaux exécutés par la SCI BEL AIR et eu égard à la
gravité des atteintes portées aux intérêts protégés par le code de l' environnement, il y a lieu de faire
régulariser la situation administrative en application de l' article L.171-7 de ce même code, 


Sur proposition du directeur départemental des territoires, 


ARRETE


Article 1er


La SCI BEL AIR – 262 rue du Bois des Coutures, 76 410 CLEON- représentée par son co-gérant
monsieur VATBOIS Bernard, est mise en demeure de régulariser sa situation administrative dans un
délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté en déposant une évaluation des
incidences  NATURA  2000  à  la  direction  départementale  des  territoires,  conforme  aux
dispositions de l'article R.414-23 du code de l'environnement.


La SCI BEL AIR est informée que : 


– le  dépôt  d'un dossier  de demande d'autorisation administrative  n'implique pas  la  délivrance
certaine d'une autorisation par l'autorité administrative qui statuera sur la demande présentée
après instruction ;


– la  régularisation ou cessation de la situation irrégulière découlera de l'obtention effective de
l'autorisation ;


– le dossier pourra donner lieu à des prescriptions particulières par l'autorité administrative.


Article 2


Dans le cas où l’obligation mentionnée à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai indiqué dans ces
articles, et indépendamment des poursuites pénales susceptibles d'être engagées, il pourra être pris à
l'encontre du contrevenant, conformément à l'article L.171-7 du code de l'environnement, les sanctions
prévues par les dispositions du II de l'article L.171-8 du même code.


Article 3


Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa notification.


Article 4


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Mayenne, le  directeur  régional  de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le
commissaire de police, le commandant du groupement de gendarmerie nationale, sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la SCI BEL AIR et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.


Le directeur départemental des territoires adjoint
Pierre Barbera





